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probl~mes du jqJr , 

UNE OUVERTURE 
SUR L'EXTRÊME
ORIENT 

.; , . 

Marion BYWATER ., . 

.. 

·1: 

Une réunion ministérielle entre les· ministres des 
Affaires étrangères de l'ASEAN et ceux de 1 .. 

Communauté ? Impensable aurait-on dit il y a 
· deux ans. Une telle chose ne s'est jamais vue en 

dehors du cadre de l'Association avec les pays 
africains. 'Et on l'a dit lorsque les diplomates des 
pays de !'ASEAN (Indonésie, Malaisie, Singapour, 
Philippines, Thaïlande) ont ; commencé à évoquer 
dans les coulisses de Bruxelles ce projet cher au 
cœur de leurs ministres.' On était d'autant plus 
sceptique qu'une telle demande de la part du 
groupe latino-américain était restée sans écho pen
dant des années. Pourtant le 20 novembre une 
telle réunion a eu lieu, suivie d'une réunion avec 
la Commission le lendemain, complétant ainsi le 
caractère tridimensionnel des relations souhaité par 
les pays de l'ASEAN : le groupe d'étude mixte 
avec la Commission, le dialogue.avec le Coreper 
sous-forme de réunions une ou deux fois par an 
entre les ambassadeurs communautaires et c.eux 
de l'ASEAN Brussels Committee et la dimension 
·ministérielle. Suite à la réunion .dü 20-21, des 
conversations exploratoires vont maintenant s'ou
vrir. pour examiner les formes possibles .. de liens 
contractuels ..:... accord de coopé~ation commerciale 
tel que l'ont déjà les pays de l'Asie du.' Sud ou 
une.Jorme plus élaborée d'acc.ord .... 

L'ASEAN fut créée en·· 1967 pour· promouvoir le 
dévelopement économique, :1 le . progrès social 01 

l'évolution culturelle de la région, mais ce n'est 
que presque .dix ans plus tard qu'elle commença 

\ 

à faire parler sérieusement d'elle. La défaite du 
Sud-Vietnam a donné une nouvelle impulsion à 
l'ASEAN qui a soudainement pris conscience que •• 
les intérêts commùns de ses membres étaient 
peut-être quand même plus importants que, leurs 
vieilles querelles .. Pourtant c'était un grand pas. 
Le cc konfrontrasi 1• entre la Malaisie et l'Indonésie 
n'était pas si loin et la Malaisie· et le Singapour 
n'ont pas toujours été des voisins 'faciles depuis 
qu'ils ne sont plus une seule Fédération. Néan
moins un sommet fut organisé à Bali (Indonésie) 
en février 1976, qui ét~it, aussi étonnant' que cela 
puisse paraître, le premier de l'histoire de l'ASEAN. 
Les réunions se sont multipliées par. la suite et il 
a été décidé d'intensifier la coordination dans les 
négociations internationales sur les matières pre
mières et· la stabilisation des recettes d'exporta
tion, de s'acheminer secteur. par secteur. vers 
l'union douanière et de faire ensemble cinq grands 
projets industriels - un par pays - qui ne seraient 
rentables qu'au niveau régional. 

Le revirement· de la situation au Vietnam ·et au 
Cambodge a également amené ces pays à · exami-

1 

· ner leùr politique étrarfgère et à se demander sur
tout s'ils n'étaient pas trop liés dans plusieurs èas 
aux Etats-Unis aussi ·bien politiquement qu'écono
miquement, s'il ne fallait pas profiter du sentiment 
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croissant .de ,la part .de l'Australie et .de la Nou- tance politique accrue pour nous en tant qu'ach::
velle Zélande. que leùr place est en Asie et dans teurs de nos produits il'}dustriels et co!Tlme· four
le Pacifique,' s~il ne fallait pas pousser les . Japo- nisseurs de nos matières' premières.:. 11 est, donc, 
nais à plus de réciprocité car ceux qui avaient dans l'intérêt politique propre, d'appuyer le · pro
tendance .:simplemént à/ investir dans• la région cessus (d'intégration au sein de ·l'ASEAN) par 1: 
sans ouvrir leur marché en contr'épartie, s'.il .ne fal- biais d'une· coopération économique et d'un appui 
lait pas mettre tes relations .avec tes Etats~Unis· politique ». • ' 

sur une autre base et renforcer ,avec la OEI; .des· Les pays de l'ASEAN sont effectivement gros 
liens qui ava!ent. ~té' quelque pe.u . ~égligés . d~ns fournisseurs de matières premières. Ils fournis
tes a~née_s qui suivirent la décotomsat1on .. Lors d un . sent 80 % de ta production mondiale de caout
deux1è1J1~ sommet à ·~~ala Lumpur, e~ ao(lt r1977, chouc naturel, 40 % de l'étain, 50 % des noix de 
qui fut directement su1v1 par une réunion. avec les 60 01 d l'hu·te de palme et 12 % du riz. 11 

. premiers . ministres du . Japon, d'Australie et· de co~o~ussi· ~et gise~ents de minéraux non-ferreux 
N. cuvelle Zélande, les chefs de gouvernement ont Y 'à é t . · 1 'té En 1976 · l'ASEAN a · , 1· 1 , , _ · iusqu pr sen. inexp 01 s. 
~oté dans le~r communique • ma ~u u~~ coope~a exporté à destination de la Communauté pour une 
t1on _commerciale _avec la CE~ ,était deJà. e~ v~1e, valeur de 2 944 millions d'unités de compte el!rÔ
expnmé te souhait que. les han. s de coop.erat1on , t . rté. de la Communauté pour quel-
é · · •· t ·1· nt et m·1s ·un certain accent peennes e impo 

conomique ~ in 7nsi 1~ .. · · . . · · · . que 2 882 millions d,'UCE. La balance commerciale 
sur le besoin .d établir_ des .. :g~oupes .consult~t1fs de l'ASEAN avec la Communauté accusait donc 
avec lèa Comm_unatufté:t Ldes mêin1stràess~es Affaires un bénéfice de 62 millions d'UCE, alors qu'en 19ï4 
étr~ng re~ _avaien · ai e m me.. mgapour .au et 1975, elle accusait un déficit respectif de 401 
m~is de.Juillet. · · " .... · . '· ·"' " et 412 millions d'UCE. !Entre 1970 et 1976 le taux 
. , L'i?ée de resserre~ent des liens ·CEE/ASE~N annuel de croissance commerciale a atteint 20 %, 

}') était pas ;.tout ._à, fait nouvelle.. La d~clarat!on bien que la croissance en valeur ait été en grande 
,commune. d intention annexée à I Acte ~.adhésion partie due à l'inflation sévissant en Europe et à. ta 
de la Grande-Bretagne· par laquell~ ra Commu- ,flambée des prix des matières premières. 'Le PNB. 
n~uté s'engage à renfor?e~ ses relat1o~s, commer- par tête des pays de la région varie de 180 dol
c1ales avec tes pays_.as1at1ques en. voie d.e déve: lars en lndonésiè à 2 575 dollars à Singapour . 

. loppement membres du, C9mmonwealth avait fourni · 
l'impulsion à la création du Groupe d',Etude .. Mixte L'idée d'une réunion ministérielle n'enchanta pas 
et Sir Christopher Soames . avait évoqu~ la possi- tout le monde. On se demandait si cela ne don
bilité d'.un .accord, de., coopération ~cpmmerciale nerait pas l'impression que la Communauté faisait 
lorsqu'il était commissaire aux affajres étrangère.s. des promesses qu'elle ne pourrait pas tenir puis
A l'époque ,les. pays de ,.J' ASEAN étaie.nt réticents. que les pays africains et méditerranéens resteron. 
Ils préféraient s'en tenir1 au GJ;:M .. et .évalùer les toujours au cœur de la politique étrangère et parce 
potentialités, d'un .,accord à · plus •longue. halein~. que certains pays membres entretiennent ave_c cer
Apparemment ils ont fini.,par se rendre compte tains de ces pays d'importantes relations bilatéra
que les. possibilités .. de contacts avec les 'Etats tes qui ne devraient pas être entravées. On était 
membres à. travers un·. tel.: accord (tandis que, le sceptique pour des raisons analogues sur l'utili, 
GEM · est une affaire de. la_ Commission· uni,que- d'un accord et parce que ta coopération marche 
ment) leur manquait. En ,.même !emps l'évolution en fait très bien sans accord - mieux à certains) 
de l'ASEAN .comme organ(sme avec des objectifs égards - . qu'avec certains pays qui sont liés 
très silJlilaires à. ceux, éte ;la. CEE:, rehaussait 1.a la Communauté par un accord. Les pays de l'ASEAN 
logique d'un lien contractu~J. q ': .· . · participent pleinement au programme communau! 
. Le défi fut 'relevé âu côté, communautaire sûr- taire de promotion commerciale, une première con! 

tout par le ministre, allemand des, Affaires étran:.. férence sur la coopération industrielle a été orgaf 
gères, Hansdietrich Genscner, .suite à. Linè visite nisée à Bruxelles au début de l'année dernièrel , 
dans la région au printemps 1917.:-A: ta:. veille du une deuxième sera organisée ·à Djakarta en févrief 
Conseil, des Ministres des Affaires étrangères · à prochain, des études de marché sont faites soui 
Bruxelles les 21 et 22. :novembre.· dè, l'année der- l'égide de la Commission, et un grand dossier su1r 
ni ère, il écrivit à ses . partenaires. :eri demandant la complémentarité des deux régions est en prf 
que la question d'une :réunion ministérielle·· avec paration, et les pays de !'ASEAN ont accès au 
l'ASEAN soit inscrite l) l'ordre, du; jour .de cette Centre de Coopération aux Affaires (le bureau de~ 
réunion., A la réunion rnê.roe •. il,parla de « la. grand.e mariages de la Commission) qui met en eontaJt 
signification- politiqueJ et.{conomique ,, qu'il atta- les petites et moyennes entreprises à l'intérieJr 
chait à _un~ coqpéra.fü;>n pl_us. étrqite entre la Corn- de la Communauté même et dans certains pa1,s 
munauté et l'ASE:AN; car: il estimait que « clai:is le.s tiers, entretenant des relations particulières av~c 
années à veni.r. !'ASEAN ·.a . .s.su111er1;tit- une impor- la Communauté (tel aussi le Canada). Néanmoins 
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les pays de l'ASEAN semblent se sentir un peu La prochaine étape est la préparation 'd'i.m 
comme des parents pauvres sans un lien paraphé accord. Des conversations exploràtoires s'ouvriront 
et. signé en bonne et due forme. - · · · -· • · · • ·• ' à Bruxelles sans doute bientôt, mais on peut se 

La réunion ministérièlle du 20 novembre a esser demander ·sr: la volonté politiqué qui a marqué la 
tiellement passé en revue l'état de la coopération réunion ministérielle a réùssi .à aplanir· toJtes les 
actuelle. Après un échange de vues. sur les pro- divergences. La Communauté a un problèn,e pure-

, blêmes économiques internationaux (qui fut col"". ment institutionnel dor:,t on ne parle qu'en coulisse 
piété au dîner _du soir par les éçhanges sur la actuellement: l'ASEAN n'a pas d.e st;:itut juridique lui 
situation politique de la région et ses rapports avec • d_onnant ~es compé!ef!ces qui_ lui permettraient de 
le Vietnam et le Camboâge) et sur l'état dë l'inté- signer un accord à pied d'égalité avec là Comm'ù.: 

· gration régionalè des _deux côtés, il à été question' nauté, mais la Communauté doit faire attention de ne 
de commerce. (et'de protectionnisme), des préfé- pas signer des accords qui pourràient créer un pré
rences généralisées, des matières premières (et du cédent pour le Comecon. Vient ensuite le problème· 
souhait des pays de l'ASEAN d'obtenir au, moins du texte. La Communauté ne s'est pas encore pro
l'assistance technique de la · co·mmunauté dans noncée officiellement mais officieuseme'nt. On voit 
l'établissement pour la région de mécanismes dLl dès lors mal le Conseil s'aventurer beaucoup plus 
genre Stabex), d'investissements et, notamment des loin qu'avec les pays de l'Amérique latine ou l'Asie 
possibilités de coopération et du désir actif de c·e~ du Sud. Peut~être à la rigueur pourrait-il reprendro 
pays de conclure des accords de garantie de<:l la formule canadienne. Sa position sera probable
investissemerits avec les pays de 1.a Communauté ment que si les accords de coopération commer
ou avec la Communauté elle-même,. de · pro'motior. ci ale et économique actuels peuvent laisser à dési..: 
co~merciale 1et 'finalement de l'idêe même d'u ... · rer, cela tient non pas à une formule mais à uri 
~cco~~- ., . , ., , , ' ~anque de dynamisme de la part de certaines per-

- on· s'est bien gardé. de pari~'( e~ p·ubli~ de, prp~ ties contract~m.tes ou bien parce qu'il s'.agit de 
blêmes ~pécifiques mais n'oublions pas que les pays de monocultures qui n'ont rien à offrir en 
relation~ ne' sont néanmoins pas. totalement sans échange à la Communauté. Mais du côté de l'ASEAN 
heurts : · il . y a to'ujours quelques. problèmes texti.- · on parle officieusement de quelque chose qui se 
les -·.par-ci et par-là, la Communauté s'inquiète de situerait à mi-chemin entre la formule canadien né 
1:essor des exportations .thaïlandaises cle manioc, et la Convention de Lomé. Si les deux côtés res
l'industrie · communautaire·· s'inquiète. des taxes à tent sur leurs positions, l'èuphorie qui· entoura la -
l'èxportation en Malaisie et aux Philippines:.sur les réunion ministérielle pourrait facilement s'effriter. 
~oix de coco et de palme qui affectent la. posi- Des deux côtés on est d'ailleurs conscient de ce 
tion concurrentielle de l'inaustrie · de .. l'huile en problème, mais la solution est loin d'être trouvée. 

· E~rope; etc. 
{ . ,. 
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Güido BERNARDIN! 
Commission dei Communautés européennes; 

, Directio:7- générale de la politique régionale 
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Avant-propos · 

La nécessité de dresser un bMan global ·et de·' 
fournir une analyse les· plus comp·lets possibles 
de 'l'effort financier consenti par les 'instances 
communautaires ayant une finalité ou un effet •régio
nal, a été soul,ignée, à pl,usieurs reprises, au cours 
de ces dernières années, aussi, bien par 1es orga
nismes communautaires que par 11es mi!l·ieux écono
miques et univers·itaires parti1cu'llèrement intéressés 
à l'action. que les Communautés déploient dans ce 
domaine. 

C'est dans . cette perspective que 1a présente 
étude tente de répondre à cet objectif. 

Etablie début 1978, :l'étude porte sur irensemb'le 
des instruments financiers communautaires sus
ceptibles d'une manière directe ou Indirecte d'avoir 
un ·impact certâin sur l'économie des régions de Ja 
Communauté. ' 

L'analyse ' prend en considération les engage-' 
ments de concours intervenus depuis ·1•entrée en 
fonction des différents Instruments jusqu'à fin 1977. 
Une distinction est faite èntre engagements se réfé
rant à la période allant de l'entrée en vigueur des 
différents instruments à 11a fin de l'année 1972 
(Communauté à 6) et ceux ayant été effectués au 
cours des années 1973-77 (Communauté :à 9). 

Les données qui ont servi de base à ·cette éltude 
proviennent essenti'ellement de · ,1a documentâtion 
officielile existant au sein de la Communauté euro-

. péenne. Néanmoins, !là où :ies renseignements dls
ponib<l'es étaient Incomplets ou Insuffisants, l'au- · 
teur a procédé à des estimall:ions ad hoc. U y a 
d'ail1leurs ·lieu d'attirer il'attention du ·lecteur sur 1e 
fait que les vues et les op·inlons exprimées sont 
ceHes de l'auteur. SI l'étude conttenait des erreurs 
d'ordre statistique ou de nature ·Interprétative, fa 
Communauté européenne, dont l'auteur fait partie 
en sa quaMté de fonctionnaire, ne pourrait dès lors 
en aucun cas être mise en cause. 

(*) Pour ,plus d'informations sur •le même sujet, le lecteur 
est Invité à se référer à une autre étude du même auteur : 
.. Les politiques d'interventions financières communautaires 
à finalité ou à effet ·régional. Bilans et analyses "• publiée 
par le Centre Studl su,f;le Communità Europea en ·coHabo
ration avec la faculté d'économie <:le •l'Unlversl.té <:le Bari 
(Italie). 
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I. - Les différents instruments· 
fi.nanciers communautaires . . 
Une création· êvolntive 

Les Communautés économiques européennes 
disposent, en vertu des Triaités CECA et CEEA 
(Euratom), d'un ·certain nombre d',instruments finan
ciers destinés ~ des fins spécifiques et ayant des 
effets directs sur 'la situation économique et sociale 
des régions où sont situés. tes bénéficiaires des 
interventions. 

Les premières interventions finan·cières commu
nautaires furent ceHes des instruments prévus par 

, le Traité CECA. Ces lnSitruments comporitent à 'la 
fois des objectifs sectoriels ·et régionaux (prêlts 
industriels, reconversion industrieMe, conSltruction 
de •logements, aides à la réadaptation). 

Avec la création de 1la CEE, p!lusieurs ,instruments 
financiers ont été graduelilement mis en place : le 
Fonçls Social, la BEI, 'le FEOGA (sections Orienta
tion et Garantie), le Fonds Régional. · 

Certains de· ces insfrumenits, tefa ·le FEOGA 
Garantie et le Fonds Social, bien que prévus pour 
atteindre des · objectifs . spécifiques, ne peuvent 
manquer d'avoir un impact régional· important. 

La section Orientation du FEOGA est destinée 
à participer au finanëement rcle la po1l,itique commli
nautai·re des structures agricoles. A· ce titre, 1les 
moyens financiers de cenles-ci visent : l'octroi de 
subvenrtioris en capital ··en faveur de projets 1lndl
viduels d'amé'lioration des structures agrico'les ; 
le financement d'actions communes appe'l'ées à 
réaliser . les objectifs assignés par le "f.raité à 1fa 
politique agrico'le .commune ; ile tinancement . de 
mesures particulières. 
- La section « Garantie » du FÈOGA finance ~es 

dépenses dé'cou11ant de la politique commune des 
marchés et des prix agricdles. fil s'agit,· d'une par'lf:, 
des· -restitutions à l'exportation vers les pays tiers 
qui permettent l'écou11ement sur 'le marché. mondial 
de produits agricoles communautaires et, d'1autre 

' part, des interven~ions destinées à régullariser les 
marchés agricoles. 

Contrairement à la section Orientation, 'la sec
tion Garantie prend en charge la totalité des dépen
ses résultant de la politique agricole commune. 
. La Banque européenne· d'investissements a· pour 

mission de contribuer au développemenlt du Mar
ché Commun, par ·l'octroi de prêts et éventueiMe
ment ·de garanties en faveur de projets d'investis
sements industrie'ls ou d'infrastrucltures relevant 
de tout secteur de 1l'économie, à condition. que 
ceux-ci contribuent à !fa :mise en valeur èle régions 
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sous-développées ou • permettent la modernisation 
ou la conversion d'entreprises, ou encore, consti
tuent une initiative d'intérêt commun à plusieurs 
Etats membres. · · 

~a CECA (Communauté europé·enne du charbon 
et de l'acier) a pour mission· d'assurer la réparti
tion ·fa plus ·· rationnel:l,e de la. production ·carbo
sidérurgique, tout en sauvegardant, dans les sec
teurs CECA, la continuité. de 1f'emp!loi et un niveau 
él~vé de producltiv;té. . . , ·· · 

A cette fin, . la OECA peut octroyer 'cies prêts aux 
investissements et des aides à fonds perdus pour 
la réadaptation professionnelle des travailleurs 
carbo-sidérurgiques. 

La CECA accorde des prêts aux investissemems 
au titre de : 

-
1l'artidle 54 du Traité CECA (prêts industrie1s 

au taux coûtant ou bonif·ié) ; 
- l'article 56.2 du Traité CECA (prêts de recon

version industrielle au taux coOtanlt ou bonifié) ; 
- !l'article 54.2 du Traité CECA (construction de 

l()gements). . . • · 

La CECA octroie éga'lement des aides à fonds 
perdus au titre de l'article 56.2 b du Traité CECA 
(réadaptation professionnelle des travall,leurs). 

. Le Fonds social a pour mission d·e promouvoir à 
l'intérieur de la Communauté les· faci'Htés d'emploi 
et ·la mobHité géographique ·et professionnel'le des 
travai'ltleurs. · 

. En i971: Îe C~~seiÎ, uUHsant le.s ·possibilités offer~ 
tes par l'art. 126 du Traité, décidait, sur proposition 
de la Commission, de modifier l'ancien Fonds pour · 
mieux remédier aux conséquences sociales des 
politiques communes. Le nouveau · Fonds est en 
foncltion depuis mars 1972. . 

le Fonds européen de développement . rég.ional 
a été créé en ·mars 1975 avec une dotation pour la 
période 1975-77 de. 1 300 Mue. " . 

.... -. . 
Le Fonds peut participer au· financement d'in

vestissements industrie'ls, de services (tourisme 
et acNvités tertiaires disposant d'un choix de loca
lisation, centres de recherche par exemp'le), d'·in
frastructures liées · directement au développement 
d'activités· industriêl:les· ou de service (équipement 
de zones industr,ieHes pàr exemple) et d'infrâstruc
tures rurales dans les. zones de montagne et dans 
certaines zones défavorisées (routes, élecitrifica-
tion, ~au). · · 

Dans le cadre de ses nouve'liles orientations en 
matière de ,politique régionale, adoptées en juin 
1977, la Commission a élaboré des propositions de 
modification du· règlemenit du Fonds. Le ConseH a 
arrêté en juin 1978 le nouveau. règ·lement. · 

Les nouvel:les décisions devront permettre une 
rrieHleure·adapta;ti~n de cet instrument finan,cier aux 
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nouvelles. nécessités . de -la politique · régioMle 
communauta'ire. A cette firi, i'I est prévu, entre 
autres, 1la fépartition des moyens du Fon'ds en deux 
sections : une section quota - la p'lus importante 
-;- . à laqu~l1le s'apptiquent la quote•pant nationa1le 
et destinée à finance( 1les actions générales de sou
tien aux politiques. n·âtiona!les régionales et une 
section hors quota· pour le financement 'd'actions 
spécifiques visànt à ·corriger cer:tains déséquiHbres 
régionaux causés par l'évo·lution des structures 
économiques mondiales ou. par l'appllication. de 
l'une ou l'autre polHique commuhau~aire. 

Il. - Les ressources financières. 

• Les instruments financiers communautaires 
trouvent leur source de financement dans : 

- le budget généra1 des· communautés (Fonds 
· Social, Fonds Régional, FEOGA) ;'· 

- 11.e budget CECA (réadaptation, prêts recon.:. 
v~rsion, prêts; industriels, maisons 9uvrières) ; 
. - le ~udget BEI.·• · · 

Il y a lie.u de no·ter que les interventions de 
recherche,-énergie (au. titre du Toraité. CEEA (Eura
tom) ne ·sont pas prises en considération dans la 
présente étude. , Les crédits. d'·erigagement prévus 
pour· les exercices 1976-77 se chi.ffrant respective
ment à 337 Mue et 328 Mue. Le bilan 1978 prévoit 
de~ crédits pour 317 ·Mue. · '' ·· · : 

• Le budget général des Communautés comprend 
les dépenses opérationnefües de ,1a CEE et CEEA. 

Depuis 1~71, ~ce _budget est -ën partie alimenté 
par 1.es -ressources propres app~l'ées· à rempilacer 
gradueHement les contributions financières · des 
Etats membres, Les ressources propres sont èonsti
tuées par' les recettes provenant : des 'droits de 
,douane, des prélèvements agricoles, de la taxe à 

, la: valeur ajoutée (1- % au m~imum d'une assiette 
fixée d'·une manière uniforme pour tous les Etats 
membres). ·-- < • • • 

· L'introduction de 1•;assiette uniformE! ayant cepen
dant · créé notamment _des· prob~èmes d'alignement 
des taux, la partie èlu. budget devant être couvertè 
par 11a·taxe' à fa valeur afoutée était, encore en 1977, 
assurée par tës contributions des Etats membres 
calcùllées selon' lâ clé des produits nationaux bruts; 
En 1977, les contributions des Etats membres repré
sentaient 33 % (3,1 ,Mu:c) de l'ensemble des res
sources budgétai>res (9,6 Mue). 

En · màtière de· contribution des Etats au- budget 
communautaire; H y a lieu de souligner, qu'à 1a 
suite de l'~l·argissémerit~ Il a été convenu que le's 
anciens six. Etats membres contribueraient à rai
son dè 77,6 % ; le 1restant, 22,4 %, serait à la 
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charge des trois nouveaux Etats . membres. En 
outre, en vertu de l'artic'le 130 du traité d'adhésion, 
ce serait seu!lement en 1978 que les trois nouveaux 
Etats membres ·verseraient les 100 % de leurs 
contributi·ons au budgét. Pendant 1a période 1973-
77 la ,contribution de ces Etats était passée de 
45 % à 92 %. Depuis le 1•r janvier 1978, le régime , 
des ressources propres est ·intégral ; les Commu
nautés perçoivent intégralement 'les trois catégories 
de ressources propres. 
·; Le budget pour.1978 est fixé à un peu plus de 
12' mi'Hiards de Muce, ·ce qui représente 2,5 % de 
l•a somme des budgets nationaux. Les droits de 
douane représentent 40 % des recettes ~le mon
tant de ces droits risque de connaître à -(.'aveni·r 
une baisse entre 25-35 % si les négo·ciations au 
sein du GA TT aboutisse~).· 
· · Les prélèvements · agri·co·les représentent 17 % 
des recettes· ; ·le satde · est couvert par le pourcen1 
tage de la taxe à la valeur ajoutée (0,64 % pouç 
1978), à savoir deux tiers du plafond fixé (1 % par 
c:lécision de 1970). , . . · , · · . / 
· En ce qui concerne la procédure suMe pour 

l'arrêt · du •budget communautaire, il y a ·1,ieu dé 
rappeler que la., Commission propose uri avant'
projet de budget et que le Conseil des ministres Jt 
le Parlement arrêtent la décision finale selon 11a 
pratique de la "cc:mcertati,on budgétaire».~ - ., 

A noter encore que le, Parlement-a un droit de 
décisipn en dernier ressort pour Jes dépensl:ls ncln 
obUgatoires. Cela signifie que pour ,(,es dépens&s 
autres que , ceHes • découlant otjligàtoirement dès 
traités ou des actes arrêtés en vertu, 'Cie -ceux-bi; . . . 1 

le Pa~lement peuit, dé'cider d'en_augmenter le mqn- , 
tant par rapport au chiffre décidé par 'I.e Conseil(, · 

Le budget de lâ CEE-OEEA, afin d'am~Uorer f 1a 
transparence des différents postes, Introduit· la dis
tinction entre « crédits d'engagement » (nécess'al-

' res pour couvrir les différentes obllgaitions jur(dl-
ques) et les crédiits de paiement {'limités annue111e
ment aux besoins réeils de ,Vl:lrsement). , : f 
, Dans èette étude, l·es chiffres relatifs aux inter

ventions communa.utaires se 'réfèrent aux cré!ms 
d'engage~ent. - :.. _ . , . - ·. . _ -J . 

Les· dépenses opérationneililes au titre du Tira1té 
CECA sont couverites par ;les èmprunts co'ntrabtés 
sur I.e marché mondia!l, américain ,notamment, Jtdes 
capitau~. Les ressources. CECA sont intégrées par 
les revenus d'intérêts de placement et de prêts 
sur fonds non empruntés; ainsi que par les recêtttes 
des pr~l.èvements,. S\J1r .la._ produ•ction de chaJrbon
acier (·le taux de prélèvement en. 1977 était fixé 
à 0,29 %). . · . · , . : , _ . 

- Unité de compte agricole : for-me'Mement 1défi
nie par la., parité.- or. 0;28 gramme, elle ~ été 
progressivement substituée par les taux représen
tatifs retlétant 1a ~conversion prix agricoles fiXéSi 



' .. 

1 

en ·.u:c. p·~i?C. agricoles en monnai.es · natjonaies 
(FEOGA} ; ~,. · . . . . , . 

- Unité de compte européenne (UCE} : définie 
. comme étant égale à la. somme. des montants iixes 

de m'onnaie des Neuf. Sa valeur e.st calculée cha
que jour par évaluation de ~es. composants aux 
taux'd,e change è:lu marché. "" 

~ l ' • • ; ; " }I, 

Cette pondération c:orresponct aux relations et au 
poids effectif des Etats dans la Com.mum~vté .. Cette 
unité de compté.« panier.» uUlisée d'abprd unique
'rrient pour les opérations CECA l:lt BEI, est désor
mais ap'pliq.uée à partir de 1978 au budget général 
de la ·communauté. ' •. . .. :- .. : ,, 

~ • < ' 

Mais, si la comptabilité: budg'étairE! est libe1Iée en 
UC'E .(selon le taux du ·premier jour qu mois), les 
engagements .. et les paiemen~s se font, · encore 
actue:(:lement, · en . monnaies nationales. H est . évi
dent qu'il s'agit d'un régime transitoire. En, fait une 
difücuUté subsiste. Cef;le d~ faire supporter le risque 
de c1Ja11ge aux Etats membres à monnaie fail)le. 

. 

III. - _Un premier bilan ·global 
• ~ . r ' , 

l . • 

·- Les · concours. "financiers I bommurÏautaires 
octroyés pendant - ,â .. période "fie. èorilptabHisation 
(fin 1977} se sont élevés à 54,4 Mrd u~c;, dont 42,2 
sous forme ··de subventions et 12,2 sous forme· de 
prêts.·· · · · '· .. , - · • · · ,,: 

Les-· pr~miè~es . ini~~ention_s. ~ c
1

~~mynautai.r~s 
remontent à 1954 (·interventions CECA}. Mais les 
interventions 'ont pris. leur véritable essor au cours 
des années. 1960,· après ta' misë en place des ins
truments (reconversion fndùsfriel:le, BEI,. FÈOGA) ; 
le Fonds Régidnal· étant 'institJé'- èn 1975. ·- '. 

; . • ' ~ l 

. Lors de la . com·ptabmsation, 1ès . concours sous 
1 forme de subven!io_r:is ont été tr~it_és· séparément par 

rapport au concours octroyé sous forme de prêts. 

i_.a distinction entre prêts et subventions est ren
due nécessaire du fait .que .l'élément aide (au sens 

. étroit} n'est contenu. que dans cette dernière forme 
d'intervention. L:es prêts représentent.pour les béné
ficiaires .essentieMement une source de crédit sup
plémentaire et "non . pas un transfer,t définitif de 
moyens financiers.·· Néanmoins, comme les prêts 
CECA -reconversion.industrielle et {dans une mesure 
mineure les prêts industriels CECA} sont partielle
ment bonifiés, et comme les· prêts de la BEI cou
vrent une .fraction très importante du coOt des in
vestissements qui autrement ·n'auraient pas pu être 
réalisés · par . insuffisance de moyens . financiers, 
l'on peut affirmer que les prêts de la Communauté 
peuvent également contenir un élémem d'aide ou 
d'Jincitation. , .... · . . - . 

REVUEDUË 
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. Avec 35,8 Mrd: U.C. les dépensés FEOGA/Garan
tie représentE!nt 1 66 % du total des ·interventions 
communautaires effectl,1ées à .fin 1977 . 

Les prêts accordés par le BEI s'élèvent à 7,3 
Mrd U.C. entre 1958 et 1977, 13 % des interventions 
totales. Le .volume · des intervèntions de la BEI 
dans la Communauté s'est consid.érablement accru 
pendant les 20 ans d'activité : 52 Mue en_ 1958, 
86 Mue en 1963, 1 352 ;Mue en 1977. 

Les · prêts CECA étaient de 4,9 Mrd U.C. entre 
1958 _et 1977, 9,5 % des interventions totales .. 

Les prêts CECA ont également évolué à un 
rythme croissant : 85 Mue en 1954, 110 en 1964. 
Les· opérations CECA semblent donc avdir été 
influencées ces dernières ànnées directement par la 
conjo"ncture de :fa sidérurgie. Les prêts accordés 
en .1976 (pr,esque 1 Mrd U.C.). en effet ont atteint 
un montant 10 fois supérieur par rapport à 1964. 
En 1977, ·tes prêts, CECA s'élevaient à 738 Muce. 

Les subventions · accordées au titre FEOGA/ 
Orientation se sont é'levées à 2,5 Mrd U.C. entre 
1964 et 1977. · · · · .... 

4,5 %' des lnterventi~ns totâles mais seu'lemeht 
6,5 % des dépenses g'lobales F.EOGA, alors qu'il 
avait· été proposé, dans le cadre des discussions 
pour la mise :.en œuvre de la politique agricole 
commune, · que les interventions en faveur des 
struotures représenteraient une part constante 
(10 %) .des.dépenses totales FEOGA. 
· - Les dépenses FEOGA/Orientatièn ont néanmoins 
augmenté très rapidement depuis 1964 : 200 Mue 
en 1971 contre 9 Mue en 1964. En 1972 et 1973, 
le volume des dépenses a toutefois décru par rap
porit au montant des dépenses 1971. En 1976, la 
dotation du FEOGA/Orientation était plafonnée à 
325 Mue .. 

Si l'on considère ·ta . répartition par pays des 
concémrs communautaires octroyés jusqu'à fin 1977, 
l'on constate que : .. 
, - fla F,rance · était à fin 1972, et restait pen
dant la période 73-77, té principal bénéficiaire de 
l'ensemble des ·interventions communaurtaires en 
raison principalement de sa part· élevée dans les 
aides à fonds perdus, FEOGA Garantie notamment. 

- L'Italie occupait à fin 1972 et pendant la 
période 73-77, la deuxième place dans la totalité 
des interventions communa_utaires, surtout à cause 
des prêts aù taux du marché de la BEI et du fait 
que le Fonds Régional prévoyait pour la période 
1975-1977 40 % de sa dotation en faveur de ce 
pays. · . 

- L'A'fllemagne occupait . la. troisième place à 
fin 1972 et la quatrième place, après le Royaume
Uni,· pendant la· période 73-77. Elle a néanmoins . 
obtenu presque 40 % des prêts CECA, qui sont 
des prêts à taux partiel'lement bonifiés. · 

- L'aide accordée aux P.ays-Bas rapportée au 
.~ • ~ 1 
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poids démographique et économiquè · de ce pays, · 
place ce pays dans une situation fortement priv,j
Iégiée en comparaison avec tous les àùtres pays 
membres. La cause principale de cette situation 
réside dans le fait que les Pays-Bas .absorbent une 
parttie importante du FEOGA Garantie. 
· - En oe qui concerne le Royaume-Uni, i11 y a lieu 
de souiUgner que ce pays est parvenu, en oinq ans, 
à obtenir la première position en matière de prêts. 

Quant aux subven'tions; ·fe Royaume-Uni, bien 
qu'H soît le premier bénéficiaire du Fonds Social 
et le deuxième du Fonds Régional, oocupe la qua
trième position, et à un nivèau légèrement supé-
11ieur à celui des Pays-Bas. Néanmoins, il est utHe 
de faire r~marquer que les aides que le Royaume
Uni obtient au titre du FEOGA/Garantie sont pll,us 
que proportionnel.les au poids relatif que ce pays 
représente dans la production agricole commu
nautaire (8 % de la valeur ajoutée agr:i·cdle com
munautaire contre 10 % de l'aide totaile FEOGA/ 
Gar-antie). Cette catégorie· d'interventions a atteint 
néanmoins une valeur, au cours des années 1975-
77, 2 fois seulement supérieure à !'·ensemble de 
l'ai.de du Fonds régional· et du Fonds socia!f. · 

.· :._ L'Irlande et le Danemark sont les pays qui, 
·pendant I·a période 1973-1977, ont bénéficié d'une 
partie des interventions communautaires très supé~ 
rieure à leur poids c,lé'mographique. 

Le tabl·eau ci-après reprend la distr,ibution par 
habitant et. p·ar pays de - l'ensemble des interven
tions communautaires. 

· ~En UC) 

' INTERVENTIONS rlNANCIERES 
i 

COMMUNAUTAIRES .PAR HABITANT 

PAYS Prêts Subventions 

fln 1'972 
1973-

., . Fin 1972 1973-1977 • 1977 
' . 

AHemagne (RF) . 15 22 47 75 

France ......... 16 29 91 128 

Italie ........•• 30 39 55 97 

Pays-Bas ... : : .. 8 10 153 ' 235 
-

Belgique ······ 20 24 88 102, 

l:uxembourg ' 47 · 11 62 86 .. 
Royaume~uni .· ... - 46 - 60 

l·rlan1de •.. · ....• - 76 . - 521 .~ 

Danemark .... - 24 - 407 

CEE .......... 20 32 71 111 

' 
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- Aux points précédents ont été présentés quel
ques résU'ltats relatifs aux transferts bruts des res
sources communautaires, sans tenir compte des 
contributions versées par chaque Etat membJe au 
budget de la Communauté. · ' 

Afin d'apprécier les bénéfices nets revenant aux 
différents Etats membres par les pofiitiques d'inter
ventions communautaires, i1t · a été procédé à· une 
éval·uation ad hoc. · 

Sur la base des résullta:ts obtènus l'on relève 
que l'A'llemagnei, la Belgique et le Luxembourg 
auraient, au cours de la période 1968-77, été des 
pays payeurs nets ; que pendant la même période 
les pays bénéficiaires nets seraient la Fran1cè et 
les Pays.:.Bas ; que l'ltalrie pays payeur net en 
1968-72, serait devenu pays bénéficiaire net en 
1973-77 ; que parini les nouveaux pays membres, 
le Royaume Uni est pays payeur net, tandis que 
l'Irlan'de et le Danemark sêmblent obtenir des avan{ 

·tages financiers appréciables par riapporït à leur 
participation au budget. · J 

- La répart-ition par grands secteurs d'interi 
ventions de l'ensemblf.e des instruments financiers · 
communauta.ires était à fin 1977 la suivante.: agd
culture 71 %, industrie 14 %, infrastructures extrcl
agricales 10 %, formation professionnelile 5 %. J . 

La répartition sectorie'file des intervention's 
communautaires met en reJiief le rê>Ie prédom1na~.t 
de l'agriculture par rapport à tous les autres sec
teurs bénéficiaires. H est frappant que seul Jn 
dixième du montant des aides communautaires étdit 
destiné, à fin 1977, au financement d'infrastructur~s 

· économiques. Néanmoins, 'si l'on· exclut les dépe'n
. ses agri·coles de marchés, l'agriicuf.ture absorbe 
seulemen.t 14 .. 0/o des dépenses comrrlunaut~·ires. J 

L'eX!amen de la ventil~tion par bran'che d'aciiv:iM 
industrie'l!f.e montre que la Communauté 'a accoldé 
son aide, auss'i bien aux investissements relevtnt 
d'industries caractérisées par un manque de· capa
cité de produ:ction qu'aux ·investissements dans éles 
industries où, au fi'( des années, une certaine 
capacité de production ·excédentaire s'est déve
loppée. A ce sujet, il y a liieu de rappeler, qud la 
Commission se montre de plus en ,pfus attenti"I~ à 
l'évolution des secteurs sensibles. Elle ·évite, d'~une 
part, d'accord·er un soutien financ·ier à des projets 
d'investi'ssements dans des brianches confrontées 

, à des problèmes de surcapacité et, d'autre part, 
e'He favorise les projets d'1investissements éconbmi-
quement sains et créateurs d'emplois. f 
· '--- La ven1Hlatlon géographique des interventions 
financières communautairés a été ppssil)le pour 
tous les instruments à l'e){ception du Fonds Socia1 
et du FEOGA Garantie. Néanmoins, pour la G!ran
tie, une tentative de régfona:nsation, pour les rprin
cipaùx produits, a été effectuée sur la base de la 
structure rég1ionale et de la production physiAUe. 

•. 
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Régions -avec· PIB Fonds FEOGA :Prêts 
par habitant Inférieur Population Régional Orientation BEI OECA (*) Total Total 

à 11a moyenne ·1 2 3 4 1 + 2 3.+ 4 
•n'ationale ... 

AiHemagne ••••.. · •••• 53 78 66 62 53 . 68 56 

France (1) .......... 29 70 54 33 1 60 18 

!talle ) . - 39 86 42 79 63 62 76 .............. 
Pays-Bas · 57 ' 41 ' 57 75 32 63 47 ' ··········' 
Belgique ·········· 40 (80) 50 32 71 (54) 62 

Royaume-Uni ...... 60 100 93 98 98 98 98 
' 

Irlande ............ 64 
" 

. '(93) 89 33 100 (92) 34 
.. \ ' 

Dan~mark .......... 46 88 64 84 - 72 '49 ' 
. 

(*) Fin 1976 .. 

(1) ,Pour la France, compte tenu du fait que 1J.a seule région avec PIB par habi;tant supérieur à 'la moyenne nationale 
ei;t 'la ·Région parisienne, on a pris en iconsrdération seulement 'les régions avec indice ég·al ou ,inférieur à 90. · 

: ' ' 

Parmi les sept catégories d'interventions prises 
en considération, lé FEOGA Orientation montre le 
degré de dispersio~. géograrphlique . re: plus t~levé. 

Chacuné des régions (sauf Be~lin) dans 1les neùf 
pays de la Communauté, a bénéficié, · dans· une 
mesure plus ou moins importanite, des concours 
FEOGA/Orientation. A part ce titre d'intervention, 
aucun autre n'a touché toutes les régions de la 
Communauté ; néanmoins, le degré de dispersion 
est également .assez élevé pour la BEI et pour le 
Fonds régiona!I (mals à l'e><:ception de l'lta:lie). · 

Les concours CECA se concentrent principale
ment dans les rég•ions caracitérisées par une pré
dominance· des Industries carbo-si'dérurgi,ques. 

Le degré de concentration des différents ln1stru.: 
ments financiers dans les régions avec PIB par 
habitant infMeur à la moyenne. nafiona1e ressort 
du tableau ci-dessus. 

On remarquera pour l'ensemble que les .concours 
communau1a:ires sont accordés, dans une mesure 
pllus que proportionnel,le à leur Importance relative 
démographique, en faveur. des : régions les moins 
développées. ' 

Néan.moins, l'on notera que cette concentration 
est piius marquée dans certains pays et pour cer
tains instruments. 

IV. - L'impact des interventions 
financières communautaires 

Procéder à une évarluation des résull·tats obtenus 
grâce à l'action déployée par la Communauté à 
travers ses instruments financiers n'est pas une 
tâche faci'le. En. effet, lorsque l'on aborde ce pro
blème; surgissent inévitablement des difficultés 
liéès à l'approche à adopter. Par ailll.eurs, les résül
tats sont encore plus difficHes à saisir si l'on situe, 
l'analyse, non seulement sur les aspects finan
ciers, mais aussi sous l'angle économique. 

Les struotures évoluent lentement ; les interven
tions communàuta:ires vont souvent s'ajouter aux 
aides nationates. Il est dè·s lors imposl?ible dans 

. ce cas de pouvoir cerner · fes résultats à imputer 
au premier ou à l'autre type d'intervention. 

Dans un souci de simplification dans 1e cadre de 
cette recherche, l'analyse a été limitée à· quelques 
ordres de grandeur signifücatifs. H est bien évident 

. que !',impact d'·une intervention commùnautaire sera 
différent selon que Mlle~ci porte sur un investisse
ment individuel d'infrastmotUire ou directement pro
ductif ou constitue un soutien à un ensemble d'ac
tions menées par les autorités nationales, en appli-
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· I . 
cation de leurs politiques spécifiques (politfque· bénéficiaires puissent indiquer comme facteur ë:le 
régionale, sociale, par exemple). Dans le premier localisation déterminant, pour le choix du · li~u 
cas le critère d'évaluation de ('·impact ne pourra · d'implantation, le fait d'avoir ·obtenu une particiP,a
différer des critères d'appréciation utilisés,· d'or- ,, tion financière communautaire. Ceci ·~'exclut ivi-· 
dinaire, pour évaluer l'influence exercée par un ; demment p~s · que c~s instruments p~,~~ent,: a~oir _ 
stimU'lant financier sur l'investissement. Dans le . ~xercé un role appr~c1able '~ans la déc,1s1on ·-~ mv

1
es

deuxième cas, H s'agit plutôt de comparer les t1ssemenits et avoir contribué à ,~ompenser 1les 
efforts financiers relatifs d'origine nationale et· désa~antages découlant d~ la locahsat1on choisie. 
communautaire, et d'en _ap~récier l'inci_dence, par ou d ai1léger les coûts de dé~arrag~. . ; · / · i 
exemple, sur le plan territorial et seotoriell. Sur le plan des branches ·d'act1v1tés, les lmer

ventions communautaires, ainsi qu'H a été· ex,plihiti , 
au chapitre consacré à la répartition seètorib1,1e,'
s'efforcent de s'adresset'aux investissements· éco
nomiquement sains et non susceptit,les de dréer 
une surcapacité de production. Les criitèred de 

LES ACTIONS ÈN FAVEUR DES INVESTISSE
MENTS PRODUCTIFS INDUSTRIE-SERVICES 

La Communauté accorde des aides aux investis
sements productifs sous forme de subventions au 
capital (Fonds Régional), de prêts au taux coûtant 
(BEI, CECA) et de prêts bonifiés et de bonifications 
d'intérêt (CECA). . . 

Les subventions au capita!I sont des aides finan
cières non remboursables ; les prêts bonifiés cor
respondent à des prêts accordés à un taux d',in-. 
térêt inférieur à celui du marché·; les bonifications 
d'intérêts réduisent le taux réel de l'emprunt con
tracté · par l'Investisseur. 

En ce qu1i concerne ·les prêts au taux coûtant, 
l'effet d'·incitation est parfois Important car ils per
mettent, notamment pour des Investissements im
portants, à la fois d'en_ assurer le fina~cement et 
d'offrir des ressources financières à des condi
tions pilus avantageuses ; l'organisme d'aide (BEI, 
CECA), disposant d'ùne capacité d'emprunt lui 
permettant de se procurer des moyens financiers 
à des coûts plus bas par rapport à ceux que l'in
vestisseur individuel aurait pu obtenir. 
· N est bien évident qùe les aides à fond:s perdus 

(subventions, bonifications) exercent une influence 
favorable sur la · structure des coûts des entrepri
ses bénéficiaires et qùe, constituant ·une sorte de 
facteur de localisation « artificiel » · èfiifférent · des 
facteurs· techri·iques de focalisation tels que la 
disponibi'lité d'infrastructures, la sitùatlori · des mar
chés d'approvisionnement, les débouchés ou les 
ressources en main-d'œuvre, ainsi que des facteurs 
d'environnement tels que la qùalité de l'accuerl, le 
climat socia'I, les structures financières· adminis
tratives locales, sontt à même d'agir sur la réparti
tion régiona'le des activités productrices. . -

En fait; ·comme' le· Fonds Régional, pour· ce qui 
est des Interventions financières communautaires, 
a: pratiqué Jusqu'à présent ·le système du rernbour
sement. des dépens.es nationales, seules les ·inter
ventions CECA et BE:I se prêtent à ce genre de 
considé-ratlons. , . 

Or, les interventions de ces deux instruments 
étant 'limitées à l'octroi de prêts au taux coOtant ou 
bonifié, il paraît peù probat,le que les lnvestlssebrs 
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sélection deviennent de plus en plus stricts au 
fu,r et à mesure que des orientations en mJtière 
de poHtique industrielle se dégagent au sein ~e la 
Commi~sion. J . 

Néanmoins, le souci majeur pour les organis
mes prêteurs demeure celui de vei11ler à la qua!J.ité · 

< , 
de leur portefeui'IJe en accordant une préféren1ce · 
aux investisseurs offrant des garanties en m1atière 
de sol'idité financière, rentabilité, qua'iité du · 
management. _ / 

S'N n'est pas aisé d'évaluer l'effet di>reot de 'l'ac
ition fiinancière communautaire sur 11a structure 
finan~ière et de prqduction à Técheill~ de l'i~~estis
sement indiividue:I, il est par: contre· relativement 
plus facile d'apprécier l'incidence des invJstisse
ments aidés par la Communauté ·sur le 11ux d'inves:
tissements, l'augmentation de la . production, les . . . t 
revenus, la création-rou le· maintien de postes de 
travail(.. · .. . . .. . . , :. I · 

Néanmoins, une recherche de ce type imp1Hque
rait une analyse concrète · débordant dJ cadre 
nécessairement limité de la présente étude; Dès 
lors, que1quès chiffres de l'effet sur l'emploi seront 
indiqués ci.:après. - ·· · ··' '·· • , f 

A cet égard, il convient d'attirer l'attention sur le 
fait. que lès chiffres conce'rnaîit 'la créatio~ 'de ces 
postes de travail doivent être. interprétés ~vec pru
dence. En effet, dans les demandes de concours 
communautaires sont indiquées lei;; prévisidns d'em
plois 'de l'investissement opérant à Jjle'ine ;capacirté, 
ce qui n'.est pas toujou.rs réalisable, notamment en 
période de ralentissement de . l'expansioh écono-· 
miqu~ ~énéra1e. _ .. . . _ . J .. 

L'évaluation exacte du nombre de postes de· tra-
. ' . . . . 

vai'I, effeotivement créés n'est dès lors possible que ' ,.. ' '" ··- :,. .. 
ex-post, au m9ment du contrôle sur p1lace après 
l'achèvement de l'investissémênt, qui a IÎeu 'à une 

. 1 
époque postérieure par rapport à la date d'octroi 
de l'a'.de communautaire. _ / · . 

Sur là base d'informations figura:nt dans les rap
ports d'actMtés concernant les· différe'nts instru-



!'. 

ments financiers, il résl.Jllte que les projets, rele
vant du secteur •industrie-services, ayanit bénéficié 
du concours du Fonds Régional en 1975-1977 
dev,r.aient pouvoir contribuer à . 'la création· de 
185 000 p,ostes de travail. 

Les· projets de réconversion lndustrieFle finan:cés 
au titre de l'art,iole 56 du 'f.raité CÉCA (1973-1976) ont 
atdé à créer ri 000 postes de travaitl,· don~ 60 % 
destinés aux travailleurs provenant du ·. secteur 
carbo-sidérurgique. 

LES ACTIONS SOCIALES . ' 

En ce qu1i concerne l'analyse de ·l'impact de l'ac
tion du Fonds Socia!I, il faudrait attribuer là plus 
grande importance· aux données d'ordre qualitatif 
plutôt qu'aux inè:f.ications d'ordre quanti~atif. En 
parti,cùllier, il s'aglra:it d'éva!luer :te niveau 0 qua!lii~a
Uf atteint par· l.es .participants aux cours de forma
tion professionnelle et d'apprécier les résunats obte~: 
nus par lès progrnmmes financés par le Fonds 
Social· en terme de degré d'occupation ètteètive 
consé·cut-ive à la réalisaNon de ces cours. 

• Le nombre d~ personnes bénéfidiàn~ de cours 
de formation aidés par le Fonds Social est estimé 
à 650 000 po1,1r 1976.. . ' · 

Quant aux actions de réadaptation des · travaH
leu:rs carbo-sidérurgiques entreprises -en vèrtu de 
l'artic'le 56 du -Traité CECA, celrles.Jqi ont intéressé 
pendant la période 1973-1976 _120 000 travarneurs 
dont 28 ooo. relevant du seoteur sidérurgique. 

LES ACTIONS DANS LE DOMA'INE AGRICOLE 

' ' 
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mations très significatives pour l'exercice compta-
l>le 1975. · ' ·' 

Parmi les .15 000 e;~loitations observées, 78 'PÎo 
ont obtenu un revenu net d'eX!ploitation par. UTA 
(unité - travaN ;_ année) compris entre O et 10 000 
UCE ;-3 % se situent dans la zone des revenus du 
travail négatif ; 19 % ont atteint ün · revenu supé
r,ieur à 10 000 UCE (Pays-Bas, Danemark) ; le revenu 
moyen étant dê 6 700 UCE. r, . 

Les 1revenus par UTA présentent une large dis
persion selon les orientations technfoo-économi
ques d'exp'loitation, la dimension de · l'exploitation 
et la loC?a·IJsation géographique. . . . 

_· · f:>ar orientation de production, on relève que 
les exP'loitations · granivores (porcins -notamment) 
présentent un revenu. 6,5 fois pJus élevé _par rap
port aux. eX!ploitations pratiquant l'oléoclJllture. , 

Au sein d'explo'itaiti,ons de même orienlt!atiém· 
pç1.rticuiHère, la dispersion de revenus par UTA est 
également considérab'le. · 
~ . , '( - . . ~ ~ . 

Les raisons de ces différences sont à recher
cher essèntieHement dàns 'le degré de spècla11isa
tion de 'l'eX!ploitatlon, 1la dlmènsfon (économies 
d'échelle : . le ·revenu varie du simple au double 
lorsque l'on passe· de la ca,tégorle d'explloltatlon 
de 5-10 ha à celle d'au mo.ins 50 ha), lie nrlveau 
de prix des différents produits, ra· ·quà!Hfi1cation pro~ 
fessionne'flle des Émp'loitarits. Lès écarts · rég,lonaux 
déjà très importants au niveau de l'ense!Tlbqe du 
secteur agricole· deviennent encore plus marquants 
lorsque l'on anaJlyse le phénomène à l,.échenle des 
exploitations classées par ty:pe de production et de 

. surface agr.icole utl'l,isée (écarts de 1 'à 13 poùr 
L'un des objectifs de · l_a politique agricole . exploitation· d'agricu\lture généra!l-e de . + .· 50 ha ; 

commune est· d'assurer un ·niveau de vie é(luitable de 1 à 6-8 dans 1"horticulture, viticulture tle ·< 5 ha). 
à' la population agri·co'le, notamment par l'accrois- Ces écarts sont à attribuer notamment aux condi
sement de la productivité et ré relèvement, ainsi, tions de. produèUon réglon~ie, aux débouchés, .aux 
du revenu individue·r ·dè ceux 'q'ui·travailrlent dans condfüons économiques et soêiales .. de chaqu_e 
l'agrfou:lture. Cet objeètif paraît avol~ été divèrse- · région concernée. . . .. · 
ment et lncompllèteme.nt. atte!nt. . ~ . , _. .Toutefois, que! ,que . soit le ~egr~ de détai1 . et· 

L'accroissement de la productivité agricole ne l'af'ltlcuilation suivis dans l'ana'lyse, l'on parvient tou
ce'sse · dé se poursÙivre, grâce· éga!lement à la dirri•i- jours aux mêmes con Cil usions qua.nt à la locarH
n·ution 'continue ·des ·actifs agricÔ'les. Néanmoins, sation géographlque'des.écarts: le Benelux,'le Dane
l'écà--:-rt ·de productivité d~meure encore très lmpor- mark, 'la Lombardie (lta:lie), le Nord, la Picardie 
tant entre pays et régions.··_P~r · exemple,· l'écart (France) occupent les premières pl~ces, alors qu'en· 
de productivité qui sépare l'Italie et· l'lrlandè de la bas de l'écheNe l'on ·trouve ·ta. presque totall.lrté des 
Belgique et des Pays-~as est de· 1 à ·2,5. Cet-te dif- régions du Mezzogiorno,. l'Irlande, la . Bavière, 
férence ·s'accentue· u.itérl~urem~nt lorsque l'on pro-.· l'Aqüitaine, · 1e Midi-Pyrénées ... · · · . 
cède · à urie compar~ison ëntre rég·ions de ces Les écarts, mesurés en _terme de revenus compa-
mêmes pays • .' · · 

1 
· · rables, varient 'de 1 à 4 environ (Danemark - ·car-

. E~ ·ce -qui c~nceÎ'~e les rèvenus, ~ l'on con'State taines réglons du Mezzogiorno). ~ 
ég~lement que les d!sparit~ vont en s'accroi~sant. Les écarts de revènus ag•rï-co'les étant don/------- ' · · 

Le RICA {'instrument. d'observation de la situa- jour encore trop' im'po·ntants, aussi bien au/ · ~ 
tion technico-économique des eX!ploitations · agri- des 'régions que des différents typés 'cl'~ 
cotes communautai,res) offre, à ce sujet, des infor- tion, l'on pell't à, juste titre se p~ser la qu/ 
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savoir si la politique agrico'le ·commune pourra ou ; fait que l'opération de commercia!lisation se · pJo
pourrà.it avoir pour effet de réduire les disparités duit dans un lieu autre que celui où se manifeste 
des revenus agricoles à l'intérieur de la Commu- · la produ1ction. En effet, dans un marché unifié, 1es 
nauté. · · dépenses d'un Etat membre ne reflètent plus exkc-

tement la productiion nationa:Ie. Ainsi, ·1e rô'Ie f de 
transformateur et d'eX!portateur joué par un. pays 
fait qu'unè fraction des restitutions sera payée pbur 

' . . 

H semble désormais clair que 11e seu:f. soutien . 
des prix et de marchés ne suffit pas à résoudre , 
les prob'lèmes de revenus des agricullteurs dans 
les régions présentant des exploitations de taifile ·: 
relativemen:t réduite ou peu rentables (65 . % des · 
exploitations agricoles •communautaires disposent· 
de 30 % de la superficie agricole. utilisée). · 

Par aiHeurs, il est peu probable que cette po'Ii
tique puisse fixer les prix des produits à un niveau 
permettant à tous les exploitànts d'obtenir un revenu 
adéquat ou tolérer que· les exp1oitations de taHle 
insuffisante intensifient leur production par une 
action de restructuration visant à accroître une 
capacité que le marché n'est pas à même d'absor
ber. · 

Dès lors, la nécessité de mettre en œùvre une 
politique de structures de production qui conci'lie
rait à la fois les exigences de nature sociale des 
agriculteurs (obtenir un revenu comparable à celui 
atteint âans les autres secteurs de l'économtie) et 
d'ordre économique (soutenir les exploitations en 
mesure de tirer le maximum de profit de la pdli:ti
que d'organisation des marchés) permettant l'amé
lioration et augmentant la rentabiHté des exptloita
tions infra-marginales e!:lt évidente. 

· · Il est malaisé de dresser un bilan de la po1irtique 
· agricole commune et d'en tirer des · conclusions 
au niveau des régions individualisées, car it s'agit 
'd_'une, politique appl(iicable· à l'ensemblle d'e la 
Communauté. .·1 ~ . ., 

· Ce que l'o_n :peut faire; au plus, c'est de formuller 
un certain nombre· de considérations : · 

- 'les · grandes . exploitations à production spé
cialisée prospèrent' dans les régions et les pays 
les plus favorisés ; 

- 1l'·impact de cette pdHtique n'est pas éga:J 
suivant la catégorie des produits ag~icoles. Cer-

. tainE!s catégories de produits agricdles bénéficient 
d'une garantie p1lus étendue ·et d'un niveau de squ
tien intérieur et de protection extérieure plus 
êîevés par rapport à d'autres produits ; 

.......:. ;la quote-part dans la formation de la valeur 
ajoutée ag~ic'ole gifoba'le de certains produits est 
sensiblement inférieure à la place qu'eilile occupe 
dans . la distribution des ressources Garantie. 
L'analyse effectuéè montre comment certains pays, 
qui occupent · une place · importante dans • la 
production d'un produit' déterminé, se situent à 
un ni.veau inférieur . dans l'ordre des pays béné-
f,idiaires · des dépenses FEOGA Garan'tie et vice
vèrsa._ Pour certains produits et pays, cette diffé
rence pE!ut, au moins en partie, s'expliquer par, te 

des produits provenant d'autrés pays. f 
Cela est vrai, par exemplf.e, pour ·fe pays préseri:. 

tant, pour un produit déterminé, un taux d'aLto
approvisionnemen:t peu @levé (inférieur à 1) et] un 
volume d'exportation très important (effet Roliter
dam, Anvers pour les céréales ,par exemple) J 

-:-- comme le ,poids relatif de ·.ces produits pri}Hé
giés varie suivant les régions, 'il s'ensuit 'que ber
taines régions devraient, directement ou indi1rec
tement; se trouver dans µne position plus av~nta
geuse par rapport à d'autres régions caractérisées 
par une production faiblement protégée. Par e~em- · 
pie, la produ~tion communautaire de certains /pro
'duits (céréales, hu1ile d'o'live, · vin, tabac ... ) étant 
concentrée dans des réglions bien déllimitées cie la 
Communauté, i'I est fort probable que ce seront ces 
mêmes .régions qui auront tiré les plus grandsf pro
fits de l'appHcation de la politique· de ma11chés. A 
noter qu'H s'agit souvent de régions rion · défdvori- · 
sées et à haute productivité ; · , . . { 

- dès lors, une différenciation des avantages 
offerts par les polifüques d'organisation de marbhés, ' . . 
dans le cadre évidemment des possibMités prévues 
par les 'différents mécanismes de fonctionnement, 
suivant les situations régfonales, apparaît dppor-
tune ; . . . J 

- les . politiques structureVles et de marchés 
devraient se comp·léter, mals pour que celâ soit 
possible, ·li faudrait que 'les ressources afféctées 
à l'appification ·de la pc>fiitique structureFie atteignent 

• un volume sans aucun doute supérieur aux crédits 
engagés jusqu'à présent par les actions comfuunes 
(50 Mue, période 1972-1976) ; , · . f . · 

-
1le déséquif.lbre entre le· volume de r~sour-

ces affecté à ces deux .po'litiques étant trop :fmpor
tant, les actions menées à . trave·rs cef,fes!ci - ne 
devraient pas se contredire 'réoiproquemen\. · Par 
exemple, Il serai:t peu cohérent que, d'une plrt, l'on 
finance des projets relevànt d'une production, excé-. ... l 
dentaire et, d'autre pant, l'on accorde un soutien 
de marchés à ces mêmes ·productions ; . J · . 

-,- enfin, •les fluctuations monétaires entre les 
monnaies nationalés européennes ont coJdult à 
l'introduction des mof!tants compensatoiresJ visant 
à rétabfiir de façon tout à fait artificielile 1ljunicité • 
des prix agricoles dans la Communauté. Par le biais 
de ces montants compensatoires, sorte de taxe· à 
l'eX!portatlon grevant les produits agri·co1fes pas
sant d'un pays à monnaie dévaluée dans Jn pays 
dont la monnaie est restée stable ou s'est1 rééva
luée, les pays à économie forte se trouvent favo-

' 
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risés et leur agricu'lture · protégée, non seu'lement 
par ces montants. compensatoires, mais aussi du 
fait que les_ produits (machines, énergie, engrais) 
qu'Hs importent pour leur propre production agri
cole voient leurs prix abaissés et mettent ainsi leur 
propre agriculture dans une situation p1lus favora-

. ble que celle c;les pays à vocation agricole qui sont 
en général ceux ayant une moindre puissance et 
productivité ·industriel'les. La P.A.C. aboutit ainsi à 
rendre plus difficile l'expansion agricole des pays 
ayant cette vocation. 

V. - Efiorts financiers 
communautaires et nationaux 
dans le domaine agricole, 
social et régional 

.. 

• La comparaison entre l'effort financier commu- · 
nautaire dans les différents domaines d'interven
tion et effort financier national correspondant, n'a 
pas, jusqu'à ce jour, été effectuée, notamment par 
faute de renseignements suffisants. 

En général, on sait que 'la dépense annuelle com
munautaire se situe à un niveau inférieur à 1 % 
du PIB_ communautaire et que les dépenses natio
nales dépassent largement la dépense communau
taire. 

Les dépenses nationales et _ communautaires en 
1976 en faveur de l'agriculture s'élèvent à 17 Mrd 
U.C. contre 14,8 Mrd U.C. en 1975. La part à charge 
des Etats membres est évaluée à 64 .% contre 

. 36 %. pour la Communauté. 
Le pays qu11 consent l'effort majeur .en faveur de 

l'agricu,ltur-e · par rapport à il'effectif de la popula
tion active est la France ; à la dernière place on 
trouve l'Italie. 

• Les dépènses communautaires dans le domaine 
social (concours accordés ·· en 1977 : 617 Mue 
Fonds Social et 26 Mue pour la réadaptation des 
travailfeurs CECA) constituent -un effort financier 
important, tout en ne représentant qu'une petite 
partie des dépenses nationaf.es affectées à la for
mation professionneltle. 

Le caractère _ spécifique des dépenses Fonds 
Social d'une part, le fait que la formation profession
nene · ést dans certains Etats membres prise en 
charge, non seulement par des organismes étaN.;. 
ques, mais aussi par des organismes à économie 
mixite, publics ou privés, d'autre part, font obstac1e 
à une comparaison valable. 
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C'est à ce titre d'estimation, sur la· base d'une 
première analyse encore sommaire, que l'on peut 
avancer· que les dépenses. communautaires pour la 
formation prnfessionneMe, pourraiènt _ représenter 
environ 15-20 % des dépenses correspondantes ins
crites aux budgets nationaux. Ce pourcentage est 
néanmoins largement dépassé , dans les pays, 
comme l'Italie, où la forma:tion professionnelle est 
souvent partie'lilement prise en charge par des 
groupes tels que l'IRI, ENI..'. · · · 

• Tous les pays membres pratiquent actuellement 
une poUtique d'aide régior,_ale. Les objectifs pour
suivis, les critères d'interven~ion et les moyens mis 
en œuvre varient, cependant, parfo'is sensiblement 
d'un pays à l'autre en fonction de 'la nature et de 
l'ampleur des problèmes à résoudre. · 

. Le problème concernant l'·uifilité ·de · l'affectation 
des ressources financières publiques en faveur 
d'activités productrices ou d'-investissements en · 
infrastructure liés · à ces premières, · . constitue, 
depuis toujours, un sujet de débat très controversé, 
non seulement en raiso"n des implications de carac
tère économique et financier qu!il comporte, notam
ment en période d''insuffisance de ressources dis
ponibtles, mais aussi par les choix 'politiques qu'il 
exige. 

Les thèses qui s'affrontent à ce sujet sont oppo
sées· et· apparaissent parfois incondiliables. 

Les unes soutenant le principe de la diffusiion 
naturelle du développement entre régions fortes et 
faibles, affirment qu'M faut conce'ntr1::r davantage 
les .. inve_stissements dans les régions, économique
ment fortes afin de favoriser cet effet de diffusion ; 
les autres, favorables à une injection massive dans 
le tissu économique des régions à problèmes, 
de ressources provenant de l'extérieur pour qu'un 
changement efficace des structures puisse se pro
duire, estiment qu'il faudrait bien au contraire 
canaliser 'd'une façon plus substantielle l'effort 
d'investissements publics et privés dans ces régions. 

Pour soutenir la -première thèse, l'on fait· valoir 
que les investissements local'isés dans les régions 
!3conomiquement fortes sont plus rentables parce 
que ces rég·ions se caractérisent par : 

__:_ une grande disponibMité de main-d'œuvre 
qualifiée ; · · 

- une situation favorable vis--à-vis d_es marchés 
input-output ; 

- •l'existence d'un effet d'agg1lomération . et la 
présence d'économies externes ; 

- une p'lus grande capacité· d'adaptation aux 
chocs extérieurs dus aux modifications interna
tionales de la demande et du progrès technique. 

Pour appuyer la thèse opposée, à savoir q!.!'i'I 
faudrait affecter un volume plus important d'·inves
tissements aux régions faibles, ;('-on avance non 
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seulement des considérations d'ordre social mais 
aussi des arguments de nature économique concer
nant le système économique considéré dans son 
ensemble. 

La . concentration excessive d'investissements 
dans 1les zones de congestion entraîne des coOts 
marginaux . d'agglomération exagérés qui pèsent, 
en défin'itive, sur 11a ·cOIHectivité toute entière. Dan·s 
les régions faibles par contre, 1Iapression eh iterrhe 
d'investissements sociaux est mineure et 1les infra
structures existantes ·dêmeurent, en raison de 1la 
forte émigration, en ipartie · sous-empi!oyée. 

Dans les régi_ons encombrées, · :la ,congestion 
déclenche un mouvement ascendant du ·coOt de la 
vie et notamment des prix !liés aux services, en 
développant ainsi des facteurs inflationnistes ayant' 
principalement pour origine des facteurs de coOt : 
pression salariale - augmentation des taux sala
riaux - transferts de ,('augmentation sa!aria·Ie sur 
des p,,ix à la production et à 'la vente. · 

Qette situation donne 1!1leu. à ides effets négatifs 
dans les régions fortes ·car 11a compétitivité des 
exportations des entreprises qu1i y. sont :implantées 
~·en 1rouve sensiblement réduite. 

Mais, la hausse des rémunéra'l!ions salariales 
dans les régions fortes entraîne un effet de diffu
sion rapide, notamment sous !('action des syndicats, 
aux régions faibles qui sont, normalement moins 
productives. L'activité économique de ces dernières 
est dès 'lors sérieusement affectée. -

Ces inconvénients, fait-on va1Ioir, seraient partiel
lement évités si une politique de décentrâlisation 
des investissements était appliquée d'une manière 
plus stricte. • 

H est évident que, 'bien qu'il n'existe pas de preu
ves tangibles de ce genre de conséquence, cer
tains indices attestent d'une manière olaire •le fond 
de vér.ité contenu dans ces affirmations. 

Mais ~n période de récession- ou de stagnation, 
notammènt pour ·les pays à ·économie faible, ires 
problèmes régionaux s'amp11ifient, ,tes ressources 
disponibles pour 1Ia sd!ution de ces problèmes se 
raréfient, •!es impératifs de croissance global·e assu
ment parfois un rôle prioritaire par ·rapport aux 
exigences de d~ve'loppement régional. 

Ainsi, aux déséquil!ibres régionaux existants 
(régions ·en retard et en déolin) vont s'ajouter d'au
tres déséquilibres affectant certaines •régions, jadis 
prpspères, qui touchées par 'la modlificatiôn des 
structures productives mondiales ·imputables à 'la 
nouvelile division internationale du travai'I, doivent 
faire face à une situaition économique précaire 
se il:radu1isant, entre autre, par un taux de •chômage 
éllevé. 
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Au niveau ·national, 11'1inflation séVlit, 11a bala~'Ce /des 
paiements connaît un solde négatif, la dépense 
pubHque, en ·particul!ier la dépense courante, pré~ 
sente un déficit important, ·ra ·propension. à 'l'in}res
'l!issement, tend à la baisse, 11a nécessité de rendfe 11e 
système produ.ctif pilus compétitif devient d'impor
tance primordiale. Dans 11es ,choix d'investisselnent 
entre en jeu un processus de rationalisation'. La 
politique de transfert d'activités des régions J pllus. 
prospères vers les régions ,pilus faibles s'avère de 
difficile application ; les premières exercent: des 
pressions syndicales et politiques pour obtenir des 
emplois alternatifs concernant •leurs activités! pro
ductives exposées aux effets de 11a contraction 
générale de l'activité économ!que. J _ 

Dans de tei'les situations, :le~. pouvoirs p~bfiics. 
sont dans -l'obligation soi•t de revoir 11eur ,politique 

· d'aide régionale en ·la ·rendant 'Pl.us sélectivA, soit 
d'·instaurer des régimes d'aides .généraux v~lab'les 
pour 'l'ensemb'le du territoire national (régime/d'aide 
de restructuration industriell!e en Italie ipar exempile) 
s'accompagnant, dans ·les ,régions à probilèmJs,.aux 
,régimes d'aide à fina'lité régionale. · / 

H · est fort· -évident que, comme certains pays 
membres, notamment ceux caractérisés par .'un PIB 
Inférieur à ·la moyenne communai.J;taire, sontr,depuis 
la crise pétroNère, confronMs. à ce genre de pro
bl!èmes le rôle de -l'action communautaire ~ans ite 
domaine régional est appelé à assumer dès 'lors 
un poids décisif. La po'litique rég'ionale co~munau-

' taire s'insère, notamment, ipar ·le biais des pro-
grammes de développement régionaux, ,bans 'la 
!og•ique de 1Ia poli1ique na.tiona:!e ·régiona·Ie!I ; au. ss. i 
à travers le Fonds Régional lla ipalitique commu-
nautaire soutient ·.l'effort financier national. 

Cette Imbrication entre poitiqu·e nationale régio
nale exp'licitée dans •les programmes soufn,is à 1Ia 
Oommission, d'u'ne part, et poliitiquè ,légionale 
communautaire, de !('autre, assure à l'int~rvention 
communautaire un caractère dynamique ·ét souple. 
La, Communauté faisant sien, dans 1re re«spect de 
sa conception en matière de d:éve!oppemint -régio
nal, ·les objectifs nationaux de pol'itique }égiona•re: 
L'action communautaire ·constitue ainsi 6n moyen 
complémentaire de soutien des pofüiqu•es régio
nales nationales. , . l · 

Une comparaison correcte entre effom: national 
et communautaire d.ans 1Ie domaine •rég(ona!I n'est 
pas possible à :l'heure actueMe ipar manqµe de •ren
seignements ·suffisants en ·ce qui concerni 1les aides 

.. 1 
nationales. Pour procéder, en effet, à une éva1lua-
t.ion exhaustive de 1l'effort national il faidrait pou
voir disposer des chiffres relatifs, au.s~i bien · au 1 ,, 
volume des différents stimulants accordés en faveur 
des invesNssements productifs (bonificâtions d'in
térêts, différentes formes de _,prêts, aHègem~nts fis-
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.eaux, prime à l'investissement, à ·l'emploi, aux. 
,transferts d'activités, parUC'ipation au ·capital à· .ris- . 
que ... ) q1,f aux. dépenses en infrastructure spécifi-
quement régionales. . . • . . · . ' - . \ . , 

La.• comparaison. entre effort riatiorta'I èi" dom mu:. 
nautaire, pour · être valabl.e, ·'.devrait·· donc tenir 
compte des dépenses sous·forme d'aides direotes 
~t· d'infrastructures ,consèntiès · pàr ·les · ·instances 
nationales et communautaires.·.,. . · . ,. · 

Sur ·11a base'des rénséignements 'q~'M a'été pos~i
b'le de rassembler à partir des différentes pubHca
tions nationales, ,l'on peüt estimer à environ 2 Mrd 
u.c . . 1le montant annuel des aides 'à .fonds 'perdu 

. accordée~ par ·fes pouvoirs 1publics nationaux en 
faveur· d'investissements·, productifs dont •plus ·ou 

· moins 70 % consentis ,par deux·seuls pays :'rl'ltalie 
et 1fe Royaume-Uni. 

En ce qui concerne 1les •dépenses en 'infrastruc
tures, H est malaisé d'effectuer une estimation si 
l'on n'établit pas un partage entre infrastructures 

· de nature strictement régionale et ·celles de portée 
· générale, ou bien entre infrastructures éligibles à 

l'intervention du Fonds Régional et autres infra
structures. 

La Communauté accorde 'le ,concours du Fonds 
Régional uniquement aux ·infrastructures directe
ment liées aux activités productrices ou préalables 
aux efforts de développement de ces activités. 

VI. - Conclusions 

La brève analyse effectuée sur les interventions 
financières de la Communauté nous amène aux. 
constatations suivantes: 

1) La Communauté a accompli, surtout dans 1les 
dernières· années, un effort financier considérable 
pour soutenir, entre autres, les structures produc
tives et de formation professionnelle. 

2) La crise actuelle entraîne 'l'économie des pays 
de la Communauté vers un processus de profondes 
restructurations qui créent de graves déséquiHbres 
sur ·le P,lan de l'emploi, de la propension à 'l'inves
tissement et provoquent des nouveUes perturba
tions qui viennent s'ajouter. aux déséquilibres struc
turels et ·régionaux préexistants. 

Face à ·l'ampleur des :problèmes posés qui sont 
de nature, d'une part à freiner 1fe ·processus d'har
monisation des économies des Etats membres et, 
d'autre part, à accroître leur divergence, la Commu
nauté européenne ressent la nécessité de : · 
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'a) DIVERSIFIER L'EVENTAIL. DES INSTRUMENTS 
· ET DES. INTE.RVENTIONS A FINALITÉ STRUC-

.. TURELLE . . . · , , · 

. ~ . 
En· plus ·de§l ' actions examinées;· C'i-dessus la 

~ommission. ·e~tend développer des· actions s~éci
t,ques, aussi bien en faveur. des secteurs en diffi
.c~·lté, tel le_ secteur textile ou celui de la construc
tion navale,. qu'en . fayeur des régions méditerra-
néennes.· . • . i 

'~ - . . , ' . ,,/ 

: Av.ec le ·premier type d'interventions la Commis
sion. ·participera à une série de· mesures visant à 
promouvoir ·les réalisations de programmes de res
tructuration et de reconversion dans des régions 
caractérisées par la présence d'industries texti'ies · 
oû navales. : · .. ,· •. 

Avec 'le deuxième type d;interventions, par contre, 
Ia Commission pourra contribuer, dans ·les rég,ions 
méditerranéennes, à 1la mise en œuvre de program
mes d'amélioration agricole, itels que le plan d'irri
gation dans 1le Mezzogiorno et 'le programme de 
restructuration et de reconversion de la viticulture 
dans le Languedoc (France). 

b) ACCROITRE LE VOLUME DES RESSOURCES. A 
CONSACRER A LA MISE EN ŒUVRE DE LA 
POLITIQUE STRUCTURELLE COMMUNAUTAIRE 

L'exiguïté des ressources inscrites au budget des 
Communautés, par rapport aux problèmes à résou
dre, ne permet pas, à l'heure actuel'le, d'augmenter 
de façon substantielle la masse financière que 
l'on peut consacrer à des actions communautaires 
à finalité structurelle et régionale. 

Une telle augmentation apparaît poutitant 'indis
pensable si l'on considère 'la disproportion entre, 
d'une part, les moyens financiers disponibles, tant 
communau,taires que nationaux et, d'autre part, 'l'am
pleur et l'acuité des problèmes qui restent à ·résou
dre dans la Communauté en matière de restruc
turation sectorielle et de développement ou recon
version régionale. Dans ce contexte, la détermina
tion de la Commission de recourir à l'emprunt sur 
le marché des capitaux en vue de participer de 
manière plus soup1le et p·lus 1large au financement 
de nouveaux investissements, apparaît plus que 
jamais opportune. 

Cette initiative a ·été par aifileurs favorablement 
accuei'llie par le récent Conseil des Chefs d'Etat 
et de .Gouvernement, •les 5 et 6 décembre 1977 à 
Bruxelles. · 

Les capitaux ainsi réunis, ajoutés aux ressources . 
en provenance des autres instrume,nts finariciers à 
final.fté structurelle et régionale, pourraient repré
senter le catalyseur pour ·l'amorce· d'une po'liitique 
structurelle communautaire encore ,plus efficace. ' 
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c) DONNER A SES PROPRES INTERV:ENTIONS 
FINANCIÈRES UN CARACTÈRE DE PLUS GRANDE 
COORDINATION ET tOE FINALISATION PLUS 
MARQUÉE VERS . DES OBJECTIFS ÈCONOMI~ 
QUES SPÉCIFIQUES ET PRIORITAIRES . 

Nous tenons à -rappeler à ce propos l'action 
entreprise par M. Giolitti, Commissaire ·responsa-
1:ile de la politique régiona·le, ainsi que de :ra coor
dination des instruments financiers communautai
res, en vue d'obtenir l'harmonisation des instruments 
financiers communautaires à finaiité structurel:le 
et régionale, pour aboutir à une réduotion des désé
qu_ilibres au sein de la Communauté. 

· H apparaît en outre manifeste que si 11'on veut un 
renforcement et une amélioration des instruments 

', 
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financiers, tant à finalité. stn.rcturel:le que ·~gio~a:le, ·. 
i'I sera nécessaire d'étal:ilir, dans un temps ,r~lati
vement court, un nouvel ordre de priorités darmi 
les différentes politiques d'·interventions, etf ,par 
conséquent, parmj 1l'emploi des différents instru-
ments financiers .qui relèvent de ces politiq~,s: . 

Enfin, ·la Communauté aura, :dans un avemr1 ,pro
che, à faire face à de _nouveaux problèmes •résu11-
tant d'un élargissemen1 ul.térieur (Communa~té à 
12) venant s'ajouter aux problèmes actuels, nbtam
ment dans rie domaine régional agricole et Jociail. 

H apparaît évident qu'une politique 'Cl'rint!rven-
. tion financière communautaire efficace à ·liégard 
de ces pays s'avère nécessaire afin de faci'liter 
ou de rendre moins 'diifficne ria cohésion :de ·cette 
nouvelle Communauté. 
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Conclusions 

Sur ·le plan du commerce ·international,, l'année 
1977 a été marquée par une poussée protectionniste· 
longuement contenue qui s'est concrétisée par -une 
série de tênta,tives d'actions ·contre ·les importa
tions dans diverses branches d'activité économique. 
Ce phénomène paraît de ~ius en Jjlus accentué aux 
Etats-Unis où ·ces tentatives ont été menées sur un 
très ilarge front en utHlsan,t rtous ,!-es moyens légaux 
disponibles. 

Dans ce contexte, 'dans 1fe ,ca:dre de l'analyse des 
relations 'des Communautés européennes avec les 
Etats-Unis, c'est 'la sidérurgie qui a retenu · notre 
attention et ,ceci pour diverses raisons : 

- aux Etats-Unis, l'offensive 11a plus spectacu
laire, 1fa mieux •conduite et qui a déjà abouti -à des 
mesures que !-es exportateurs concernés vers les 
Etats-Unis qual.ifient ide 1protectionnistes, s'est 
déclerl'chée dans lie domaine de ;l'acier ; 

- 1l'utN,isation d'·un large 'éventai:( dre moyens afin 
d'arriver à des mesures Umitan,t lies importations 
dans 1re domaine de ·l'acier, 1perimet ·la mise en évi
dence de ces moyen·s, surtout de nature juridique, 
tels qu'i'ls existenrt et sont oactue(1fement appliqués 
aux Etats-Unis, souvent en dépit de 1f'administra,tion 
fédérale; . 

- 1les pressions •contre :res rmportations de pro-
duits sidérurgiques ne sont pas exericées seulement 
contre celiles en provenance des Communautés 
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européennes, mais, et peut~être même surtout, 
contre ce'l.les en provenance du Japon et l'on peut 
constater l'existence d'un certain para'llélisme dans 
les actions 'in,troduites contre les Jmportatiorîs japo
naï'ses et ceHes · européennes, ·celiles menéës contre 
le Japon paraissant servir de «· teSJt-cases ~·. au 
moin~ partie·ls, po_ur celiles. menées contre l'Europe ; 

- ·l'issue de certaines de ces actions· pourrait 
avoir des, répercussions immédiates sur toutes les 
importations en provenance des Communautés euro
péennes ; H en est ainsi. dans les cas introduits sur 
base du remboursement ou de ]la· non .. perception 
de la TVA à l'exportation, •ce qui constitue, selon les 
pla,ignants, un subside qui devrait être « neutral,jsé » 

par une taxe compensatoire (countervailing du,ty) ; 

- B paraît probable qu~ ,fa récherche ·des solu
tions aux problèmes dans le domaine de l'acier 
devrait avoir lieu dans le cadre de négociations com
merciales mu!lti.Jlatérales (Tokyo-Round) actue'llement 
en cours à Genève et influencera l'issue de celiles-ci. 
Cette possibi'lité risque de• compliquer davantage 
ces négociations ,tandis què son abandon risque de 
laisser les problèmes du commerce des produits 
sidérurgiques sans sol,ution vçilab'le. · :;~• .. · ·. ·· 

L'industrie sidérurgiq~e · Principales 
. caractéristiques· co~~nes·,. 
-et. différences entre .. les Etats-Unis, 
l'Europe et le Japon · · · · · · 

H s'agit d'une branche d'activité indusfrielile inten
sive en capita'I, emp'l'oyant une main-:d'œuvre spé
cialisée généra'lemen,t syndiquée et hier:i 9r!;Janisé_e. 

Cette .branche ayant •comme principaux débouchés 
d'autres industries (ses principaux :clients sont lés 
transports -:-- surtout l'automobile -, . ,fa construc
tiQn, ,les constructions mécaniques, 'l'énergie) est très 
sensib1e aux fluctuations de 11a · •conjoncture et des 
crises dans d'autres branches •c:i'àctivité économique · 
se font sentir assez rapidement dans la sidérl!rgie. _J 

Les usines sidérurgiques sont dedlmensions re'la
tivement imp·ortantes, emploient · de larges 'contin:
gents de··main-d'œuvre tout en constituant souvent 
la principale source de revenu pour •les salariés de 
la région où eliles sont implantées. Cet état de· cho-

. ses est à +a base des 'échos retentissants à tout 
licenciement massif et à toute fermeture d'usine.·' 

•" ..... t, 

Le cas de la sidérurgie se distingue de 'la· plupart 
des autres industries ·en ce que l·es critères· pure
ment économiques régissant !la division .i11ternatio
:mile du travail, •cèden~·,le pas à 1ç:les critères d'intérêt 
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national supérieur, voire st~atégi~ues-mili1'aires et 
même psychologiques . .'· · ;-,·. f 

Les usines sidérurgiques américaines . sont peù 
modernes par,~rappor.t à c __ elles japona·isesf et, dans 
une moindre mesure, par rapport à ,ceMes européen-
nes. · · .. · J · .· . 

Après ·1a deuxième _guerre , mondiale, ·11
1
0, -~?PO_n, 

et dans ·une certaine mesure aussi l'Europe, ont· 
eu à reconstrùiré ·leurs ·industries fotalément ou 
partie'Hement détruites. ·• ' ' j ' . ' -

Cette reconstruction a . co.ndiuit' la· :sidérurg·ie 
japonaise' à être aujourd'hùi la plüs mbderne, la 

• . ' f. 1o .1 ·I" 

plus avancée du point de vue technologique et ··là 
plus efficace, tandis. que ceMe • américaine restait 
détachée, prenait qe !'âge è{ n'ehtrepren·~it que ~de 
faib'les efforts de r:nocjJJmi~ation~ . · f . · ._ 

Une différence fondamentale se présente dans 
le mode de financement ,el')tre • lés, forges améri- · 
caines et leurs concurrents )aponais et ;européens. 
Le tableau n· 1 révèle que grand noml:>ré d'ëntre:. 
prises sidéru_rgiques européennes etjapo'naises sont 
très endettéés et doivent donc supporte1 une lourde 
charge finan,dière,' qui -est de nature, à contribuer à 
une rentabilité insuffisante, ca qui est/ une réa'Hté 
omniprésente en Europe. 

TABLEAU N° 1. - Ratio dettes/fonds propres (1976). 
Principales entreprises sidérurgiques séleètionnées (1 ) • .. f 

Entreprises Ratio clettes/f!nds propres 
1 

•·'• .• 1 
ltalslder (1) ' 4;75 ' ... ; , .. 

5~ Uslnor(F) . : :. .... .. 
Sacllor (F)'. .. ' . \ .• - 1 

;. 4,62 ', 

Kllickner. (RFA) 
f 

1140 
f 

·Sldmar(B) 2,03 
I 

Arbed (L) 1,16 
i 

British Steel Corp (GB) 0,89 , 
Krupp (RFA) 

r02 
Nippon (J) 2,9 

U.S. Steel Corp' (USA) )°'51 

Betlehem Steel Corp (USA) 
1
o,ss 

(1) R,pport ""''"" '=''"' 1977, • 1 
'D;après les mHieux sidérurgiques .américains, ces· 

larges crédits n'ont été possibles qbe grâce à des 
fonds étatiques ou garantis .par ,l'Etat, ce qui consti
tuerait un subside déguisé, tandisJ que les entre
prises américaines doivent autofinaJcer ,f.eur moder
nisation ou s'adresser au marché -fi~ancier régulier, 
d'où, entre autres, une impossibiU\é d'investir ou 
de moderniser •leurs usines, ·cet état:de choses étant 
aggravé, toujours selon les Américains, .par une 
mauvaise rentabiHté due à diversss mesures gou-· 

\. 

'· 
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vernementales américaines qui, à titre d'exemp•le, 
ont imposé -de •coûteuses installations destinées à 

, protéger l'envirnnnemen~. ainsi qu'à des .importa
tions aux prix de dumping, maintenant des prix 
trop bas, sur le marché américa,in et empêchant ainsi 
de nouveaux investissements, faute de perspectives 
de prnfit adéquates. 

l 

· Selon leur ·comportement sur le marché, on peut 
conC'IÙre que iles entreprises sidérurgiques euro
péennes et jap·onaises pratiquent une .politique de 
prix soup1le, s'adaptant aux évolutions du marché, 
tandis que ceMes américaines sont pilus rig,i'Cl.es dans 

RE\IUEDU_ 
MARCHE 
COMMUN 

TABLEAU N° 2. - Exportations des CE élargies 
en milliards de $ FOB (1972-1976). 

Produits sidérurgiques 

Année Total CE vers Total CE vers 
le monde (2) les EU CE vers CE vers 

l le monde (2) les EU 

1972 73,95 12,49 .4,69 1,16 

1973 99,73 15,60 6,87 1,15 

1974 135,56 19,21 12,38 2,14 

1975 149,67 16,73 12,35 1,37 

1976 157,09 18,07 9,53 0,98 
' la fixation qe leurs prix, justifiant cette attitude par 

la nécessité d.e ne pas opérer en deSSOUS du seuil (1) Source: compilé d'après lntern!!1ional Trade 1976/19.77, GATI, Genève 1977 • 

de rentabM.ité, ce qui, selon les miNeux sldérurgi- . l~ 9!?."!!Tlerce extra. CE Seulement. 

ques américains, n'est .pas le 1cas pour, 1leurs prin-
cipaux· concurrents. · 

Par contre, il paraît que les entreprises américai-
. nes ont des connaissances pllus poussées sur l'évo

lution du marché de leurs produits tandis que celiles 
européennes nég·Mgent généralement l'étude des 
marchés et procèdent p·oùr cette raison, entre autres, 
à des investissements iUogiques qui résu!ltent fina
lement à des taux· d'utiilisation beaucoup plus bas 
que ceux des Etats-Unis: 

Un aspect plutôt positif de cette divergence se 
trouve dans la possibilité, en Europe et au Japon, 
d'augmenter ·considéral)lemen~ •la production en 
période de demande accrue, ce qui n'est pas le 
cas aux Etats-Unis. · 

Historique ·des importations . 
des produits sidérurgiques 
sur le marché américain 

ANALYSE EN VALEUR 
Le ,tableau n• 2 ·nous donne une vue générale sur 

. les exportations des produits· sidérurgiques euro
. péens, au cours des demières années, vers les Etats
. Unis et la place de ces eX!portations dans ·,te total 
des exportations sidérurgiques européennes, d'un 

. côté, et dans le total des exportations européennes 
· vers les Etats-Unis, de il'autre côté, ains'i que l·a 
place de ceilles-ci dans le total, exporté vers le 
monde: 

Le 'tableau nous montre que la ,part relative, en 
; va'leur, des exportations de produits sidérurgiques 
européens vers les Etats-Unis, présente ·une double 
tendance desèendante : par rapport aux exporta
tions' de ces produits des OE vers le monde, ainsi 
que par rapport au total des exportations commu
nautaires à destination des. Etats-Unis. 

Quant · à 1la valeur des produits sidérurgiques 
exportés par les CE vers les EU, elle oscille forte
ment, passant du simple, en 1973, au presque double, 
en 1974, pour redescendre, en 1976, à un ·niveau infé
rieur à celui de 1973. 

Ces fluctuations représentent des variations de 
'volumes, de compositions variables du volume expor
té sel.on les caitégor,ies d'acier, et des prix mou
vants. Ce sont 11es changements de prix vers la 
baisse qui sont mis en cause ipar celles des entre
prises américaines qui affirment se trouver confron
tées à des 'prix européens de dumping. 

L'évolution quantitative, dont l'impact est' sensible 
sur les taux d'utill-isaition des capacités de produc
tion et sur l'emploi, sera anailysée ,plus loin. 

Le tableau ,n• 3 nous donne (pour tes .dernières 
années) une vue générale sur iles importations amé
ricaines des .produits sidérurgiques en provenance 
de l'Europe, du Japon et du reste du monde, de la 
place 1de ices 'importations dans •l,e tota11· des impor
tations sidémrg,iques a:méricalnes et 'de ceHes-ci 
dans le total des importations améri·caines .. 

Le tablleau n• 3 ,nous 1renseigne sur ,f'augmentation 
relative, en valeur, pl,us .fafüle des importations ·aux 

TABl..:EAU N° 3. - Importations des Etats-Unis (1972-1976) 
· · en m/11/ards de $ FOB (1 ). · 

' 
Importation des produits sidérurgiques 

. Importations En prove-

' 
totales nance CE Totales En prove- En prove- Reste 

(2) nance CE nance du 
Japon n\onde 

1972 . 55,56 12,49 2,93 1,16 1,09 0,68 

1973 69,48 15,60 3,02 1,15 1,08 0,79 

1974 101 19,21 5,41 2,14 1,90 1,39 

1975 96,90 16,73 4,70 1,37 2,25 1,08 

1976 121,79 18,07 4,51 0,98 2,28 1,25 

(1) Source: compilé d'après International Trade 1976/1977, GATT, Genève, 
1977. . 

(2) CE Elargies. 



TABLEAU N° 4; - Evolution de la production d'acier: brut 
(en millions de ·tonnes nettes) (1 ). 

EU Japon CE (neuf) 
• 

1950 .. 5,3 53,2 

' 1951 105,2 7,2 59 

1959 93,4 18,3 92,6 
1 

1960 99,3, 24,4 107,9 

1961 98. 31,2 105,9 

1962 . 98,3 30,4 103,9 . 
1963 103,3 34,7 106,4 

1970 131,5 102,9 151,7 
, . 

1971 120,4 97,6 141,3 

1972 133,2 106,8 153,4 

·: '1973' 150,8 131,5 165,5 .. .. 
1974 145,7 ' 129,1 171,5 

- . ... . ,., 
1975 116,6 112,8' '. 138,1 

1976 128 118.4 148,1 

(1) Source: Putman Hayes and Bartlett, Economies of International Steel, may, 
1977 sur base de: AISI Annual Statistics 1959-1976. · 

' Etats-Unis· -.des produits sidérurgiques par rapport 
à l'augmentation des •importations en général, au 
cours des dernières années, ainsi que sur -une forte 
poussée japonaise au détriment des Communautés 
européennes, fait qui ,se confümera plus ·foin à 
l'analyse quantitative des importations d'acier aµx 
Etats'...Unis. · 

ANALYSE QUANTITATIVE. 

Après !la deuxième guerre mondiiale et jusqu'à 
la fin des années cinquante, iles Etats-Unis ont été 
indépendants du point de vue sidérurgique et expor
tai_ent même une partie de .leur production. 

La tendance s'est renversée et à partir de 1960, 
lès Etats-Unis sont devenus imporitateurs nets 
d'acier, ·les sources ëes fournitures étant en prio·rité 
l'Eurnpe et le Japon. 

Le ,tableau n° 4 nous démontre 'la très faible pro
gression de la production d'acier aux Etats-Unis 
entre 1950 et 1976, par rapport à une ass·ez forte 
progression 1pour .fes Neuf de 11a OEE. Elit une pro
gression pl.us que spectaculaire de la •production 
japonaise. 

Le tableau n° 5 nous donne les renseignements sur 
la· progression de l'importance relative des ,impor-

• tations d'acier dans la consommation d'acier aux 
Etats-Unis. 

N en ressort que l'augmentation de la consomma
tion d'acier aux Etats-Unis a. su.Mout profité, -r_elati
vemen.t, aux importations qui, 1entre 1960 et 1976, 
ont plus que quadruplé, tandis que la production 

·TABLEAU N° 5. - EU: Importance relatlvl 
des importations et composition de la consommation 

• apparente des produits sidérurgiques. f 

·Année 

1960 

1961 

1962 

1963 

1970 

1971 

1972 

1973 

1974 

1975 

1976 

1977 

(en milliers de tonnes nettes) (1 ). 

Livraisons 
nettes 

(1) 

Expor· 
talions 

(2) 

Impor
tations 

(3) 

l. %des 
, importations 

Consommal de la 
lion appa-1 cons?m· 

rente mat1on 
(4) a apparente 

. (5). 

71149· . 2 977 3359 

3163 

4100 

5446 

71 531 

66126 

70~52 

75552 

90798 

37038 

91805 

111 430 

109 472 

79957 

8~569 

b 

1 990 

2013 

2224 

67 299 , 4,7 

72639 

78777 

7 062 . 13 364 97100 

2 827 18 304 102 515 

2 873 17 681 106 613 

4 052 15150 122 528 

5833 

2953 

2650 

b 

15970 

1201.2 

14284 

20 292 

5,6 

6,9 

13,8 

17,8 

16,6 

12,4 

.13,3 

13,5 

14,1 

17,8 

a : Consommation apparen;e est égale à : livraisons nettes moiJs exportations + 
imoortations, ou 4 = 1 - 2 + 3. · f · 

b: Non communiqué. 
c : Chiffre provisoire. . 

(1) S~urce : Amèrlcan Iron· and Steel lnstitute, Annual Statlstlcs. 

. . 1 . 
record d'augmentation d'environ 50 % fpour 1973 
et 1974), ce record étant encore ·loin de la progres-
sion relative des importations. 1 

Le tableau n° 6 nous renseigne sur la répartition 
des sources des· importation·s· d'aci.er r~x .Etats-

TABLEAU N° 6. - Importations des produl{s d'acier 
aux Etats-Unis. Ventilation selon origine. 

(en milllers de tonnes nettes et % de~ lmp1rtatlons) (1). 

' JAPON . CE(') 
1 

f:l!:ÎT!: Ql! MONDE · 

Année Tonnes o/o Tonnes o/o Topnes "· nettes nettes nottes 
1 . 

1960 596 17,9 2080 62,4 J656 . 19,7 

1961 597 18,9 2117 66,9 '451 14,2 

1962 1072 26,1 2337 57,0 {692 16,9 

.1,963 1808 33,2 2596 47,6 1,a48 19,2 

1970 5935 44,4 5397 40,4 2032 15,2 

1971 '6908 ' 37,7 8513 46,5 2882 15,7 
r 

1972 6440 36.4 7779 48,1 2728 15.4 
1 

1973 5637 37,2 6510 43 3003 19,8 
. 1 

1974 6159 38,6 6424 40,2 3387 21,2 

1975 5844 
1 

48,6 4123 34,3 2046 17 

1976 7984 
. t 

55,9 3188 22,3 3113 21,8 

1977 8412 41,4 6988 34,4 24,1 

focale n'a augmenté ses 11ivraisons, entre 1960 et f 
· {'1 Çj:élargiea. 
1976, que de moins de 30 °/o (pour 1976) après un · (1) Source :· Amerlcan Iron and Steel lnstitute, Annuel Statlstlcs. 

~89,2 
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Unis; 'les deux prmc1paux fournisseurs étant les 
Communautés européennes et 1fe Japon. 

Quant à la part des Communautés européennes 
dans 1les Importations américaines d'acier, H faut 
noter la constante détérioration de cette part au pro
fit du Japon. Cette tendance a été quelque peu ,ren
versée, en 1977, mais ceci au prix de ,l'effondremoo1 
des prix à l'exportation, ceux..,ci se sit1,1ant entre 
40 % et 50 %. en dessous des. pr,ix de 1974 (1), 
résorbant une partie de la diminution de la demande 
communautaire, mais donnant :fieu à des actions 
anti-dumping de ,fa part des pro~,ucteurs américains. 

L'INDUSTRIE SIDÉRURGIQUE AMÉRICAINE FACE 
AUX IMPORTATIONS 

Comme nous l'avons déjà vu, l'industrie ·locale 
n'est pas restée indifférente à la montée des impor
ta.tions et de ·rèur part dans le marché américain ·et 
a essayé, encore depuis le début des . années 
soixante, d'endiguer ·ce fl.ux. 

L'industrie locale a entrepris une série d'actions 
pour étouffer l'importation par des mesures d'ordre 
administratif en vertu de la législation existante. 

Le premier essai a été fait sur base de la· clause 
de sauvegarde (escape clause) du Trade Expansion 
Act de 1962. Mais les conditions y ·contenues pour 
prouver un prejudice - induit pàr (,es concessions 
accordées P.ar 'le gouvernement américain, étaient 
trop rigour!3uses e1 l'essai a écho~é. 

.L'essai suivant a été conduit sur base du Anti
Dumping Act de 1921 résu!ltant en une décision 
négative de la part de la Tariff Commission, compé
tente en la matière, à ,('époque.· ' 

En 1968, une plainte a, été introduite auprès du 
T'résor contre le remboursement de ,fa TVA euro
péenne ·sur les exportations vers les Etats-Unis. La 
plainte affirmait que ce rembou.rsement (ou non
p.erception) ·constitue un subside· (bounty or grant) 
selon le Tariff Act de. 1930, et demandait que de 
te1Mes importations soient imposées d'un droit com
pe11satoire (countervailing duty) éga'I à ·fa TVA rem- , 
boursée ou nori perçue. . 
. Comme le Trésor n'était pas . favoral)lle à des 

mesures de ce genre, 'il a préféré ne ,pas se pro
noncer pendant de longues années, jusqu'après la 
promu'lgation du Trade Aot de 1974. 

· La seui.e voie qui restait ouverte et promettait 
des chances de réussite était celile du iégislateur. 
Encore en 1967, une vaste campagne a été entreprise 
afin de promouvoir un amendement du Trade Expan
sion Act de 1962, dans le sens de l'obtention des 
contingentements. 

,(1) Commission · des Communautés européenne~, note 
d'information P. 117. 

REVUE r:.)l)_'E' 
MARCHc 
COMMUN 

-
Une foule de projets de 11,oi visant à ·(,imiter les 

importations d'•acier aux Etats-Unis ont été introduits 
_au Congrès .. D'autres industries se sont jointes à la 
pression et la menace de mesures protectionnistes 
devenait tel'lement sérieuse · que les producteurs 
d'acier du, Japon et des Communautés européennes 
on't accepté, en 1968, des accorids d'auto-limitation 
(v(jluntary restr:aint agreements - VRA) des· expor
tations vers l·es~Et~ts-Unis. 

Ces accords visaient toûtes les ·catégories d'acier 
(2) et prévoyaient qu'à partir du 1er ·janvier 1969, les 
importations seront ·limitées à 5,8 mililions de tonnes 
en provenance du Japon et à 5,8 mililions de tonnes 
en provenance des Communautés européennes, 
comparées à . 7,5 et 7,3 milllions, resp·ectivement, 
antérieurement. Le taux d'augmentation annuef:le de 
çes contingents ·était fixé à 5 %. Les accords d'une 
durée de trois ans ont été prolongés en 1972, pour 
une autre période de :trois ans, après ·les modifica
tions demandées par 'l'industrie améri,caine qui était 
insatisfaite des résultats et ide 11'application des 
accords (3). 

·Ces nçiuveaux accords ont été attaqués en justice 
par un groupe de consommateurs aux Etats-Unis, 
comme étant contraires aux lois an.ti-trust des Etats.: 
Ûnis. La. Cour saisie a. donné satisfaction partielle 
aux µ'laignanits, et bien qu'un recours en appel ait 
été introduit contre l'arrêt, les accords sont tombés 
~n désuétude et n'ont pas été renouvelés en 1975. 

· D'ailleurs, afin de régler la question de façon défi
nitive, le Congrès a introduit dans le Trade Act de 
1974 une exonération de toute pours·uite judiciaire 
sur base de la législation anti-trust, des accords sur 
les·11·imitations d:es exportations d'acier vers iles Etats; 
Unis, c<?liCllus avant et expirant 1re 1er janvier 1975. 

L'évolution récente 'l 

LE TRADE ACT DE 1974 

Comme on l'a déjà vu, 'le T'rade Expansion Act de 
1962, qui a été promulgué en vue de donner au 
président des Eta1s-Unis f,es compétences néces
saires pour mener et _conclure rès négociations et 
l.es accords du Kennedy Round, ne donnait . pas 

~ 1 

(2) Y con:ipris les aciers spéclaùx. 

(3) tes exportateurs ayant modifié là structure Interne 
dans le cadre du contingent, en augmentant les quantités 
des aciers spéciaux et autres, plus chers et plus profi
tables, tout en diminuant les quantités d'aciers moins 
chers et moins profitables. 
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I . . 
satisfaction aux mi'lieux :amérl1cains concernés par - Steel lndustry Committee », appuyée par q:e pul~sant 
!es importations et les deux autres lois sus-citées syndicat « .United Steel Workers of A~eri•ca », a 
non plus. Il falilait s'attendre à ce que 1ous lès efforts Introduit une demande devant pnternational. Trade 
soien~ entrepris pour « remédier » à cette situation Commission, demandant . « remède » f co.ntre les 
à ·1·oocasion d'une nouve'llle loi, indispensable pour importa~ions (import-rel,ief) sur base de !'aritiole 201 
un n~uveau « round » de négociations ~ommerciales (Section 201 du Trade Act de 1974) du [itre ~I. 
mult1l,atérales : le Tokyo Round. ' .A:près investigaNon de cette ,commission, ce·lile-ci 

-Cette 11oi, proposée par 11'administration Nixon, fut a fait, le 16 janvier 1976, un rapport po~itif au Pré.: 
votée par les -deux Chambres du. Congrès sous le sident en recommandant des -contingdntemen1s à 
nom de Trade Act 1974, à la suite.'Cle nombreuses t'imp~rtation des produits :visés. . J . . 
péripéties et modifi'catiions. · 

L.:e président, voülant éviter une . te'lile issue, a 
Paradoxalement, cette loi dont l'obje~if initial, a donné un 'déilài de 90 jours aux intére~sés, notam

été, et est toujours, -une libéralisation plus grande du ment le Japon, l,es communautés eürbpéennes et 
éommerce i:nternationa'I, contient une série de C'lau- la SÙè~e, pour arriver à •un « accord d}organisation 
ses dont le potentiel d'utHtisation. iprotèctionniste, du marché ,. (orde~ly marketing agreement _ OMA) 
même et surtout ·contre l'avis de l'administration, ne avec l·es Etats-Unis, afin de rencontre1r les re·com
peut p_as être surestimé. mandations de 'la Commission. Le J,apJn a cédé au 

Le Trade Act de 1974, outre ses propres disposi- dernier moment, acce~ant un accord· d'àuto-J.irni
tions nouve'iles, introdui~ d'importantes modifièa- tation (VRA), tandis que ·les autres pays concernés 
tions, à caractère protectionniste, dans le Anti_- n'ont pas accédé à la proposition. ·· 1 · 
Dumping Act de 1921 et dans le Tariff Act de 1930. ' · · i 

Le 11 juin 1976, le président a décid~,(4) d'imposer, 
Cette loi a été discutée, amendée et · aprproul.(ée 

par un Congrès foncièrement hostile à l'admini~ra
tion éf u"-' président Nixon, et la conséquence a été 
une restriotion des pouvoirs du président, · une aug
m13ntation des pouvoirs de I' « International Trade 
Commission » (héritière de la Tariff Commission), ef 
un accroissement du 'contrôle du ·légisiateur en 
matière de négociations commercia'les ainsi qu'en 
matière d'app1,ication des mesures contre les 'impor
tations qui, ,eliles-mêmes, comme déjà dit, ont été 
considérab'lement renforcées. .. · · 

Etile ouvre de nouve'Fles. ,possi'bUités d'adtfon ·contre 
lès. importations, sur. pll,usieurs motifs, en facili.tan~ 
ces actions sur I.e p'lan des preuves à ;:ipporter et 
en permettant des actions et des recours impossib'les 
antérieurement. Les voies ·sont diverses et l'exemple 
de 11a ipoussée contre !l'acier importé nous montre 
qu'el!l,es peuvent être utHisées simuiltanément. . _ 

Ces voies sont principal,errie~t des~ deman&~s 
visant à obtenir des contingentements, ,l'imposition 
des droits compensatoires (sur base de subsides à 
!_'exportation) et l'imposition des droits anti-dumping. 

à partir du 14 juin 1976, et çeci pour upe période de 
trois ans,· les contingents recommandés par la Com
mi~sion, avec de légères modification~ en faveur du 
Japon èt au détrirne·nt des Communautés européen
nes .et ~,e 1,~ S~ède. , . · , . · f . . _ 

En mai 1977, le président a demanê!é à l'lnterna
tiona'I, Trade Commission, par nnt~rmédiaire du 
représentant spécia!I, pour les négocia'tiions è:ommer-

. ci ales· (Special Representative for Ttade Négocia
tions - STR) (5), de revoir la nécessité économique 
de la ,poursuite· de restrictions quAntitatives, sur 
base de leurs effets du 1~• juinlet 197,· ~ a~ 1., jui'11let 
1977. . · ,. . 

ic·i,··Ù, f~ut ~enti'onner que .1les ·Eta\s-Unis se trou~ 
vaient à l'époqu·e en pleine campagne. contre les 
importations des aciers non spéciau'x et il· y a lieÙ 
de · penser · que lés décisions prisds ne sont pas 
étrangères·. à cette· campagne, qui j marginalement 
touchait aussi aux aciers spéciaux en· cause.' . . . 1 . -

CONTINGENTEMENTS 
SPÉCIAUX 

A!insi, à cette époque, des proJets de résolutions 
sont introduits au Congrès visant àlinciter la· Com
mi~sion à r~comrnander 11a poursuite}' des quotas des 

LE CAS DIES ACIERS . aciers spéciaux.. . . . : . 

Le titre Il, semions 201 à 284, du Trade Act de· 
1974, est consacré· aux remèdes ,contre des préju
dices càusés par la concurrence des importations. 

Ces remèdes peuvent prendre des formes exté
rieures (dirigées contre les importation$) ou · inté
rieures (aides· aux t~avai'lileurs, .aux firmes, aux com
~unautés). . • · · · ·· · " .. 

En outre, p'iusieurs propositions dè loi tendànt à 
interdire au président de réduire oL à terminer ·tes 
restrictions guanti~atives sur 1les ~ciers, spéciaux, 
sont présentées par les par!iementaires hostiles aux 
importations « exagérées ». 

(4) Presidentlal Procl~matlon 4445. 
'En juU1let 1975, l'industrie américaine des aciers . (5) Dont. les compé~ences ont aussi été ;renrorcées,par 

spéciaux, représemée par le « Too'I- and Stainless le Trade Act de 1974. 
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Le 14 octobre 1977, 'l'international Trade Commis
sion recommande · ,aµ président de conNnuer les 
contingentements (6). 

II y a lieu de mentionner que cette décision inter
vient Ie·'lendemain de la clôture d'une conférence 
sur l'acier convoquée par ·1e préS"ident Carter pour 
l·es 12 et 13 octobre 1977, qui a constitué une sorte 

. d'apogée de ,la campagne contre les importations 
· d'acier. ·· " · · · · · , · 

Le 18 janvier 1978, 1le représentant spécia:I ·pour 
les négociations commercial,es, M.· Robèrt Strauss, 
a annoncé què le président a décidé de maintenir à 
leur niveau actuel les contingents pour les aciers 
spéciaux (7). '"· ' . ·: . 

H convient de mettre en évidence un d.es chan1 
gements intrôduits' par la ·nouve·I1Ié · législation. Lé 
paragraphe 301, b,2 du Trade Expânsiôn Act de 
1962 disait que « ... là Tariff Commission doit faire 
immédiatement une investigation afin de déterminer 
si, comme ré$u/tat, principalement (1in major part) 
dès concessions accordées en vertu des accords 
commerciaux (8), un article est Importé aux Etats· 
Unis dans des quantités augmentées telles qu'i'I 
püisse causer ou 'menacer de causèr un préjudice 
sérièux· à l'industrie ·locale .. :», tandis que son rem
plaçant, le paragraphe 201, b,1 du Trade Act ·de 
1974, reprend presque le mêrriè texte en éHminant 
le passage souligné, à savoir que,· dorénavant, la 
condition de l'augmentation des quantités imp<;>rtées 
de tl'article en question doit •réslJIUer, principalen'iênt, 
des concessions acêordées, n'existe pI,us. • 
.. Cette mod:ificati'on a, probablement, joué un . rô'le · 

considér.able· 'dans l,e contingentement des aciers 
spéciaux et on· peùt supposer qu'à défaut de cette 
modification, la base juridique permettant ce contin
gentement, n'aurait pas existé.~t,j, 

!,.ES AJUSTEMENTS :AUX F,RONTlfRE~ - LES CÀS 
ZENITH ET U.S. STEEL CORP. ·• · ' 

• 1 

Depuis long1emps, les milieux industriels èfcom: 
merciaux américains,· bénéficiant dans ce cas ·de 
l'appui de principe des administrations successives, ' 
ont ponsidéré les ajustements aux frontières (border 
ad1ustments), tels que le remboursement (ou la non
perception) à l'exportation, des taxes · indirectes 
perçues sur 'les··mêmes marchandises vendues sur 
le marché interne, comme ~tant non équitables· et 
désavantageux aux Etats-Unis·:où 1Ie budget fédéral . 
est basé en. première ligne sur les impôts directs: 

..... . ' ' .~ ... ' . 

... 
: (6) Stain•iess Steel and A'Hoy. Steel, Report to the· Pre-. 
sident on Investigation, n• TA-203-3, US -ITC Publication 

,838, Wàshington DC, October 1977. · · ·.. · · · 

·(7) Agence Europe, Bulletin. n• 2370 du 20 janvier 1978 .. 

(8) sôuligné.P~r no~s. · .. · ;._ .,., . · · ' 
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Ce prob'lème::n'a 'pas été rég'lé au Kennedy Round 
et, après l'introduction génér,ale de •la TVA dans la 
Communauté européenne, il, est devenu 1eHement 
préocc.upant, du point de vue américain, qu'il a été 
introduit dans le Trade Act 197 4, qùi demande. au 
président d'agir en vue de la l"évision des articles 
du GATT concernant les~ ajustements aux frontières 
d:es .. taxêii internes, afin 'èf e redresser le désavan
tage âux ''pays se· basant principalemen~' sur des 
impôts direots •p;lutôt. qu'indirects pour les 'bèsoins 
de Jeur r~yenu_ (9).; · · _ · 

Les ·_·mnîeux ifoonomiques -américains· .coricérnés 
ont, dèpuis des années, essayé de faire imposer 
des marchandises impôrtées: d'un montant égal aux 
« ajustements. à_-la. frontière » faisant Va'loir que Je 
remboursement (ou la·. non-perception)" des taxes 
indire6tes doit être considéré comme un subside à 
l'exportation. . . ' . 
... ;. ' ( •r. 1 . .. • ... 

' :or, lâ section 3à3 du Tariff Aot de 1930 (10) prévoit 
là: "perceptfori d'urï droit compensatoire • (countèrvai: 
ling éf.uty) sur: dès produits impo'.rtés aux Etats-Unis; 
au ca~ où 'la irîànufactûre, la 'production-ou l'expor
tation de ces prod'uits ont bénéfici:é d'un subside 
(l:Îounty or grant) , dans· le pays d'orig•ine, le droit 
compensàtoire étant éga!I, Elu subs'ide accordé .• . . .. . ' ' ., ....... ~ ,_ .. 

L'exécution de cette disposition incombe au Tré
sor ·amériêairi, qui a adopté la"pratique de n'imposer 
de te11s droits "que . lorsque le rèmboùrs·ement est 
supérieÙ~ aù_x taxes: payées et qui,'. 911 t,ant que tel, 
ne ~oit pas être ~onsidéré comr:ne étan~ un subs·ide. 

Selon lj'état antérieUir de •la 'légisiation, auc1,m 
délai n'était imparti au Trésor pour répondre à une 
demande én •cette· matière, l•e résul,tat étantque sou
vent l'administration préférait rie ipas r~pondre pen-
èl,ànt des années. ·. ·- · · 
' ,. .1 • ,_, • ~ • • • : • ~ ! - i 

-. La section,331, a du Trade Act de 1974, a mis fin 
à· cette situaNon en amendant ·le Tariff Act de 1930, 
dont le paragraphe 303, a, 4 dispose que ·1e secré~ 
taire au Trésor doit prendre _une décision finale 
endéans les douze moïs ·de la date de la demande, 
si .un subsid~ a été ou.n'a pas été ·~ccord~. , · 

En cas de décision positive, il était possible d'at
taquer ce'lile-ci qevant le. Tribunal. des Douanes (Cus
toms Court). Cependant, en ca_s de d{lcision n{lgative, 
suite à une demande, il n'existait aLJcun recows juri
dictionnel. 

. Dans un arrêt célèbre, 11,a Cour d'appel des Douanes 
et des Brevets (Cour.t of Customs and · Patent 
Appeals) (11) · a décidé, en èffet, que le Tribunal 

' ,.t ·• • • ,# :> -,-- .. 1 ; 

(9) Paragraphe 121, a/5. . ,. ,, :" ·:1 " 

, (10) Amendée par - la Section 331 du Trade. Act de 
~974: . " ·- '. . , . 

(11) US v/Hammond L~ad f?roduct Inc., 404 .US 1005 
(1971). . } . 
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des Douanes était incompétent en ce qui concerne 
un recours contre une décision négative du secré
taire au Trésor relative aux droits compensatoires. 

Réagissant à cet arrêt, le législaiteur a ajouté, 
par le biais du paragraphe 321, f, 1 du Trade Act 
1974, un. paragraphe 516, d au Tariff .Act de 1930, 
permettant un recours devant 'le Tribunal des Doua
nes contre une décision du ·secrétaire au Trésor, 
étabtissant qu'un subside n'a pas été accordé. 

Le cas suivant, le cas Zenith, est 'important pour 
les relations Communautés européennes-Etats-Unis, 
vu le fait que la taxe japonaise incr:iminée, et rem
boursée à l'exportation, est assimilée, par ·les spé
cialistes américains, à la TVA européènne. 

Le 3 avrH 1970, Zenith Radio Corp., un grand 
fabricant américain d'appareNs de radio et de télé
vision, a introduit ·une demande visant à app'l:iquer' 
des droits compensatoires, en vertu de la Section 
303 du Tariff Act de 1930; aux importations de divers 
produits électroniques d'origine japonaise, puisque 
ces produits sont exemptés, lorsqu'ils sont exportés, 
d'une taxe sur ·1a consommation. Le Trésor ne s'est 
prononcé que le 7 janvier 1976, forcé de •le faire en 
vertu du Trade Act de 1974 (12). Fidèl,e àTiniterpré
tation traditionnel!le, la décision a été négative (13). 

En vertu de la nouveDle loi, Zenith a introduit un 
recours contre cette décision devant la Cour des 
Douanes, et ce'l!l,e-ci a rendu, le 12 avrif 1977, un 
arrêt · favorable à Zeniith, à l'unanimité d:es trois 
juges (14), accordant à Zenith aussi 1le bénéfice d'un 
jugement d'urgence. · 

Le 15 avriil 1977, le Trésor américain lnitroduit Ùn 
recours contre cet arrêt devant la Cour d'appel des 
Douanes et des Brevets, et celile..,ci a renversé, le 
28 jui'lilet 1977, l'arrêt de l'instance in~rieure, à une 
majorité de trois Juges contre deux, chacun des deux 
juges dissidents joignant son, opinion à l'arrêt de 
la majorité (15). 

' Forte des opinions éf,es juges minoritaires et des 
juges de première instance, Zenith a déposé; en 
octobre 1977, un pourvoi devant la Cour Suprême 
des Etats-Unis. , . 

Un arrêt de cette Cour sur la recevabniité de ce 
pourvoi était attendu fin 1977, mais il semble qu'H 
ne sera pas rendu si vite. 

' ' ' 

·(12) Dont le paragraphe 331, · d, 2 prévoit un délai de 
douze mois à partir de la date d'entrée en vigueur du 
Trade Act de 1974, pour une décision finale relative à 
une demande antérieure à cette date. 

,(13) 41 Fed. ,Reg. 1298 (R.7). 

· (14) Customs Bulletin and Declslons, May 11, 1977, 
p. 44. 

(15) Customs Bulletin· and Decislons, Aug. 17, 1977, 
p. 6. 

512 

En septembre 1968, !'United States /steel Corp. 
avait Introduit une demande au Trésor visant à déiter
miner que le remboursement, ou la no~-perception, · 
à l'exportation des produits sidérurglAues, prove
nant des six pays membres de l,a Comrriunauté euro
péenne, des taxes sur la valeur ajoutée;ou. des taxes 
en cascade, constituent un subside selon la loi 
américaine (Tariff Act de 1930), et il faut, par consé
quent, · appliquer des droits comperÎsatoires aux 
importations de te'ls produits aux Etals-Unis. 

Le Trésor n'a pas pris position jutqu'à ce que 
U.S. Stee'I ait retiré, en 1975, sa pl,aintJ de sa propre 
initiative, afin d'en introduire une autrè, mise à jour, 
le 18 septembre 1975. Cette fois, la ,pétition visait 
uniquement la TVA, adoptée déjà à {époque dans 
toute la Communauté ~largie, et concernait sept 
pays mer:nbres. . . J . · 

Le 20 octobre 1975, le Trésor amér,icain a rendu 
une décision négative. . · / 

Le 14 avrN 1976, U.S. Stee1 a introéfüit un recours 
devant la Cour des Douanes contre/la décision du 
Trésor. . , · 

La procédure d'-urgence ayant été refusée à U.S. 
Steel, la ,procédure norma!le est JctueHement èn 
cours. , J · 

Selon des informations officieuses, les deux par
ties, U.S. Steel, èt le Trésor, ser!ient convenues 
d'ajo'umer 'les débats afin d'attendifo 1te développe
ment du cas Zenith, qui servirait d'e « test case "· 

Au cas où la Cour Suprême réiond affjrmative
ment quant à la recevabilité du pôurvoi de Zenith, 
les parties attendront l'arrêt sur rie fond. En cas 
contraire, Hs poursuivront la procédure. 

~ES CAS ANTi-~UM~ING · • , 

L'Anti-Dumping Act de 1921, am!=)ndé par l,e Trade 
Act de 1974, Section 321, prévoJt une procédure 
assez compliquée pouvant durer 18 mois pour l'éta
b'Mssement de droits compensatoires contre les 
importations aux prix de dumpingJ. (à déterminer par 
le Trésor), et à condition. que de ~teilles importations 
soient préjudiciables à l'industrie américaine 
concernée (à déterminer par l'lhternationa'I Trade 
Commission). f . 

Le paragraphe 210, b, 1, A stipu,le qu'i'I faut sup
poser qu'•itl, .Y a dumping lorsque' le prix d'achat ou 
le prix de vente de l'exportateur eSlt inférieur à la 
valeur sur le marché étranger (ou en absence de 
telile va11eur à la valeur calculée Î constructed value). 

Dans le cas d'une décision positive par •le Trésor, 
concernant le prix,·· celur-ci ddit proclamer l'arrêt" 
de l'appréciation en douane· d~s marchandises en 
quest!on. ·. . , J · . . 

Ce cas, pouvant intervenir au maximum dix·mois 
après le dépôt d'une plainte, JS1t un grand· facteur 



( 
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d'insécurité économique, vu !',incertitude du prix 
fina11 de l,a mar:chandise et l,es coûts causés par le 
dépôt ou des garanties des montants qui seraient 
éventuelllement dus et perç·us. Hien que cette pro
dlamaition est déjà de nature à fai.re augmenter les 
priix ou à baisser les commandes. 

Le grand problème introduit par le Trade Act de 
1974 est que de teilles proCiliamations sont susceptl
blles d'être faites sur base de la valeur calculée 
fconstmcted va·lue). 

' Antérieurement, la loi en vigueür n'encourageait 
pas VutilHsation de la va!leur calculée, la base raison
nable de comparaison des prix étam d'habitude le 
prix sur le marc'hé d'origine ou l,e prix de vente aux 
pays tiers. · 

Le paragraphe 205, b du Anti-Dumping Act de 
1931, amendé par le paragraphe 321, d du Trade Act 
de 1974, oblige ·le Trésor d'ignorer Je prix sur le 
marché local et d'utiliser la valeur calculée lo~
qu'i'I y a lieu de supposer que ·la marchandise en 
question a été vendue sur le marché local ou 
e~porté ai'11leurs qu'àux Etats-Unis, à des prix infé
riieurs au prix de revient, pendant une période pro
longée, en· quantités substanrtielilès, ces prix ne per
mettant pas de récupérer tpus les coûts au· cours 
d'une période raisonna!Yl,e dans le déroulement 
no11ma1l du commerce. 

Le premier grand cas et le premier cas concer
nant l'acier où la val,eur call1cuilée a été utHisée, fut 
celui introduit 'le 8 mars .1977 par une fi'llale de 1,a 
Gilmore Steel Corporation conrtre certains produits 
sidérurgiques en provenance du Japon. 

Le 3 o·ctobre 1977, l,e Trésor des Etats-Unis a 
publié une constatation tentative, affirmant que cinq 
compagnies japonaises avaient vendu l•eur acier a 
des prix inférieurs à la « valeur loyalle » (fair value) 
su·r le marché des Etats-Un1is. Dans sa décision, le 
Trésor s'est basé sur la valeur ca111culée. , 

Le 20 octobre 1977, une demande slmifaire est 
déposée par la National Steel Corp. contre certains 
produits sidérurgiques en provenance de six pays 
de la CEE (ila Belgique, ·1,a France, la R.F.A., l,'ltaifie, 
Jes Pays..18as et ·le Royaüime-Uni). 

·L'uti'lisation de la valeur ·callcullée comporte plu
sieurs dangers potentiels dont un des p1lus impor
tants pour l'iindustrie sidérurgique réside dans la 
né·cesslrté de dév0Her·1,es •cat,clJils des prix de revient 
afi.n de se défen'dre vatlabllement. Ces calculs sont 
consi'd'érés comme secrets de fabricartion et l•es 
entreprises qui sont très réticentes à les communi
quer aux autorités de leur propre pays, ou à. la 
OECA, le seront d'autant plus · lorsqu'H s'agit des 
autorités d'un pays étranger, comme le Tresor amé-
ricain. - ~ · 
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tes sociétés japonaises incriminées dans le cas 
Gi'lmore ont refusé de dévoiler leurs comprtes, le · 
résultat étant la constatation tentative du Trésor 
concluant à l'existence de « dumping ». 

LE « TRIGGER PRICE SYSTEM» 

Paratlilèilement à la mulrti·pH·~ation des actions en 
jus1ti'ce, une puissante campagne contre les impor
tations d'acier aux Etats-Unis a été menée par les 
mNieux de l"industrie sidérurgique, ainsri que par l·e 
puissant syndicat « United Steel Workers of Ame
rica». 

· Cette campagne a été conduirte sur tous l·es fronts : 
l'administrartion, · le Congrès, l'opinion publique. La 
pression a encore augmenté lorsque pl,usieurs entre
prises ont annoncé des fermetures d'usines et des 
licenciements de mi'lliers de travaMileurs du secteur. 

Face à cette situation, le présidenrt Carter a 
convoqué, comme vu plus haut, une conférence sur 
!',acier qui s'est tenue à l·a Maison Blanrche les 12 et 
13 o·ctobre 1977. Parmi 1les participants, les représen
tants du patronat et du syndicat, des membres du 
Congrès intéressés· par le problème de l'acier, le 
représentant spécl'lrl pour les négociations commer
cia'l,es, ainsi que d'autres personna!lités et des spé-
cialistes en la matière. · 

A ·l'issue de cette Conférence, M. Canter a'diédlaré 
qu'il n'y aura pas de mesur-es uni'latérales de res~ 
tri'ctions des importations, que l,a lég,iSil·ation anrti
dumping sera désormais appliquée rigoureusement 
et que sera constitué un groupe de travail (Task 
Force) interdépartementari spécia'I, à la tête duquel 
se trouvera M. Anthony Sol·omon, sous-secrértaire a1,1 
Département du Trésor, pour étudier et proposer au 
président !,es mesures à prendre pour sortir la sidé.:. 
rurgie américaine du marasme. 

l'i faut noter que M. Speer, président de l'Organi
saition patronale des · entreprises sidérurgiques, 
la AISI (American Iron and, 'Steel fastitute), s'est 
décilaré satisfait par ·ces sol,utions, tandis que les 
syndicats auraient preféré des restrictions quantita
tives afin de remédier à très •coullt terme aux pro
blèmes de l'emploi •. 

Le groupe So·f.omon a élaboré un vaste programme 
d'aide à la sidérurgie dont les Hgnes généra1les ont 
été divu\lguées déjà au cours du mois de novembre 
1977, avec objecfü de recueilllir ides réactions des 
intéressés à 'l'intérieur, ainsi que ce'lles des pame
naires commerciaux étrangers. 

Il paraît que les réactions ont été assez favo
rab'les et que l,a Communau1é européenne ne s'est 
pas montrée opposée aux mesures proposées. . . ... . 

(16) Report to the President, a comprehenslve program 
for the steel lndustry, by Anthony M. SOLOMON, Treasury 
Under Secretary, 6 dec. 1977. -
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Le 6 décem.bre 1977, a. été .publié le rapport du 
groupe Solomon (16). Le vdl.et intérieur comporte un 
train de mesures visant à réduire le chômage, à 
moderniser les usines,· avec objectif de restaurer la 
compéfüivité de l'industrie sidérurgique américaine 
et à créer des conç11itions économiques teMes que 

· les entreprises puissent fonctionner avec ,un maxi
mùm d'efficacité. 

· Le vo;iet e~térieur a· été b~ptisé « Trigger Price 
System ~ (système des prix-gâchette) et son objectif 
est de foumir un remède contre des pratiques com
mercia'l,es déloyales (ReHef from unfair Trade Prac
tices). Ce système est constitué essentieNement par 
la .fixation d'une série de prix de r~férence pour la 

. pÎupart des produits sidérurgiques et. l'ouverture 
automatique. d'une procédure. antl-dumping par l·e 
Trésor pour fout cas d'importatjon d'acier en dessous 
de ces prix. · . .. . · ·· ... 

Le but éta{ d'·éta!Yl1ir ,u:~e b
0

ase pour une pré
somption de dumping ainsi q·ue la mise en .marche 
d'une· p·rocé'dure beaucoup plus r.apide que_la !ourdie 
procédure ·app:liquée antérieurement. . · · · 

Tout , ceci sans. qu'un~ modification de la loi 
existante soit nécessaire, étant donné qu'H ne s'agrJt 
que· d'une accélération de la. proçédure, les parties 
éventueNement lésées conservant tous leurs droits 
devant le Trésor et en Justice. (ceci est dit aussj pour 
l'introduction des plaintes ar:iti~dumping en qehors 
èlés ·prjx de ·référence). · · . . · · · ... 

. 'Les p~ix de référence seront fixés selon les prix 
du producteur le pilus efficace (1l1e Japon) pour une 
large gamme de prnduiits couvral'lt environ. 80 % du 
marché sidérurgique.· . . 

·Le. '28 décembre 1977, le Département du Trésor 
a annoncé (17) l'adoption du Trigger Pricè System, 
tel qu.'·i'I â été proposé par :le groupe Solomori. Ce 
système est entré ,en vigueur I.e 21 février 1978 et 
doit être maintenu jusqu'à la fin. 1978, au moins. 

· Les effets de ces mesures ne sont pas encore 
clairs mais; en Europe,' on a pu constater une aug
menitation des commandes américaines pout cer~ 
tains ·produits sidémrgiques ·pour les mois de Ja·nvler 
et ·février 1978, en vue de bénéficier des prix plus 
bas encore, possibles avant le 21 · février 1978, et 
une. forte. diminution. des commandes à _pa•rtir de 
r'nar~ 1978, concernant certains prqduits •. · . 

• Dans les mi'Heux sidérurgiques · èuropéens règne 
plutoi l,e · pessimisme quant à ('.àvenir des exporta~ 
tions aux Etaits-Unis. Le principa'i grief des sidérur
gistes européens a trait:à · la fixation des niveaux 
des prix de référence qui, tels qu'ils ont été fixés, 
sont. de nature non seulement à avantager i·a sidé
rurgie américaine, mais aussi à créer ùn ,avantage 
en faveur du Japon êt au détriment de l'Europe, 
~~-~:"~~;~ .q~i s~ ~;r.~ ~·ent~r de façon p'lus per~~~tible 

'/• ... :. ' :c. 

· (17) 42 Fed. ·Reg.' 65214. 
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lorsque les forges américaines, qui Luront remp·li 
leurs carnets de commandes, proce'c!eront, éven
tueHement, à d'importantes augmentatihns de prix et 
la clientèle américa•ine se tournera deJ nouv:eau vers 
l'étranger. . · · . · ('" . · . 

On pourrait,' p'Ourtant, trouver aussi1 deUx aspecits 
positifs du point c;le vue Feuropéen; dans l'adopt!on 
du Trigger Price System. ' · · ·1, ~ : 
. Le pr.emi~r se trouve da~s le . f~it m_êrnè d·'avolr 
contraint la ·sidérurgie européenne de cesser d'ex
porter de .Jarges quanitités d'acier fers les Etats
Unis, à des prix ·neittêment inf~rieurs aux prix de 

. revient, pratique qui, entre · autres; a amené un 
nombre important d'entreprises sidérurgiques euro-
péermes au bord de la faH11iite. ·· f 

Le second se trouve dans le fait que ifa fermeture, 
bien que partiei'ie et provisoire, du• marché améri
cain à ceritains produits de la sidéru;rgie européenne 
(eMe-rnême en état de crise grave 'eit confrontée e:lil:e 
aussi à des importations. concurrenti'e111es à bas prix), 
a don.né une sorte d'aiMbi mora:i à ia!cornmission des . . T 
Communautés européennes pour, aé:lopter un dispo-
sitif ariti-crise (18.) qu:i vise, lui aJssi, à mettre un 
frein à l'augmentation des lmport~tions d'acier sur 
(,e marché européen (enc:or.e une fôis c'est principa-
Iern.enit le Japon qui est •en c~use),jentre au!res. · 
· Ce d:ispositif est entré en vigueur' le 1•• janvier 

1978 et comporte plusieurs voleits, ~otamment la fixa
tion de prix de base· pour l'imP.oritation d'origine 
extra.,communautaire de prodùits Sidérurgiques . 

. p' , ' ' ' " . • l . 
. Le résu!ftat escompté est· une 

1
augmer:itatio~ des 

commandes internes en vue notamment. de com
penser c~lil,es perdues sur le m~fché américain. . . . 4 . , , 

Quanit aux différentes actions en Justice en pours 
contre' les: Importations d'acier faux Etats-Unis,· le 
Trésor américain avait laissé entendre qu'H espéralit 
leur abandon par les plaignants, après· l'adoption 
du Trigger Prlce System. Jusqu'l'ti, fil n'en est pour-~~~;:.len\."t toutes les pr"".~r~°.ursulvent leur 

Conclusion , ,, 
. . . . . . . 1 · : ... ' ·,'' . . .. ... . 

. Le marché sidérurg:ique américain, .tout en offrant 
de 'larges possibilités d'e,çportajtion aux Communau
tés . européennes, offre les mêmes possibilités au 
Japon, qui a réussi à mieux e1 profiter, en augmen
tant constammenit sa pénétration au détriment de 

l'Europe. . · ·. t .: . · 
(18) jo n• ,L 352 et L 353 du 31 décembre 19n. · 

, 
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L!a crise économique mondi·ale a contraint l'Eu
rope et le Japon à se l1ivrer à une concurrence 
effrénée sur le marché des Etats-Unis, ·sortis par
tiePlement de ,fa crise économique, engendrant une 
vive réaction de la sidérurgie américaine qui a 
abouti. au Trigger Price System qui risque -de forte
ment nuire au~. expol'!tations, europé~nnes surtout. 

fil est possiblle que le contentieux sera discuté 
dans f.e càdre des négociaitions du Tokyo Round, ce 
qui risque de compliquer cèliles .. ci dav~ntage. 

Par contre, les mesures américaine's ont servi 
d' « alibi moral » permettant à la Commission des 
Communautés européennes d'adopter un dispositif 
anti.:crise, dont l'objeotif est l'assainissement de la 
sidérurgie_'euirop_éenne, qui v.ise de .son •côté IE:3s 
Importations d'acier à bas prix vers les Commu
nautés européennes. · 

Ainsi se ferme provisoirement le cycle des déci
sions politiques, aux Etats-Unis et en Europe, engen
drées par de fortes pressions internes qu1i, à leur 
tour, ont leur origine dans la crise économique mèn
dfa·1e et ses répercussions loe'ales, à l'i~térieur de 

,.-.. N.B. - Plusieurs événements se sonf produits 
entre la · fin de la rédaction du présent texte et fa 
correction de la première épreuve, et nous en 
faisons part, brièvement, au _Je~teur : 

- Contrairement ,aux prévisions pessimistes, le 
volurne des exportations sidérurgiques européennes 
vers les Etats-Unis n'a pas diminué au cours des 
premiers $Bpt mois de l'année 1978, mais 'a même· 
augmenté, tandis que les mêmes exportations japo
naises accusent un certain recul, pour la même 

. période., 
....:.. La sidérurgie américaine a, elle aussi, aug

menté ses vente$ sur le marché local et · p;océdé 
à des augmentations des prix sans rencontrer un 
très fort mécontentement· de la. part de l'adminis
tration. 

- La Cour Suprême des · Etats-Unis a rejeté le 
pourvoi de Zenih et faction introduite par la U.S. 

.- .. . ~ ' 
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chaque pays, ayant pour ·résU'ltat, provisoire au 
moins, entre autres, des perturbaitions du commerce 
lnternatlona:J.. 

Ces per:turbations risquer~lent de prendre de 
nouvellles dimensions au cas où le potentie·I d'ac-

. tions protectionnistes du Tradè Act de 1974 trou.:. 
vernit des app.llcations sous forme de· décisions 
juridictlonneltles concrètes, qui ne tarderaient pas 
à déolencher des réacUons en chaîne. 

En outre, une éventuel!iè uUiisation général.isée de 
mesures protectionnistes par les pays indusitirialisés, 
l'·un ·conitre l'autre ·lèsera aussi iles pays en vole de 
dével.oppement, donit les économies sont pl·us vu·l
nérables, ce qu:I risque d'enrayer les efforts en 
vue d'arriver à un· nou:vel ordre· éc;onomique mon
dial, de provoquer des réacti9ns die lia part des pays · 
producteurs de · matières premières Indispensables 

, aux pays lndustria'lisés et d'engendrer ainsi une nou-
verle crise à ·l'échelle· mond.fall~. · -

Les •pri,n·cipa:ux parte-~aires du commerpe m~ndla:I, 
les Etaits-Unis, les Communautés européennes et le 
Jap·on ont le devoir de multip,Her l,eurs efforts afin 
d'éviter une itePl·e ·évoliution. 

Steel Corp. contre les importations d'acier en 
provenance des CE continue. son cou,rs. Quant aux 
· çJiverses plaintes « anti-dumping » introduites contre 
des entreprises sidérurgiques européennes, la 
plupart ont été retirées, mais l'industrie sidérur
gique américaine menace d'en introduire d'autres. 

' ' 
- Il parait que les parties qui prennent part aux 

négociations du Tokyo-Round ont décidé, vu· les 
difficultés et le manque d'accord, d'en exclure 
l'acier et de traiter des problèmes du commerce 
international des produits sidérurgiques dans le 
cadre de l'OCDE . 

-:- En présence de cette évolution, il est permis 
de constater qu'une guerre commerciale, déclen
chée par les problèmes du commèrce international 
de -l'acier, a été écartée dans l'immédiat, mais que 
ce danger reste latent à court et surtout à moyen 
arme. 
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J 
Les problèmes que pose aux fédérations spor-

. tives, · - tant nationales qu'internatioJales, invitées 
de la sorte à réviser leurs statuts et fèglements -, 
le principe communautaire de · 1a liqre . circulation 
des travailleurs, n'ont pas échappé à la Commis
sion {1) dont la doctrine a inspiré la lJurispi'udence 
de la Cour de Justice {li). Il ressort des travaux de 
ces institutions que l'assujettissement du sport pro
fessionnel aux principes définis pa~ le traité de 
Rome diffère de celui du sport amat~ur, ce dernier 
pouvant échapper apparemment à l'brdre· juridique 
~ommunautai".' (Ill). 1 · 

I. La· doctrine de la Codtmission 
1 

En tant qu'elle est chargée de Jemer à l'appli
cation du traité de Rome, la Comfnissior:i a eu à 
connaître des problèmes posés pa~ la libre circu
lation des joueurs· de football professionnels à 
l'intérieur du marché commun. sJ doctrine, à ce 
sujet, s'est exprimée dans les répbnses aux ques
tions écrites posées par les pa,lementaires (1), 
ainsi que dans les observations f qu'en vertu de 
l'article 20 du statut de la Cour de f~ustice elle a eu 
à présenter dans les affaires n° 36'{!4 WALRAVE et 
n• 13/76 DONA (2). C'était ,pour elle l'occasion de 
souligner la différence de traiterAent que doivent 
recevoir les activités sportives pj/..ofessionnelles et 
celles « amateurs », au regard du droit communau
taire. 

(1) Cf. ses réponses aux questions écrites suivantes : 
n° 379/70 de M. Seefe,fd (J.0.C.E. é&. C 12/10, 9 février 

1971) ; 1 n° 103 de Mlle Flesch (J.O.C.E. éd. C 103/3, 16 octobre 
1971) ; . 
, n° 338/73 de M. Muller (J.0.C.E._ éd. C 58/1, 18 mal 
1974) ; . · 

·n° 138/77 de M. Jahn (J.O.C.E. éd. C 200/14, 22 aoOt 
19n). . . . J . 

(2) a) Arrêt de la Cour de justièe du 12 décembre 1974: 
Walrave et Koch c. Association Union cycllste Interna
tionale, affaire n° 36/74, avec les êoncluslons de l'avo
cat général Warner (Recueil 1974, rp. 1405 et s.). G.M. 
Ubertazzi " Le domaine matériel àu · droit communau
taire » (Revue trimestrielle de droit européen) n• 4, 
1976, p. 635. Ph. Delannay « Cahlerl de droit européen», 
1976, p. 209 et s. Mac Glllavy (Journal des tribunaux, 
1975, n° 4928, p. 604). A. Touffait f « Les fédérations en 
conflit avec le traité de Rome» (L'Equlpe, 11 mars 1976, ' 
p. 5). l 
· b) L'arrêt du 14 Juillet 1976 : G: Dona c. Mario Man
téro, affaire n• 13/76, avec les conclusions de l'avocat 
général Trabucchl (Recuell 1976, rJ. 1333). -

Luc Silance (Journal des tribunaux, 30 avril 1977, n° 
4995). . J . 

Ces de_ux arrêts ont été présentés dans un article de 
facture analytique par J.Y. Plouvin ,,n Gaz. Pal. 18/21 jan~ 
vler 1978 « l'incidence du droit communautaire sur les 
activités sportives : l'application de l'article 7 du traité 
C.E.E.». 

l 

J 
' ' . i 



• La doctrine de la Commission repose sur la 
· distinction : activités lucrativès, activités non lucra

tives ; seules les premières relèvent du domaine 
d'application du droit communautaire, alors que le 
propre du sport est d'appartenir tantôt aux unes, 
tantôt aux autres, si ce n'est aux deux à la fois, 

· selon l'agent (le sportif lui-même ou l'organisateur) 
que l'on considère. 

• Forte des solu.tions apportées par les Walrave 
et Dona précités, elle s'est émue de constater que 
les· dispositions statutaires de certaines fédéra
tions sportives, puissent, à propos de la composi
tion des équipes nationales, contenir une clause 
dite des étrangers. Selon cette dernière est limité 
ou même. interdit, en raison de leur nationalité, 
l'engagement de ressortissants de la communauté 
ou leur participation aux compétitions nationales. 
Ainsi, les fédérations de Football française et alle
mande interdisent-elles d'aligner plus de deux 

' jo'ueurs professionnels de nationalité étrangère 
ds;ns une équipe de première ou de seconde divi
sion. L'Italie, quant à elle, interdit tout recrutement 
de joueur national étranger. Avertie que de telles · 
dis;positions fédérales étaient contraires· aux ,prin
cipes communautaires du traité de Rome (à savoir 
la liberté de circulation et d'établissement) et à la 
Jurisprudence, la· Commission, par l'intermédiaire 
d'Étienne Davignon, s'est préoccupée d'assurer 
aux joueurs professionnels d~ football ressortissants 
de ra Communauté - et seulement à ces derniers 
- les droits que le Traité de Rome prévoit pour 
les travailleurs des neuf pays, sans qu'il soit ques
tion-- a-t-il fait remarquer - d'obliger les clubs de 
Football à aligner onze joueurs non nationaux res
sortii}sants de la Communauté. D'ailleurs, pour le 
commissaire, le sport a ses lois. et le public son 
bon i1~ns dont Il fàut tenir compte (3). 

Aumii, la Commission s'est-elle rapprochée des 
repréi,entants des fédérations de football profes
sionn1~I. Le 23 février 1978, ces derniers se· sont 
engagés : 

« à soumettre à leurs instances - compétentes 
avant la prochaine saison de compétition de foot
ball 1B78/79 les modifications nécessaires pour · 
supprimer toute discrimination fondée sur la na-

. tionalité à l'égard des ressortissants de la Commu
nauté, notamment pour l'engagement des joueurs 
communautaires dans un Club ou pour l'alignement 
de ceux-ci dans les compétitions nationales. ; 

(3) 75 % des lecteurs du Journal français !'Equipe qui 
ont blim voulu répondre à ce quotidien s'élèvent contre 
le système du « Football sans frontières ». La raison la 
plus souvent présentée serait l'énorme spéculation qui 
·résulterait de ce système. (Equipe, 27 ma,rs 1978). ·Voir. 
infra, •le test du « spectateur .trop curieux » évoqué par· 
,!'avocat général Warner. 
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Et le communiqué officiel de poursuivre : 

« Compte tenu du fait qu'au plus haut niveau de 
la compétition professionnelle se posent à la fois 
des problèmes concernant la nécessité d'assurer 
un déroulement équilibré des compétitions natio
nales, en considération notamment de l'accès des 
équipes èhampionnes aux compétitions européen
nes et le souci d'éviter des bouleversements brù
taux dans l'organisation du football à l'intérieur des 
Etats membres, les Fédérations des neuf pays font 
toutef!)i~ valoir qu'un progrès substantiel serait 
déjà atteint si, au cours de leur prochain cham
pionnat national, celles qui connaissent actuelle
ment des dispositions discriminatoires, mettaient 
en vigueur les dispositions transitoires suivantes : 

- que toute disposition concernant une limi
tation à la conclusion des contrats avec des joueurs 
communautaires, soit supprimée, 

- qu'en ce qui concerne les compétitions se 
déroulant da11s le cadre de la division supérieure 
du championnat national et de la compétition qui 
y donne accès, les Clubs aient le droit d'aligner 
dans un match au moins deux ressortissants d'un 
autre pays de la Communauté. A tous les autres 
niveaux de la compétition, il n'y a· donc pas de li
mitation pour les ressortissants de la Commu
nauté. Cette restriction ne s'appliquerait cepen
dant pas aux ressortissants de la Communauté déjà 

. établis. au bénéfice des dispositions du Traité re
latives aux travailleurs salariés ou aux travailleurs 
Indépendants ainsi qu'aux membres de leurs fa
milles également déjà établis tels qu'ils sont déter
minés par la réglementation communautaire. » 

Il résulte de cet accord que, dès ta saison 
1978/1979, aucune fédération de Football ne pour ... 
rait s'opposer à ce que deux joueurs profession
nels étrangers au moins, mais ressortissants d'un 
des pays de la Communauté, entrent dans la forma
tion de chaque équipe nationale. Cette formule, 
en fait, ne soulève de problème que pour ta fédé
ration italienne qui refuse le. concours de tout 
joueur étranger, les autres fédérations nationales 
ayant déjà admis le principe d'une participation li
mitée à deux joueurs ; certes, l'élargissement de 
la Communauté avec l'adhésion de pays . engoués 
de football finira par créer une bourse fabuleuse 
d'échanges et de transferts : « un supermarché des 
pieds d'or». En imposant aux fédérations des pays 
communautaires de ne pas refuser d'accueillir deux 
joueurs professionnels au moins par équipe natio
nale, la Commission retient une interprétation res
trictive de l'arrêt Dona (v. infra Il, 2). 

Il. ne faut pas douter· que ces dispositions -
dans la mesure où elles seront effectivement 
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compris~s (4) et appliquées· par les organismes 
sportifs intéressés dans tous les États membres, 
selon le , calendrier indiqué - représentent un 
progrès substantiel par rapport à la situation ini
tiale et une étape vers la libération totale. Elles 
s'imposaient d'autant plus que la Cour de Justice 
européenne, à deux reprises,· 1e 12 décembre 1974 
et juillet 1976, a eu à s'assurer, P?tr la technique 
des questions préjudicielles posées par les juges 
nationaux (4 bis), de la compatibilité des règlements 
sportifs avec le principe impératif de l'art. 7, selon 
lequel est interdite toute discrimination exercée· en 
raison dè la nationalité. Là règle général~ de l'art. 7 
est mise en œuvre par les art. 48 à 51, en ce qui 
concerne les prestations de travail salarié, et par 
les art. 59 à 66, en ce qui concerne les prestations 
ae service rémunérées. Pour la Cour de justice, les 
art. 7, 48 et 59 ont en commun de· prohiber, dans 
leurs domaines respectifs, toute discrimination 
exercée en raison de la nationalité (attel"!du n° 16 
de l'arrêt n° 36-74 Walrave). 

Des affaires Walrave (n° 36/74) et Dona (13/76), 
il ressort que le sport professionnel r13ntre parmi 
les activités couvertes par le traité de Rome et que, 
dans la mesure où l'activité sportive constitue une 
activité économique, elle est assujettie à l'ordre 
juridique communautaire. · 

II. - Le p«,int de vue 
de la Cour ·de Justice 

1. 

. A deux reprises et en l'espace de 18 mois, la 
Cour de justice, par la technique des questions 
préjudicielles posées par les juges · nationaux 
comme le prévoit l'art. 177 du traité C.E.E., a eu à 
connaître de la compatibilité. des règlements spor
tifs avec l'ordre juridique communautaire. Les prin
cipes 'posés par l'arrêt Walràve du 12 décembre 
1974 ont été confirmés par l'arrêt. Dona du 14 juillet 

(4) Selon le chroniqueur Jaéques Ferran du Journal 
!'Equipe, cet accord risque de provoquer une « muta
tion radicale et périlleuse» (Equipe du 28 février 1978). 
Dans le même Journal, le 2 mars 1978, il semble se 
féliciter que les dirigeants de . la fédération française 
de. football puissent aller Jusqu'à refuser d'appliquer le 
traité 'de Rome en 1978/1979, · ces derniers « estimant 
qu'il n'a · pas été fait pour le sport et que tous les 
recours politiques n'ont pas été épuisés "· « Nous -
écrit le journaliste - qui estimions qu'en effet le foot
ball s'était trop vite .soumis à une règle contestable, ne 
pouvons que les approuver »: ; . . . 

(4 bis) L'inte~prétation de ,l'artlole 48 du T,ralté est ,l'objet 
d'-une nouvelle .demande de décision préjudicielle, voir ,la 
note rédigée par •le Conseil, le. 1•r Juin 1978, en annexe. 
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1976 (§ 2) .. Toutefois l'apport de [ce derni~r arrêt 
doit être souligné : il tend à élargir la dérogation 
admise par le premier arrêt, en cé qui concerne la 
composition des équipes sportive~ n~ti~nales. 

. ' ' . l . 
§ 1. - LES ENSEIGNEMENTS G~NERAUX . 
DE L'ARRET DU 12 DECEMBRE 1974, 
AFF. 36-74 WALRAVE ET KOCH , 
c. U~ION CYCLISTE NATIONALE . 

A - Les faits 

Les requérants au principal, MM. Walrave et 
Koch, tous deux de nationalité néerlandaise, prê
taient leurs services contre rémunération pour par
ticiper, en qualité d'entraîneurs,J à des courses cy
clistes de demi-fond, dites « de stayers» (ou encore 
« derrière derny»). Cette épreufe .oppose différen- . 
tes équipes composées chacune d'un · motocycliste 
appelé « entraîneur » et d'Jn cycliste appelé 
« stayer » : dans le sillage du .bremier court le se
cond.· L'avocat général Warnerl soulignait ainsi une 
des difficultés qu'il éprouvait à rappeler les faits : 
il est malaisé de décrire ce qJ•est une course der
rière derny sans paraître préjùger un point· de fait 
déterminant, sur lequel il app~rtient, lui semblait-il 
au Tribunal d'arrondissementf d'Utrecht - duquel 
émanait la demande de décision à titre préjudiciel ,, 
- de se prononcer. Dans le; règlement du ch~m-. 
pionnat du monde ~ont elle sypetvise l'organisation, 
l'union · cycliste internationale (U.C.I.) introduisit 
cette clause : « Dès l'annéef 1973 l'entraî~eur doit 
être. de la nationalité du coureur». Selon l'U.C.I., 
cette modification s'expliquJ par le· fait que les 
championnats du monde ~o~t censés opposer des 
équipes « nationales », donc composées de per
sonnes de la même nationahté. Les requérants es
timant que la règle nouvellef était incompatible avec 
le traité de Rome pour autant qu'elle empêche un 
entraîneur d'un Etat membri de prêter ses services 
à un cycliste d'un autre Et'at membre, assignèrent 
l'U.C.I. devant le Trib;unal d'arrondissement 
d'Utrecht. Le juge national soumit à la Cour de 
justice un certain nombrd de questions préjudi-

cielles. / · 

B - Les enseignements·. 

En matière sportive, l'arrêt Walrave contient un 
certain nombre d'enseign'ements qu'il importe de 
développer : Il définit leJ champ d'application du 
droit communautaire : f 
• 1) · au regard des aètivlJés récréatives, ce qui lui 
permet de préciser l'incidence du droit communau
taire sur le sport et d'abmettre une exception au 
principe de non discrimrnation nationale (1) ; 

2) quant aux personnet : le droit commùnautaire 
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s'applique aux réglementations collectives édictées· b) Point 2 du dispositif : restriction du champ d'appll· 
par les organisr:nes de droit privé (2) ; , · cation du droit communautaire 

3) quant au lieu : des actes ou des· faits se pro- · 2) L'interdiction de discrimination fondée sur la 
duisant en dehors de la Communauté sont néan- nationalité, édictée par les art. 7, 48 et 59 du traité, 
moins soumis au droit communautaire lorsqu'ils ne concerne pas la composition d'équipes sporti
ont un impact à l'lntérie·ur dés ·Etats membres où ves, en particulier sous forme d'équipes nationales, 
s'applique le traité (3). · · · la formation de ces équipes étant une question in

·11 précise, par ailleurs, les cÔnséquences de l'ap- , 
plicabilité directe des articles 7, 48 et 59 du traité 
sur l'étendue des droits et des obligations des par
ticuliers (4) ainsi que les pouvoirs du juge natio
n~! (5). 

1) Incidence du droit communautaire sur le sport: 
points 1 et 2 du dispositif, le principe et l'excep
tion : · 

Une fois confirmée la . soumission du sport, en 
· tant qu'activité économique au droit communau

taire (a), la Cour n'en retient pas 'moins une res
triction de son champ d'application tenant au ca
ractère spécifique de ce type 9'activités (~). 

téressant uniquement le sport, et, en tant que telle, 
étrangère à l'activité économique. , 

D'après l'attendu n• 9, « la restriction du champ 
d'application des dispositions en cause doit cepen
dant être limitée à son objet propre». Par la for
mulation de l'arrêt Dona (v. infra 2), elle sera éten-
due, nous semble-t-il: · 

Selon M. Delannay; 1!:! Cour par un a priori· fait 
échapper la composition des équipes sportives à 
la règle de non-discrimination· en analysant la no
tion de composition d'une· manière qui lui paraît 
spécieuse. Il avoue ne pas comprendre pourquoi la 
composition d'une équipe de gens appelés à exer
cer une · activité économique serait en' tant que 

a) PolnÎ 1 du dispositif : la . soumission· du sport au telle étrangère à l'açtivité économique. 11 relève 
droit communautaire · ,que la justification qu'en donne la Cour est som-

' ·, · · maire : « Elle semble être téléologique, ainsi qu'en 
1) Compte tenu des objectifs de là Communauté, témoigne l'attendu n• 9 qui fait référence à' l'objet 

l'exercice des'. sports ne relève du droit commu- propre de la restriction du champ d'application des 
nautaire que dans la mesure où il constitue une dispositions en cause. Quel est cet objet propre ... ? 
activité économique au. sens de. l'art. 2 du traité. . La Cour omet de nous le faire savoir». De son 

Commentant l'arrêt Walrave, G.M. Ubertazzj dé- côté, M. Mac Glllavy regrette que la Cour ne limite 
clare : .. . pas l'exception aux seules équipes nationales mals 

Certes, au point de vue du droit communautaire, l'étende à la formation de toutes les équipes spor
la condition des sportifs amateurs ne pèut être as::. tives. 
slmilée à celle cl.es sportifs prÔfesslonnels. Le tràité P~ur M. l'avocat général Warner, une disposition 
n'assure pas aux amateurs les· mêmes droits·· qu'il du règlement d'une assoc.iation sportive qui exige 
garantit aux professionnels. Notainment fi ne·· lèùr d'une personne, remplissant .une fonction détermi
assure pas la liberté de c'/rculation à l'intérieur de née à l'occasion d'un événemént sportif,· qu'elle ait 
la Communauté. Cette liberté a été ·conçue exclu- une nationalité déterminée est incompatible avec le 
sivement en vue de l'établissement lucratif (des tra- droit communautaire, à moins qu'elle ne vise · ,a 
vail/eurs, des prestataires de services et dès entre- composition d'équipes nationales. Une telle èxcep
: preneurs). Elle ne concerne pas les ac(ivités · qui tlon qui vise à garantir qu'.une équipe nationale 
ne sont pas rémunérées. ·sous cet aspect, ces acti- sera composée exclusivement de ressortissants du 
vités ne rentrent pas dans le domaine du traité. pays que cette dernière est censée représenter de-

. Pour Mac Gillavy, 11 · rés~_lte de· ce point 1 .. que ies vralt être - soulignait-il _: admise « clairement». 
activités récréativ~s et soci.o-culturelles ne sont pas Estimant que le principe posé par l'arrêt Sotgiu (et 
soumises au respect du. droit communautaire dès ra~pelé _pa~ la Co_mmission dans ses obser:vations) 
lors ·qu'elles ne constituent pas une activité éco- qur permet de tenir compte, dans un cas d espèce, 
nomique. . . _ . . . . · des différences objectives existant entre la situa-
. Du po'rnt 1 q 1 'd à déf' . 1 'd . .. té . 1 tian des différents travailleurs n'est pas vraiment 
. . u a, e mir e omame ma ne rt· t 1, t ·é é 1 · · T l' · 
du droit communautaire sans que la Cour précise pe ~nen • av~ca g .n ra Just, re exception au 
le concept « d'activité économique », il ressort que, profit ~es équrpes nationales, non par un argu~ent 
dès lors que l'exercice du sport ést une activité de dro,!, m~is par un appel au bon sens, en I es
économique qui peut s'analyser en une prestation pè~e I apphcat,on d~ test du « spectat!3Ur .· trop 

d t ·1 d . é é é I d . curieux *· e raya, ou e service r mun r , e ro,t commu-. 
nautaire s'applique et le· principe· de non-discrimi
nation s'impose sauf exception dans le cas où le 
droit communautaire le permet. 

« Imaginons qu'au moment ·de la signature du 
traité C.E.E. ou même au moment de la signature 
du traité d'adhésion, un spectateur trop curieux ait · 
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demandé à ceux qui étaient assis autoùr de la table 
si, dans leur esprit, /es art. 48 et 59 s'opposaient 
à une disposition exigeant, à propos d'un sport 
déterminé, qu'une équipe nationale soit composée 
exclusivement de ressortissants du pays qu'elle re
présente. Le bon sens veut que les signataires au
raient tous, la plume à la main, répondu d'un ton 
d'impatience : « Bien sOr que non»; peut-être au
raient-ils ajouté qu'à leur avis, cela était si évident 
qu'il n'était pas _nécessaire de le dire». 

Constatant qu'il s'agit là d'un raisonnement typi
quement anglo-saxon, pragmatique, mais convain
cant, M. A. Touffait propose quant à lui, de justifier 
cette exception d'une manière plus juridique : 
« l'obligàtion pour un joueur professionnel de parti
ciper aux matches internationaux, s'il est sélection
né, est prescrite dans les statuts de joueur de tous 

· les Etats membres. Ils ont donc tous les mêmes 
conditions de travail et il n'existe donc pas, en cette 
matière, de discrimination. Ainsi, raisonnement de 
bon sens et argumentatiol) juridique aboutissent au 
même résultat » (5). 

Reste à s'interroger sur le concept d'équipe na
tionale que le juge national aura à définir. Selon 
l'avocat général Warner, l'interprétation de ce 
concept doit se faire au regard de la notion d'évé
nement international, « elle-même interprétée d'une 
manièrè souple. Sauf erreur de notre part, les cham
pionnats internationaux ·de rugby· sont organisés 
entre l'Angleterre, la France, l'Irlande, l'Ecosse et 
le Pays de Galles ». 

2) Champ d'application ratione personae : point 3 
du dispositif 

A la question de savoir si les dispositions d'un 
règlement émanant d'une fédération sportive inter
nationale pouvaient être considérées comme incom-
patibles avec le traité C.E.E., la Cour répond. · 

3) L'interdiction de discrimination fondée sur la · 
nationalité s'impose non seulement à l'action des 

(5) M. Delannay entend Justifier l'évasion à la règle 
. de l'art. 7, évasion que l'arrêt Walrave a consacrée., 

ainsi : ; • 
Nous proposons au · lecteur une explication qui 

échappe, pensons-nous, a:ux critiques Juridiques que 
nous . avons formulées contre les autres thèses. Cette 
explication se trouve en filigrane derrière toutes celles
là mais nul jusqu'ici ne l'avait formulée expressément : 
une coutume européenne « contra legem », qui ferait 
obstacle à J'appllcation du traité mais qui serait néan
moins aussi du droit communautaire malgré 1la diffé· 
·rence de sources. 

Elle serait née insensiblement, avec les épreuves in
ternationales et ne serait devenue « contra legem ,. que . 
lorsqu'une loi contraire serait apparue, à savoir le traité 
de Rome. Elle aurait été suffisamment forte pour résister 
à son emprise et pour amener les plus hautes autorités 
Juridiques communautaires à méconnaître le traité sans 
oser se l'avouer. 
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l 
autorités publiques mais s'étenc:IJ également aux 
réglementations d'une autre visant à régler, de fa
çon collective, le travail salarié ~t /es prestations· 
de servi~es. . / _ 

Eclairants sont les attendus 16, 17. et 18 : 
. l 

16 attendu que les art. 7, 48 et 59 ont en commun 
de prohiber, dans leurs dom~ines d'application 

1 

respectifs toutes discriminations exercées en 
raison de la nationalité ; I . 

17 que la prohibition de ces d{scriminations s'im
pose non seulement à l'action des autorités 
publiques mais s'étend ég~/ement aux régle
mentations d'une autre natbre visant à régler, 
de façon collective, le trdvail salarié et lès 
prestations de services ; 1 

18 qu'en effet l'abolition entre les Etats membres 
des obstacles à la libre circulation des per
sonnes 'et à la libre presiation des services, 
objectifs fondamentaux de la Communauté, 
énoncés à l'art. 3, lettre,c), du traité serait 
compromise si l'abolition des barrières d'ori
gine étatique pouvait être neutralisée par -des 
obstacles résultant de l'exercice de leur auto
nomie juridique par des dssociations ou orga
nismes ne relevant pas bu droit public. 

. . ' 
La Cour précise donc que l'interdiction de toute 

discrimination nationale s'impose aux organismes 
de droit privé responsables I de régler de façon 
collective le travail salarié et Jes prestations de ser
vice (cf. l'attendu 17). Appa~iennent à cette caté
gorie de réglementation, les dispositions prises par 
les fédérations sportives quaht à l'organisation des 
rencontres ou compétitions dportives. Et selon l'at-

~ ' tendu n° 25, « /es dispositions .des art. 7, 48 et 59 
du traité peuvent être priseJ en considération, par 
le Juge national, en vue d'dpprécier la validité ou 
les effets d'l!ne disposition Jinsérée dans le règle
ment d'une organisation sportive». 

' . ' 3) Champ d'application ratione. loci: point 4 du 
dispositif f 

Invitée à dire si la situation juridique peut être 
différente selon que la coriipétition sportive a lieu 
sur le territoire de la Corilmunauté ou en ·dehors 
de celui-ci, la Cour déclaré : 

4) La règle de non-di~c,imination s'impose pour 
l'appréciation de tous r~pports Juridiques, dans 
toute la mesure où ces rapports, en raison soit du 
lieu où ils sont établis, soit du lieu où ils produisent 
leurs effets, peuvent être /localisés sur le territoire 
de la Communauté. 

· En raison du caractère~ « impératif» · de la règle 
de non-discrimination (tel que le précise l'attendu . 

· n• 28), il suffit que l'effet 1d'une clause ëontraire au . 
d.roit communautaire soit .localisé à l'intérieur de la 



, ' 

Communauté, pour que s'applique le traité C.E.E. 
Selon l'attendu 29 : 

« S'il appartient au juge national d'apprécier cette 
localisation en considération des circonstances .. de 
chaque èas particulier et de tirer, en ce qui con
cerne l'effet juridique de ces rapports, les consé
quences d'une éventuelle violation de la règle de 
non-discrimination. » 

A cause de l'effet à distance de la clause liti
gieuse émanant de l'U.C.I., la Cour s'est .prononcée 
pour l'application du droit communautaire, en dé
pit des trois facteurs d'extranéité suivants (6) : la 
disposition litigieuse était contenue dans le règle
ment d'une association internationale groùpant 
deux fédêrations internationales, elles-mêmes · re
groupant une centaine de fédérations nationales. 
Cette disposition concernait un championnat du 
Monde organisé à Madrid. Mais comme l'avait sou
ligné le juge national dans sa question à la Cour, 
oc /es championnats du monde ont une présence q'ui 
devance pour ainsi dire l'événement en. ce qu'ils ont 
notamment une incidence déterminante sur le choix 
de l'entraineur en vue des épreuves de séléction et 
d'autres coqrses au niveau national». · 

4) L'applicabilité directe des articles 7, 48 et 59 diJ 
traité · 

La théorie de l'effet direct de certaines disposi
tions du traité et de ses textes subséquents sur . · 
l'ordre juridique des Etats membres a été inaugu
rée avec l'arrêt Van Gend et Loos (aff. n~ 26-63 
du 5 février 1963, Rec. 1963, p. 4). L'arrêt Walrave 
s'inscrit dans cette ligne jurisprudentielle, em préci
sant quels sont des bénéficiaires de l'interdiction 
de discriminations prévue au traité. : ce sont les 
ressortissants des Etats . membres. Selon· le point 5 
du dispositif : 

(6) Voir en ce sens l'argumentation de l'U.C.I. : 
Selon les parties U.G.I. et K.N.W.U., la clause liti

gieuse du règlement de l'U.C.I. tomberait en dehors du 
champ, d'application du traité C.E.E. : · 

- son application territoriale s'étendrait loin au-delà 
du territoire de la C.E.E. ; · 

- faisant partie, non pas d'une législation nationale, . 
mais d'une réglementation internationale de caractère 
privé, elle serait étrangère aux dispositions des art. 7, 
48 et 59 tendant à une harmonisation ou même une 
unification des systèmes juridiques dans la Communau
té. 

.:_ il ne serait, de toute façon, pas établi, même si 
l'on admettait l'applicabilité du droit communautaire et 
le caractère discriminatoire de la disposition· litigieuse, 
que la réglementation communautaire primerait un ;règ·le
ment inter-national ; 

- la Cour de justice ne pourrait constater la nullité 
éventuelle d'une règle Internationale, applicable dans 
plus de 100 pays. 
• Le règlement de l'U.C.I. ayant été valablement décidé 
et la réglementation communautaire ne lui étant pas ap
plicable, la clause de nationalité serait valide, et, par 
conséquent, seraient valides tous les contrats conclus en 
tenant compt~ de cette clause. 

REVUE OU 
MARCHË 
COMMUN 

L'art. 59, alinéa 1, engendre, en tout cas dans 
la mesure oD il vise à l'élimination de toute discri
mination fondée sur la nationalité, dès la fin de la 
période de transition, dans le chef des justiciables, 
des droits que les juridictions. nationales sont te
nues de sauvegarder. 

Les attendus n°s 33 et 34 permettent d'éclairer, 
cette déclaration. 

33 qu'ainsi qu'il a déjà été dit pour droit (arrêt du 
3 décembre 1974 dans l'affaire 33-74, Van Bins
bergen) l'art. 59 comporte, pour la fin de la 
période de transition, une interdiction incondi
tionnelle qui empêche, dans l'ordre juridique 
de chaque État membre, en ce qui concerne 
les prestations de services - et pour autant 
qu'il s'agisse de ressortissants des États mem
bres - d'imposer des entraves ou limitations 
fondées sur la nationalité du prestataire des 
services; 

34 qu'il y a' donc lieu de répondre à la question 
posée que l'art. 59, alinéa 1, engendre, en tout 
cas dans là mesure où il vise à l'élimination 
de toute discrimination fondée sur la nationa
lité, dès la fin de la période de transition, dans 
le chef des justiciables, des droits que les juri
dictions nationales sont tenues de sauvegar
der. 

Quant aux titulaires de l'obligation, ils sont et les 
États membres et les particuliers. La Cour estime 
que la prohibition des discrimitations édictées par 
les articles 7, 48 et 59 s'impose non seulement a 
l'action des autorités publiques mais à celle des 
personnes de droit privé dont les règlements visent · 
« à régler de façon collective le travail salari.é et 
les prestations de service» (O. Stocker, in Cahier 
de droit Européen, 1977 n• 2, p. 205). 

Le résultat de la jurisprudence Walrave - ren
forcé par le second arrêt Defrenne, rendu le 8 avril 
1976 Rec. 1976 p. 455, à propos de la rémunération 
discriminatoire des hôtesses de l'Air, au regard de 
l'article 119 (7) - est que • certaines dispositions 
du traité engendrent des droits dont les particu- . 
liers peuvent directement requé'rir l'application de
vant les tribunaux nationaux non seulement à l'en
contre des États membres mais aussi à l'encontre 
d'autres particuliers ... Entraîneurs, joueurs de foot
ball et hôtesses de l'air. ont un droit subjectif à être 
traités sans discrimination... Ce droit peut être 
exercé non seulement à l'encontre des autorités 

(7) Se fondant sur le caractère impératif de l'ar
ticle 119, la Cour déclare que « la prohibition de discri
mination entre travailleurs masculins et travailleurs fé
minins s'impose non seulement à l'action des autorités 
publiques, mais s'étend également à toutes conventions 
visant à régler de façon collective le travail salarié, ainsi 
qu'aux contrats entre particuliers» (attendu n• 39). 
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des 'Etats membres, mais aussi· des associations 
ou entreprises de droit privé (8) » (W. Van Gerven; 
ln cahier de droit Européen 1977, p. 13~). ' 

5) Le rôle du juge nationat 

Après avoir fixé le champ d'application de la 
règle communautaire de non-discrimination (at
tendu 28 :· du fait qu'elle est impérative, elle s'im
pose pour l'appréciation de tous rapports juridi
ques, dans toute la. mesure où ces rapports, en rai
son soit du lieu où ils sont établis, soit du lieu où 
Ils produisent leurs effets, peuvent être localisés sur 
le territoire de la Communauté»), la Cour déclare, 
à l'attendu 29, « il appartient au juge nationàl 
d'apprécier cette localisation en considération des 
circonstances de chaque cas particulier et de tirer, 
en ce qui concerne l'effet juridique de ces rap
ports, les conséquences d'une éventuelle violation 
de la règle de non-discrimination ». · 

D'après l'agence Europe (n° 2394 du 23 février 
1978) « il revient aux tribunaux nationaux de se 
prononcer sur les différentes réglementations 
d'exclusion, pour évaluer si elles sont licites. La 
Cour ne prévoit pas qu'il revienne à la Commission 
Européenne de décider en détail à quelles manifes
tations les footballeurs · étrangers peuvent ou ne 
peuvent pas participer, cette· tâche revenant aux 
organismes natior:iaux compétents, sous le contrôle 
des tribunaux nationaux et éventuellement de . 11:1 
Cour· de Justice ». 

.§ 2 - L'APPORT SPÉCIFIQUE DE L'ARRÊT DU 
14 JUILLET 1976, AFFAIRE N: 13/76 DONA C. 
MANTÉRO . .. 

A - Les faits 

Contrairement à l'affaire Walrave, la solution dÙ 
litige opposant le sieur Dona au sieur Mantéro ne 
dépendait pas de la notion « d'équipe nationale » 
qu'adopterait le juge national, une fois le traité 
C,E.E. interprété par la Cour de justice. Pour refu
ser de rembourser à M. Dona, ·l13s frais de publicité. 
entraînés par la recherche;: dans les milieux. de 
football étrangers, d'un joueur disposé à jouer à 
f!ovigo, et accuser cet imprésario d'avoir agi pré
maturément, M. Mantéro invoquait les dispositions 
combinées des art. 16 et 28 du règlement organique 
de la fédération it~lienne de football, aux ten:nes 
desquelles seuls les joueurs de nationalité italienne 
peuvent participer à des rencontres. M. Dona ré-

(8) Voir en ce sens la réponse · de la Commission à 
la question écrite n• 397/75 de M. Geurtsen : sur l'au
torité de •l'arrêt Walrave, •la Commission établit l'iHicéité 
de. l'interdiction formulée par M. le Bâtonnier ·de Bruxelles 
aux membres de ce barreau de collaborer avec des 
Juristes étrangers établis en .. Belgique (J.O. C.E. 1976, 
é~~·1N~ . 
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. 1 '. 
pliquait que les dispositions citées étaiènt contrai
res aux art. 7, 48 et 59 du trJité C.E.E. Le juge 1 . 

conciliateur de Rovigo, cons.tatant · que le règle-
ment du litige opposait deux re~sortissants italiens 
et ·qu'il dépendait de l'interprétàtion à donner aux 
règles communautaires, en. vintJ à poser à la Cour 
de justice un certain nombre ae questions préju.; 

dicielle~: . ' 1. . .... .' " 
B - L'apport spécifique de l'arrêt Dona· , . 

~·àrrêt Dona s~ S!!~e dans{ la - ligne Inaugurée 
avec .l'arrêt Walrave : d'un~ paf, iL en consacre les 
principes (1) ; d'autre part, il modifie la formulation 
de l'exception, reconnue par l'dfrêt précédent, dans 
le sens de· son élargissement 1· te!· est l'apport ~pé
cifique de ce deuxième arrêt de la Cour dans, le 
domaine ~portif (2). .. , . · . . . 

1) Les principes confirmés, 

_L'arrêt Dona confirm~ : 1° le caractère absolu de 
l'interdiction de discriminatibns nationa1e·s (a) ; 
2° · la. soumission des orgarirsations sportives au 
respect 'du droit cor:nmunautdire (b) ; 3° l'applica
tion du droit communautairef aux activités sporti- . 
ves · èn tant qu'elles . sont des activités économi-

ques (c). .;.~ I : ': · . 
a) Le caractère Impératif de _l'lnterdlctJon de dlsc:rlml- · 
nations nationales ,. 

A la qu,estion de savoir ~ si les art. 7, 48 èt .59 du 
traité confèrent à tous les ressortissants des l=tats 
membres de· la Communauté 1e droit d'effectuer une 
prestation en n'importe quel Ïieu de la Communauté 
et, plus particulièrement, si Îes joueurs de football 
ont eux aussi ce droit, dans ,ie cas où leurs presta
tions ont un caractère professionnel ; » · 

La Cour répond qu'il résJite des dispositions en 
cause « qu'est incompatiblf=lf avéc la règle commu
nautaire toute disposition nationale qui réserve aux 
seuls ressortissants d'un l=t~t membre une activité 
rentrant dans le èhamp d'application des art. 48 à 
51 ou 59 à 66 du traité C.E!E. » (attendu· n· 11 ). · 

. I . '. - . 
b) Le· respect par· les organisations sportives du droit 
~om~unaut~lre .. , .. 

A la question de savoir si .le droit communautaire 
peut être invoqué pour o~tenir la non~applièation 
de règles en sens contrair~ édictées par une fédé
ration sportive ·compétentJ pour réglementer ie 
football sur le territoire d'~n État membre, la Cour 
répond par 1ës attendus 17 et 18_: · · .. 

17 3) attendu ~u'ainsi quefia Cour l'a ·déjà dit pour 
droit dans son arrêt du 12 décembre 1974 dans • l'affaire Walrave, 36-74 (Recueil 1974, p. 1405), 
l'interdiction de disciimination fondée sur la , 



nationalité s'impose non seulement à· l'action 
des autorités publiques, mais s'étend· égale
ment aux réglementations d'une autre nature 
visant à régler, de façon collective, le travail 
salarié et les prestations d.e services ; 

18 qu'il en résulte que les dispositions des f;1.rt. 7, 
· 48 et 59 du traité, ayant un caractère impératif, 

doivent être prises en considération, par le juge 
national, en vue d'apprécier la validité ou les 
effets d'une disposition Insérée dans le règle
rpent d'une organisation sportive ; 

Sinon, comme la Cour l'a souligné dans l'affaire 
Walrave (attendu n° 18),· « l'abolition entre les 
l=tats · membres·. des obstacles à /a libre circulation 
des personnes et des services serait 'compromise 
si l'abolition des barrières d'origine .étatique pou
vait être neutralisée par des obstacles résultànt 
de l'exercice de leur autonomie juridique· par des 
associations ou organismes ne relevant pas· du droit 
public ».1 ·· 

A propos de l'assujettissement des particuliers 
aux dispositions du traité qui ont un' effet direct sur 
l'ordrè subjectif des États membres, la Cour a donc 
confirmé sa position : les ressortissants des États 

' membres tirent de certaines dispositions du traité 
des droits subjectifs qu'ils peuvent invoquer devant 
les juridictions nationales chargées d'en faire assu
rer le 'réspect. Bénéficiaires de ces droits; ils peu
vent les invoquer à l'encontre des États· membres 
et des particuliers, titulaires des obligations ins-
crites ·aux articles 7, 48 et 59. · 

c) Le aport, en tant qu'acUvlté économique, relève du 
droit communautaire .1 

La Cour, comme dans ·son arrêt précédent, rap
pelle què « compte tenu des objectifs de la Com
m.unau'té, · l'e.xercice des sports relève du , droit . 
communautaire dans la mesure où il constitue une 
activité économique au sens de l'art. 2 du traité ». 

Elle estime, en ses attendus· n"_,12 et 13 : 

12 que tel est le cas de l'activité de jou13urs pro
fessionnels ou semi-professionnels de football, 
ceux-ci exerçant une activité salariée ou effec
tuant des prestations de services rémunérées ; . - . 

13 que lorsque de tels joueurs ont la nationalité 
d'un État membre, ill:l bénéficient donc, dans 
tous les autres États· membres, des disposi
tions communautaires en matière de libre cir
culation des personnes et des services ; 

· Déjà par l'arrêt Walrave, la Cour avait reconnu que 
règle générale de l'art. 7 du traité C.E.E. interdit 
toute discrimination fondée sur la nationalité dans 
l'exercice des activités économiques - cette dis
crimination fOt-elle édictée par une personne mo
rale de droit privé - sauf dérogation. 

REVUE OU_ 
MARCHE 
COMMUN 

2) L'apport spécifique de l'arrêt Dona vers 
l'élargissement de la dérogation établie par l'arrêt 
Wa/rave 

Déjà· l'arrêt Walrave, la Cour avait reconnu que 
l'interdiction générale de l'article ne concerne pas 
la composition des équipes sportives.« en particu
lier sous forme d'équipes nationalés >> puisque ~ la 
formation de ·ces équipes est une' question intéres
sant uniquement le sport et, en tànt que telle, 
étrangère à l'activité économique ». 

M. l'avocat général Trabucchi, dans l'affaire 
Dona, avait demandé · à la Cour de préciser que 
même cc des activités sportivès qui présentent ,un 
caractère économique peuvent échapper· à l'appli
cation de l'interdiction de· discriminations lorsque 
les limitations fondées sur la· nationalité du joueur 
obéissent à des exigences et poursuivent des fina
lités purement sportives et à condition que ces limi
tations soient objectivement appropriées et pro-
portionnées au but poursuivi ». · 

La Cour a donc estimé que les dispositions 
communautaires (antidiscriminatoires) ·cc ne. s'oppo-: 
sent pas, cependant, à ... une réglementation ou pra
tique excluant les joueurs. étrangers de la partici
pation à certaines rencontres pour des motifs non 
économiques, tenant au caractère et au cadre spé
cifiques de ces rencontres et intéressant donc uni
quement le sport en tant que tel (attendu 19) ». 

.. .. , ! •· 

Il convient de remarquer que la formulation de 
l'arrêt Dona diffère de celle de l'arrêt Walrave, en 
ce qu'il n'est plus fait référence à la cc composition 
d'équipes sportives, en particulier, d'équipes natio= 
nales ». Toutefois, en utilisant l'expression « cer
taines rencontres», la Cour laisse. entendre que 
ne serait pas compatible avec l'art. 7 une disposi
tion excluant systématiquement les · joueurs .étran
gers de toutes les compétitions sportives. L'interro
gation que nous portions, · à propos de l'arrêt Wal
rave, sur le concept d'activité économique, se 
porte, avec l'arrêt Dona, .à la notion de cc motifs non 

. économiques», puisque ·ceux-ci légitiment la· déro-: 
gation à la règle impérative de l'art. 7 du traité · 
C.E.E. La déclaration de là. Cour de justic~ selon 
laquelle le caractère et le cadre spécifique des. 
rencontres sportives seraient étrangers à la cir
culation des personnes, des services et des capi
taux nous paraît méconnaître singulièrement la 
réalité. C'est pourquoi la Commission en faisant 
souscrire aux fédérations de football professionnel' 
(voir supra 1) l'engagement de ne pas s'opposer à 
ce que deux joueurs étrangers - ma!s, ressortis
sants d'un des pays de la Co111munauté - puissent 
entrer dans la composition des équipes nation~les 
en lice retient une interprétation restrictive d~ l'arrêt 
Dona. 
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· Il ressort de l'arrêt Walrave et de l'arrêt Dona 
que le sport, en tant qu'activité économique, re
lève du droit communautaire. Au regard. de l'arrêt 
Walrave, l'égalité de traitement des sportifs ne 
s'applique pas là où là nationalité est une qualité 
essentielle et irremplaçable « dans la composition » 
des équipes nationales, « en particulier sous forme 
d'équipes nationales, la formation de ces équipes 
étant une question intéressant uniquement· 1e sport, 
et en tant que telle étrangère à l'activité écono
mique ». Avec l'arrêt Dona, la Cour reconnaît que 
n'est pas incompatible. avec le droit communau
taire « une réglementation. ou pratique excluant les 
joueurs étrangers de, la participation à certaines 
rencontres pour des motifs non économiques, te
nant au caractère et au cadre spécifiques de ces 
rencontres et intéressant donc · uniquement Je sport 
en tant que tel ». 

D'origine prétorienne, cette dérogation au prin
cipe de non-discrimination nationale reste curieu
sement à la discrétion des ïédérations sportives 
qui sont invitées à n'en user, dans leurs œuvres 
normatives, que pour des motifs « non économi- · 
ques ». Il reste à s'interroger autant sur, la défini
tion de l'activité économique, . au sens de l'art. 2 
du traité, que sur celle de ces motifs qui permet
tent de déroger à l'ordre juridique communautaire. 

ID. - Au sujet de l'interdiction 
de discriminations · iondêes sur 
la nationalité : difiérence , 
de traitement entre le sport . 
proiessionnel et le sport amateur 

En déclarant que « l'exercice èles sports ne re
lève du droit communautaire que dans la mesure 
où il constitue une activité économique au ·sens 
de l'art. 2 du traité », la Cour laisse entendre qu;a 
contrario la pratique des· sports amateurs échappe 
à ce droit. Or cette classification des sports sur la 
base de leur caractère lucratif est, d'une part, en
tachée d'irréalisme (il existe un amateurisme mar
ron qui navre tout effort de distinction) et, d'autre 
part, elle ouvre une fausse perspective, en laissant 
croire que seul le sport professionnel relève du 
droit communautaire, sous réserve de certaines 

· dérogations. Or, soutenir que le sport amateur 
échappe à l'ordre juridique communautaire serait 
contraire et à la place du sport dans la société 
contemporaine (A) et à l'évolution de la politique 
communautaire (B). 
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A - CONTRAIRE A LA PLACE DU SPORT DANS 

LA SOCIÉTÉ C?NTEMPORAltE... · ·. · 

Conscient que le sport constitue ·« un élément 
fondamental de la culture », ie législateur français 
a inscrit cette déclaration de rprincipe dans l'art. 1er 
de la loi du 29 octobre 19~5 (9) « le développe
ment de la pratique âes activités physiques et spor
tives... constitue une oblig~tion nationale ». De 
même; la chàrte européennef du sport (10) adoptée 
par le Conseil de l'Europe reconnaît, en son art. 2 : 
« la promotion du sport, en t~nt que facteur impor
tant du développement hum~in, doit être encoura
gée et soutenue de façon appropriée par les fonds 
publics ». En son art. 3, ell~ poursuit : « le sport, 
étant l'un des aspects du/ développement socio
culturel, doit être traité, aux niveaux local, régional 
et national, en liaison avec d'autres domaines où 
interviennent des décisions de politique générale 
et une planification : éducation, santé, affaires so
ciales, aménagement du tbrritolre, protection de 
la nature, arts et loisirs.». J . ., . 

Au terme de ces assertions, nul ne comprendrait, 
comme le laissent entendrJ la doctrine de la Com
mission et la jurisprudencJ de la Cour de justice,· 
que la pratique des' sportt amateurs ne soit pas 
concernée par le droit corrlmunautaire. Et le laisser 

' croire serait contraire à l'évolution de la politique 
communautaire. · 1 

B) ... ET CONTRAIRE A/LA POLITIQUE COMMU
NAUTAIRE 

Comme le souligne G.M. Ubertazzi « la Commu
nauté ne se borne pas at développement des ac
tivités économiques ». Au1 fil de la réalisation de 
l'union douanière et de 1J mise en place de la po
litique agricole, « l'actionl des institutions prête de 
plus en plus attention aux aspects méta-économi
ques de la politique com

1
munautaire ». Dans sa ré

ponse à la question écrite de M. Jahn (J.O.C.E. 
25 octobre 1973 n° C 88/5) relative aux compéten
ces de la C.E.E., dans le} domaine de la protection 
de l'environnement, la Commission rappelle que les 
signataires du traité se èont assignés entre autres 
objectifs définis dans 1~ préambule « l'améliora
tion constante des conditions de vie et d'emploi 

' de leurs peuples et le développement de leurs éco-
nomies». De même le èonseil (J.O.C.1E. 15 novem-
_· .. l' .· ~' 

(9) Voir J.-Y. Plouvin «iL'organisation et le dévelop
pement du sport et la loi ·.ëu 29 octobre 1975,. (A.J.D.A. 
n• 2, février 1976, p. 60-74) ; « Les incidences de la loi 
du 29 octobre 1975 sur ,;enseignement et l'équipement 
sportifs» (Gaz. Pal. 1977:•1, doctr. p. 178). .. ' . ' (10) Voir J.-Y. Pfouvin « ,Bientôt une charte européenne 
du sport» (Rev. intern. dr. comp. n• 2, · 1975, p. 428/ 
432). 



bre 1973, n• C 97/5) affirme considérer l'améliora:. 
· tion de la qualité de la vie et la protection du mi

lieu naturel comme une des tâches essentielles de 
la communauté, l'accomplissement de cette tâche 
n'étant pas subordonnée aux seuls impératifs éco
nomiques,._ 

Pour M. G. M. Ubertazzi, « l'idée qui inspire à 
l'heure actuelle l'interprétation du droit communau
taire du travail est d'assurer l'intégration du tra
vailleur communautaire dans · l'État d'accueil ». Or, 
le propre du droit du travail communautaire dans 
l'Etat d'accueil et de garantir, « l'épanouissement 
de la personnalité du travailleur aux mêmes condi
tions que celles prévues pour les ressortissants de 
cet Etat ». « Eu égard à ce contexte - conclut-il -
on ne saurait admettre que, dans le domaine des 
activités sportives· non lucratives, les travailleurs 
communautaires soient assujettis à un traitement 
discriminatoire par rapport à celui des ressortis
sants de l'Etat d'accueil». 

Au regard de la jurisprudence Critini, n• 32/75 
(Recueil 1975, p. 1085) relative aux avantages so
ciaux· accordés à la famille· du travailleur, les ac
tivités sportives, en tant qu'elles relèvent de · ces 

. politiques qui tendent à l'amélioration des condi
tions de travail et de la qualité de la vie ou de la 
protection,_de l'environnement, « rentrent dans le 
domaine du droit communautaire et par-là dans le 
domaine · d'application de l'interdiction de toute 
discrimination exercée en raison de la nati'ona
lité » (11). 

(11) L'agent de la' Commission ayant évoqué le droit 
des travailleurs migrants et des membres de leur famille 
à ne pas se voir opposer, ·en raison de leur nationalité, 
des obstacles à leur participation à des a.ssoclations 
sportives du pays d',accueil en vue de fe~erclce d'actl-

FleVUI: ou 
MARCHE 
COMMUN 

En l'état actuel de la politique relative à la qua
lité de la vie et de la jurisprudence ·communau
taires au sujet de la pleine égalité de traitément 
des travailleurs et de leur famille à l'intérieur de 
la Communauté, il ressort qu'une association d'un 
État · membre violerait l'interdiction formulée par 
l'art. 7 du traité C.E.E., si elle refusait - en vertu 
de sa nationalité - l'inscription d'un ressortissant 
d'un autre État membre. A l'inverse, dans le cadre 
de compétitions opposant des équipes relevant à 
ce titre, du droit communautaire, « la nature 'des . 
choses » justifie la réglementation ou la pratique 
excluant ,de ces . équipes la participation d'étran
gers. La différence de traitement - que la Com
mission et la Cour de justice ont fini par admettre 
- entre le sport lucratif et le sport non lucratif 
aboutit à ce que le premier échappe partiellement 
au principe· communautaire de la libre circulation 
et le paradoxe est que, par le biais de la politique 
sociale appliquée à la famille, à la santé et à 
l'enseignement, l'interdiction de discriminations 
fondées sur la nationalité ne concerne que seule
ment les activités physiques amateurs, alors que 
celles-ci ne constituent pas une activité économi
que au sens de l'article 2 du traité . 

. . 

Il est à noter qu'au regard des dispositions des 
articles 85 et suivants du traité, la même différence 
de traitement se retrouve : seul échappe au régime 
communautaire de la concurrence le sport ama
teur. 

vités à caractère •récréatif, (',avocat gériérà·I Trabbucchl 
répond en ce sens : « il est concevable que des acti
vités dénuées de caractère économique puissent, elles 
aussi, entrer en considération, dans le cadre d'appli
cation de l'interdiction des · discriminations fondées sur 
la nationalité ... 

ANNEXE 

. \ 

COMMUNAUTÉS EUROPl=ENNES 

Le Conseil 

Objet: Interprétation de l'article 48 du Traité ins
tituant la Communauté économique européenne et 
du règlement n° 1612/68 (1) relatif à la libre circu
lation des travailleurs à l'intérieur de la Commu
nauté. 

- demaride de décision préjudicielle adressée 
à la Cour de justice. · 

(1) J.O. n° L 257/3 du 19.10.1968. 

Bruxelles, le 1er juin 1978 

(02.06) 

R/1395/78 
(SOC 134) 
(JUR 78) 

[Affaire 96/78 procédure pénale engagée 
contre M. Gennaro Brunetti]. 

Par décision du 31 mars 1978, le Procureur de la 
République de Salerne (Italie), a sollicité une déci
sion préjudicielle sur l'interprétation des articles 
48 et suivants du traité CEE ainsi que du règlement 
(CEE) n° 1612/68 .. 
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Les faits qui sont à l'origine de l'affaire peuvent 
se résumer comme suit : 

' M. Frank Pelling, ressortissant britannique, réside 
à Salerne (Italie), chez son oncle Ulderico· Salvati 
et vit à sa charge. M. Pelling a sollicité un emploi 
d'appoint compatible avec ses études en deman
dant son affiliation à la Société Sportive Calcistica 
Pro-Cavese pour la saiso~ 1977/78. 

M. Pelling a participé aux entraînements sur les 
installations du club, il a reçu des assurances quant 
à son aptitude technique et la promesse d'être 
rémunéré comme joueur après son affiliation. ILa, 
en outre, supporté des frais pour l'équipement. 

Ayant présenté sa demande formelle d'affiliation, 
il a reçu une réponse négative, les règlements fédé

. ' raux interdisant l'affiliation des ressortissants 
étrangers. 

M. Brunetti a déclaré qu'il n'avait pas procédé 
à l'affiliation sollicitée parce qu'il était tenu de 
respecter les règles fédérales qui n'étaient pas 
encore abrogées, règles qui interdisent aux clubs 
de football italiens d'engager èles ressortissants 
'étrangers comme joueurs professionnels ou · semi
professionnels. Il a cependant déclaré savoir qu'il 
était possible d'inscrire un joueur étranger ressor
tissant de l'un des pays de la Communauté écono-
mique européenne. · · 

Etant donné que la décision dans cette affaire 
ne peut être prise qu'en interprétant le droit com
munautaire, le Procureur de la République .. de 
Salerne a sollicité une décision préjudicielle sur la 

• question suivante : · . 
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« Une réglementation ou une pratique natio
nale, appliquée par une fédération sportive qui 
continue de réserver aux seuls ressortissants 
d'un Etat membre le droit de participer en tant 
que joueurs professionnels ou semi:profession
nels à des rencontres de football et ce, parce 
qùe, faute d'un recours· contre l"Etat Italien au 

titre de l'art.icle 169 duf traité CEE, des dispo
sitions nationales contraires aux dispositions 
de cet article continupnt. de s'appliquer en 
vertu de la finalité non lucrative de l'activité 
éconorriique poursuivieJ par les sociétés sp~r
tives (et de football), est-elle compatible avec 
les dispositions des a1!cles 48 · et suivants du 
traité CEE et avec celles du règlement n° 1612 
du 15-10-1968»? · 1 ' · ~ 

Par lettre en ç;late. du 24 avril 1978; parvenue au 
Secrétariat général du Conseil le 25 avril, le gref
fier de la Cour de justice! a notifié au Conseil la 
décision du Procureur· de la République, afin que 
le Conseil puisse, le cas

1 
échéant, conformément 

à l'article 20 du protocolel sur le statut de la Cour 
de justice, déposer un mémoire ou des observations 
écrites dans un délai de &eux mois à compter de 
_la notifi~ation de la décis(on. 

Afin de faciliter l'organisation des travaux· de la 
Cour de justice, le greffidr a demandé âu Conseil
d'informer celle-ci, si po~sible au cours. du mois 
suivant cette notification, ;de son intention de dépo
ser ou non un mémoire ou des observations écrites. ' 1 

Les· Etats membres et la Commission ont égale
ment le droit de déposerf devant la Cour de Justice 
un mémoire ou des observations écrites. 

Repris da~s la répo~se à la que$tion écrite 
n° 868/77 de M. Carpentier (J.O.C.E. éd. c,: 188, 
7 ~oOt 1978) ce texte est ainsi complété: . · 

« Les membres de la,famille du travailleur qui 
bénéficient du droit · de sé]oûr sont actuellement 
déterminés pour les sa,lariés, par l'article 10 du 
règlement (CEE) n° 1612/68 du Conseil du 15-10-.1968 
(J.O. L 257) et pour les ipdépendants, par l'article 1 
de la directive du Conseil du 21-5-1973 (73/148/C'EE) 
(J.O. L 172). · ' · . . . 

Les membres de la famille ainsi couverts sont le 
conjoint et les descenddnts de moins de 21 ans ou 
à la charge du chef de famme ». 

,. 
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. 

DE .LA.·-COUR 
DE '.·JUSTICE·< 
DES COMMUNAUTÉS 
EUROPÉENNES 
EN MATIÈRE 
AGRICOLE 
(195'8-1977) '·(*) 
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Gérard .DRUESNE · 
Maître de conférences agrégé 
à la Faculté de Droit de Nancy, 
Directeur-adjoint du Département 
des Sciences juridiques et politiques · 
du èentre européen universitairé . 

·, . 

(*) te ,premier thème de cette étude a été publié dans 
Je numero 220, octobre 1978, de la Revue. 

• < 

Deuxième thème : 
.. 

Répartition . · 
des· compétences 
entre la Communauté 
et les États membres 

. 
23. - Il est banal de rappeler que les Commu

,nautés européennes sont entièrement fondées sur 
un mécanisme de transfert, consistant dans l'aban
don par les. Etats membres de certaines de leurs 
compétences aux institutions communautaires, dans 
les matières et dans la mesure déterminées par 
les traités institutifs. La répartition des compétences 
entre Communauté et Etats membres est donc 
incontestablement ·le principe fondamental du 
Marché commun, ef c'est une tâche essèntielle de 
la Cour de justice que de veiller au respect de ce 
principe, afin que l'autorité communautaire ne 
dépasse pas ·les limites qui lui sont assignées 
conventionnellement pat · les Etats membres, et 
qu'·inversement ceux-ci ne. tentent pas de revenir 
sur certains aspects • du transfert auquel ils ont 
consenti. 

La Cour exprime parfaitement -l'importance, vitale 
· pour l'existence de la Communauté, du principe de 
répartition des compétences, en refusant à l'auto
rité communautaire - lorsqu'un Etat membre a 
mai appliqué la règle communautaire - la faculté 
de « couvrir » cette· Irrégularité en donnant son 
approbation ou son agrément à ·la pratique natio
nale en cause:· Ainsi, la 'douane allemande n'ayant 
pas tenu compte, dans le calcul du prix de seuil,' 
d'e la taxe compensatoire de la taxe sur le chiffre 
d'affaires, perçue sur ·les importations en R.F.A. 
en vertu de la législation nationale, ·la Cour 
n'admet pas que le fait pour la Commission de 
n'avoir pas fait usàge de son pouvoir de révision · 
du prix vaut agrément implicite :du comportement 
de l'administration nationale; Dans un arrêt du 
12 mal 1971 (76/70, Ludwig Wünsche), elle -rappelle 
que l'organisation commune du marché des céréales 
repose; conformément à la structure de la Commu
nçiuté, sur une collaboration étroite entre les Etats 
membres . et les institutions communautaires, les 
uns et les autres exécutant sous ,leur ,propre -res
ponsabilité les tâches qui leur ·incombent en vertu 
de la règle .communautaire. Le non-exercice par 
la Commission de son pouvoir de révision, qui lui 
pe~met de remplacer ·les prix erronés par des prix 
corrects qu'elle fixe elle-même, ,ne saurait donc 
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être interprété comme constituant de sa part un 
agrément des décisions prises par les Etats. 
D'ailleurs, même un agrément tacite ou explicite 
ne saurait être susceptible de valider les décisions 
des autorités nationales, ·la validité de ces décisions 
ne dépendant pas de l'appréciation de la Commis
sion mais de leur conformité, objective aux e){igen
ces du règlement. 

De même, le règlement. portant · organisation 
commune du marché de la viande de volaille pré
voit que le Conseil peut prendre des mesures en 
vue d'encourager les initiatives professionnelies 
susceptibles de faciliter l'adaptation de ·l'offre aux 
exigences du marché, à condition qu'il ne s'agisse 
pas de mesures de retrait du marché. La Commis
sion à suggéré aux éleveurs des différents Etats 
de prendre des initiatives visant à limiter volontaire
ment ·la production de volailles, niais comme cette 
concertation ·n'a pu être réaiisée aux Pays-Bas, 
l'organisme d'intervention néerlandais a pris une 
mesure de contingentement de l'abattage des 
poulets. Dans un arrêt du 18 mai 1977 (111/76, Van 
den Hazel), la Gour a jugé · que les suggestions 
faites par la Commission étaient incompatibles avec 
le règlement de base, ,puisque .celui-ci interdit les 
mesures de retrait du marché, et que le fait pour 
l'autorité communautaire d'avoir favorisé des prati
ques ·non conformes au droit communautaire ne 
saurait conduire à admettre la comptabilité avec 
Je règlemenit de mesures é~ictées aux mêmes fins 
par un organisme public cj'un Etat membre. 

24. - Mais comment le principe de répartition 
des compétences est-il 1perçu par la Cour ? L'est-il 
de façon statique,· Je juge donnant simplement et 
mécaniquement effet aux dispositions du traité de 
Rome fixant cette répartition, ou de façon dynami
que, comme un instrument d'élaboration et d'évolu
tion de l'ordre juridique : communautaire et . un 

.. facteur du processus d'intégration ? 

L'analyse de la jurisprudence ne saurait être ici 
détachée de la conception globale qu'on peut avoir 
du droit communautaire, et ·l'auteur de cette chro
nique doit Indiquer qù'il adhère à la thèse du 
fédéralisme normatif (6), ·selon laquelle 'le droit 
co'rrimunautaire d'une manière· générale sè trouve, 
vis-à-vis du droit des Etats membres, dans la même 
situation que le droit fédéral vis-à-vis des droits 
·natio'naux dans une Fédération. Comme on le sait, 
cette thèse concerne exclusivement le mécanisme 
des rapports entre l'o.rdre Juridiqu·e communautaire 
et les ordres juridiques nationaux, sans implications 
sur la qualification institutionnelle des· Communau
tés elles-mêmes, sur leur· nature juridique. Mais la 
jurisprudence en 'matièré agricole confirme, dans 

• ~ ~ J : .. • ~ 

(6) Vok notre article : L:a primauté <lu droit communau
tai-re sur •le droit ·lnteme. Revue de !'Energie, o0 188, 
-septembre 1975. · 
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un domaine particulièremJnt ·représênt~tif du phé
nomène d'intégration, la J1stesse de cette analyse, 
comme les développements suivants vont tenter de 
le montrer. . f . , 

Conformément à la thèse du ·fédéralisme normatif, . 
la jurisprudence sera étud'iée par rapport aux deux, 
principes fondamentaux dJ fédéralisme, tels que les 
avait formulés Georges sdelle, .fe principe d'autono:.: 
mie et le principe de participation : en. application 
du premier, ·les Etats merhbres conservent un cer
t~in nombre de· compéte~_ces,. tandis que. d'autres 
sont . conférées à l'autorité communautaire ; 'en 
appii'cation du second, lès Etats membres sont asso
ciés à .l'exercice du pouvoir de décision de l'autorité 
communautaire, par ·leur lleprésentation au sein de 
celle-ci. 

... 

Section 1 · · 1· · 

Le principe d'autonomie : 
la répartition des/ compétences 
entre l'autorité communautaire · 

. J 
et les États mem.Hres .. 

' 
L

I ' , • 

analyse de la répartition des compétences dans 
le domaine agricole fait apparaître l'existence des 
trois catégories habituelies de cpmpétences propres 
aux systèmes fédéraux' : dans certaines matières, 
le pouvolr de décision a été ·entièrement remis à 
l'autorité communautaire, dans d'autres il est 
entièrement conservé p;ar les Etats membres, dans 
d'autres enfin il est parfagé ·entre l'autorité commu
nautaire et les Etats membres. On peut ainsi distin:. 
guer les compétence's exclusives de l'autorité 
communautaire, les cbmpétences exclusives des 
Etats membres ·et les bompétences mixtes. 

l . 
1. - COMPETENCES EXCLUSIVES DE L'AUTORITE 

COMMUNAUTAIRE f . 

C'est ·l'exigence d'application uniforme de la 
politique agricole comlnune sur l'ensemble du terri
·toire communautaire ~ui justifie ·la vigilance avec 
laquelle la Cour veill~ au respect, par les Etats 
membres, des compétences exclusives de . ('auto
rité commimautaire. EÎle censure donc les mesures 
nationales susceptibl~s de compromettre cette 
exigence, celles dont 11a validité n'est pas nécessai
rement entachée d'une violation d'une règle de 
fond du droit commu~autaire mais qui sont viciées 
par l'incompétence de ·leur auteur, dès lors qu'en 



. ' 

l'absence d'uné disposition communautaire expresse 
·en sens contraire, ·l'autorité communautaire était 
seule habilitée à prendre 'dè telles mesures. 

En revanèhe, si ·le' pouvoir de décision dans ces 
matières appartient exclusivement à l'autorité com
munautaire, c'est aux Etats membres qu'il appartient 
de mettre en œuvre les actes de la politique agri
co·le commune, et la jurisprudence précise le 
contenu et les limites de cette compétence d'exécu
<tion. 

A. Application uniforme de la politique agricole 
· commune 

.Pour toute une série de mécanismes -de la poli
que agricole commune, •la Cour a rappelé le 
principe de ·la compétence exclusive de l'autorité 
communautaire, ,et •l'interdiction faite aux ·Etats. 
membres de .porter atteinte à ce principe. 

1. P~é!èvement à l'importation . . 
25. - Dans l'arrêt précité du 9 juillet 1970 (aff. 

26/69, Commission c. France), la Cour avai·t consi
déré que · la France manquait à ses · obligations . 
lorsqu'elle excluait, en invoquant •le Protocole 1.7 
annexé au traité, l'application du prélèvement pour 
les importations d'huile d'olive de Tunisie, et qu'à 
partir de l'entrée en vigueur du règlement instituant 
l'organisation commune du marché des matières 
grasses, l'objectif du Protocole devait être réalisé 
par l'effet de dispositions compatibles avec les 
principes mis à la .base de cette organisation. Mais 
s'il était ainsi nécessaire d'adapter l'exercice des 
droits réservés à ·la France à ·la nouvelle technique 
d'organisation introduite par le règlement, cet Etat 
membre n'était pas compétent pour y procéder lui
même : une telle adaptation ne pouvait être l'œuvre 
que des institutions communautaires compétentes 
pour réaliser la politique agricole commune et 
régler ·les rapports de 1~ Communauté avec les pays 
tiers, en raison du caractère commun de l'organisa-

. tion du marché en . cause et des conséquences, 
commerciales et . financières, entraînées pour 
l'ensemble de la Communauté par toute dérogation 
aux principes du règlement La Commission devait 
donc proposer et le Conseil arrêter, lors de l'adop
tion du règlement, des dispositions explicites desti
nées à régler le problème de ·l'incidence, sur la 
préférence résultant du ,protocole 1.7, de· la nouvelle 
situation juridique créée .par l'organisation du mar
ché des matières grasses. 

De même,· dans un arrêt du 30 novembre 1972 
(18/72, Granaria), la Cour observe que le règlement 
portant organisation commune du marché des 
céréales ne prévoit pas la possibilité, pour .les auto
rités nationales d'un Etat membre, d'accorder une 
exemption de l'obligation d'acquitter ·le· prélèvement. 
En l'absence d'une dis.position contraire du droi~ 
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communautaire, le fait pour un Etat membre de 
déroger, par voie de mesures Internes, à f applica
tion du prélèvement est contraire à la répartition 
des compétences entre les Etats ,membres et la 
Communauté. 

2 .. Certificat ,d',exportation 

26. - A la suite de la forte diminution de la pro-
. duction de pommes de terre qui s'est produite en 

1975 dans le nord de l'Europe, le Gouvernement 
français avait subordonné les exportations de ce 
produit vers tous 'les pays à la ·présentation d'une 
déclaration d'exportation visée par le Fonds d'orien
tation et de -régularisation des marchés agricoles 
(F.O.R.M.A.). L'objet ·de cette mesure était de per
mettre à l'administration française de connaitre les 
intentions des ·exportateurs, -et il était entendu que 
pour les· échanges intracommunautaires, le visa 
serait apposé sans délai et pour toutes les quan
tités demandées. La Cour, élans un arrêt du 16 mars 
1977 (68/76, Commission c. France), considère 
pourtant que cette formalité, par le retard qu'elle 
entraîne et l'effet dissuasif qu'elle comporte à 
l'égard des exportateurs, constitue un obstacle aux 
échanges ·et peut être ainsi qualifiée de mesure 
d',effet équivalant à une restriction quantitative à 
l'exportation ; en la décidant, •la France a donc 
manqué à ses obligations. (v. infra, quatrième 
thème : principe d'unité du marché). 

Cette jurisprudence est particulièrement signifi
cative : le système du visa d'exportation institué par 
le Gouvernement français ressemblait en effet au 
mécanisme communautaire du certificat d'exporta
tion, .prévu par différents règlements du Conseil 
et dont la Cour a toujours considéré qu'il avait pour 
objet de renseigner ·l'autorité communautaire sur 
les mouvements des produits agricoles. li ,apparaît 
donc nettement qu'un tel mécanisme ne saurait être 
que communautaire, _la même décision prise par un 
Etat membre étant au contraire irrégulière. Le Gou
vernement français ayant ce.pendant fait valoir que, 
la pomme de terre ne relevant pas encor·e d'une 
organisation commune de marché, les Etats mem
bres devaient pouvoir, à défaut de mesures commu- · 
nautaires adéquates, prendre des mesures déroga
toires -au droit commun, la Cour juge que l'absence 
d!une telle organisation n'équivaut pas à un vide . 
juridique que les Etats seraient en droit de combler : 
c'est par le transfert de compétence à la Commu
nauté, ·et la raison d'être de ce transfert, qu'à partir 
de la fin de la ,période transitoire, de tels prob·lèmes 
ne doivent être résolus que par des mesures commu
nautaires, arrêtées dans l'intérêt de tous les produc- · 
teurs et consommàteurs de Ia Communauté. 

3. Mécanisme des prix 

27. - Pour les produits placés sous organisation 
commune de marché, la fixation des prix au stade 



de la production et du commerce de gros est un·e 
compétence exclusive de l'autorité communautaire. 
Un Etat me.mbre ne saurait donc intervenir unilaté
ralement dans le mécanisme de formation des prix 
pour combattre un mouvement de hausse, seules 
les institutions communautaires ayant un tel pou
voir ; la seule voie compatible avec le droit commu
nautaire consiste, pour un Etat désireux de lutter 
contre une tendance à ,1a· hausse des prix, à prendre 
dans un cadre communautaire Jes initiatives appro
priées en vue d'obtenir que soient instituées ou 
autorisées, par l'autorité communautaire compé
tente, des mesures conformes aux· exigences du 
marché unique organisé par la réglementation 
(23 janvier 1975, 31/74, Galli). La Cour confirme 
dans un arrêt du 25 mai 1977 (77/76, Cucchi c. Avez) 
que, la fixation des prix à la production devant en 
principe être régie par les dispositions communau
taires, toute ·intervention particulière en la matière 
est strictement limitée aux cas expressément pré
vus ; l'autorité communautaire est donc seule 
. compétente, sauf dérogation expresse, pour prendre 
des mesures relatives au mécanisme. de formation 
des prix, notamment poùr limiter les effets· d'une 
modification du niveau des prix communautaires . 
(mêmé solution dans. l'arrêt rendu le même jour 
dans l'affaire 105/76, lnterzuccheri c. Rezzano e 
Cavassa). 

4. Montants compensatoirés monétaires 

28. - Le règlement 974n1 èlu Conseil du 12 mai 
1971 autorise les Etats membres, lorsqu'ils admet
t?nt · pour leur monnaie un cours de change supé
rieur à la limite de· fluctuation internationale, à 
pe~cevoir à l'importation ou à octroyer à' l'expor
;tat1on des montants compensatoires pour certains 
'produits, dans le commerce intracommunautaire 
comme dans les relations avec les pays tiers, à 
condition que l'application de ces mesures moné
tai~es' risque d'entraîner· des perturbations dans 
les échanges des produits agricoles. C'est à la Com'
rnission exclusivement, et non aux Etats membres, 
qu'il appartient d'apprécier si, pour un produit déter
miné~ le risque de perturbation des échanges existe 
et justifie l'institution d'un montant compensatoire. 
L'op~rateur économique d'un Etat membre· nè · subit 
donc aucun préjudice si ,les produits qu'il exporte 
ne donnent pas lieu à l'octroi de montants compen
satoires, alors que ceux-ci sont versés aux opéra
teurs du même Etat exportant d'autres produits, la 
Commission n'étant pas tenue de fixer des montants 
compensatoires pour chàcun des produits visés au 
règlement 974n1 mais seulement pour ceux 
d'entre. eux dont elle estime qÙe les échanges sont 
susceptibles d'être perturbés (24 octobre 1973 
43/72, Merl<ur). · · · ' 
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5 .. Maintien de mesures nationales de marché 

29. - Aucune organisttion · nationale de marché 
n~ peut plus -~ormaleme~t exister depuis le 1er jan
vier 1970, mais pendant la période de transition 
un Etat membre pouvaf1 provisoirement mainteni; 
une telle organisation, rrlême si pour -le produit en 
cause, l'organisation cbmmune de marché était 
déjà entrée en vigueur., Encore fallait-Il qu'il y fut 
autorisé par le Conseil : à partir du moment où, 
dans un secteur agricole déterminé, l'organisation 
comm~ne de~ ma~chésJ est entr~e en vigueur, il. 
appartient .. à I autorité communautaire seule de déci- · 

. der du maintien, à titre' provisoire, de tout -régime ·. 
national d'organisation, d'intervention ou de contrôle· 

. 1 
portant sur les produits en cause (21 mars 1972, 
82/71, Soc. agricola ind~stria latte). . 

6. ;,~sures .prises à nJiuauve d'organisations pro-
tessionnenes j · 

· 30. - Le règlement . port~nt org~nisation co~
mune du marché de la ~iande de volaille prévoit que 
le Conseil peut prendre des mesures . en vue 
d'encourager les initiatives professionnelles permet~ 
tant de faciliter l'adaptdtion de l'offre aux exigences 
du marché, mais de telles mesures ne sauraient 
être que communautai/es : Il ne pourrait s'agir de 
mesures adoptées de 1

1
eur propre initiative par des 

organisations professihnnelles, chacune dans un 
cadre spécifiquement riational, une action dispersée 
étant de nature à prbvoquer des . discriminations 1 . 
entre producteurs et consommateurs et des distor-. . . . . 

s1ons dans les échanges entre 'Etats membres (arrêt 
précité du 18 mai 1977! 111/76, Van .den Hazel). 

. 1 
_7. Contrôle des norJ?11S de qualité 

31. - Lorsque la réglementation communautaire 
prévoit les normes d~ qualité auxquelles doivent 
être conformes les 'prbduits agricoles, elle peut ne 
pas déterminer le mé~anisme de contrôle à mettre 

' _en œuvre pour en assurer le respect (v. infra, 
n° 34), mais si ~Ile 1leJ fait, les Etats membres sont 
tenus de . ne faire u~age que de ce mécanisme. 
_Tel est le cas du r~glement portant organisation 
commune du marché de la viande de porc, de 
sorte que le choix, pal ce règlement, d'une méthode' 
d'analyse déterminée,~ destinée à définir un critère 
de qualité de la marchandise en cause, exclut la 
prise en considératidn des résultats obtenus par 
toute autre méthode,j •les org.anisations communes 
de marché ne pouvant -remplir leurs fonctions que 
si les dispositions duxquelles elles · donnent ·lieu 
sont appliquées de rrianièr:e uniforme dans tous les 
Etats membres ~26 oitobre 1972, 26/72, Vereenigde). 

B. Classement tarifaire des marchandises 
t 

32 . ..:_ Les autorités nationales. des Etats mem-
b~es n~ peuvent pas\ pour ·l'applJcation des dispo-
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sitions des règlements. portant organisation com
mune de marché, interpréter elles-mêmes celles. 
r~lativ.es au' classement tarifaire des. mé!rchandises, 
car sinon les désignations ·de ces marchandises 
n'auraient pas la même portée d'uri Etat membre 
à l'autre (18 février 1970, 40/69, Paul Bollmann). , 

B. Mise en œuvre par les Etats membres des actes 
de la politique agricole commune · . 

La compétence d'exécution reconnue aux Etats 
membres dans les matières où le pouvoir de déci
sion appartient à l'autorité communautaire signifie 
que les autorités nationales choisissent ·librement 
les voies ·et moyens à utiliser pour assurer la mise 
en œuvre des décisions de l'autorité communau
taire. Mais cette liberté ne saurait être sans limites : 
les mesures choisies pe doivent en rien compro
mettre les effets des actes qu'elles ont pour objet 
·d'appliquer. · ' 

.. ' 

1. Liberté . des autorités nationales dans · Je choix 
· des voies et moyens à utiliser 

I • • . . 
Cette liberté se manifeste dans trois directions : 

dans la détermination des organes internes compé
tents, dans le choix des · mesures de contrfüe à 
mettre en œuvre, dans le choix des sanctions 
encourues par les opérateurs économiques .. 

a}' Liberté de déterminer les organes Internes compétents 
33. __:. Une entreprise contestait la régularité ·de 

la dévolut,ion de compétence à l'organisme néerlan
dais d'intervention pour la délivrance des licences 
<:l'importation. La Coùr rejette cet argument : si les 
Etats membres sont tenus, ën vertu de l'article 5 
du traité, de prendre toutes mesures générales ou 
particulières propres à assurer l'exécution des obli
·gations qui découlent du traité, il leur appartient de 
déterminer les 'institutions qui, dans l'ordre interne, . ·, 
auront compétence pour prendre les dites mesures. 
Lorsque le traité ou les règlements reconnaissent 
aux Etats membres des pouvoirs, ou leur imposent 
des obligations aux fins de ,('application du droit 
communautaire, la question de savoir de quelle 
façon l'exercice de ces pouvoirs et l'exécution de 
ces obligations peuvent être confiés Rar les Etats à 
des organes internes déter.minés relève unique
ment du · système constitutionnel. de chaque Etat 
(15 décembre 1971, 51 à 54/71, International Fruit). . . . 

b) Liberté de choisir les mesures de contrôle 
34. - .Lorsque la réglementation communautaire 

n'a · pas fixé elle-même les mesures de contrôle 
. auxquelles doivent être soumis : dans certaines 
hypothèses les produits agricoles (supra, n° 31), 

· c'est au,:c autorités nationales qu'il appartient de les 
arrêter. La Cour en a jugé ainsi à propos du contrôle 
de la· dénaturation des céréales et du contrôle. de 
'i"eiîricihissement du vin. 
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:· La production communautafre de céréales pani
fiables étant excédentaire alors que celle des 
céréales nécessaires à l'alimentation des animaux 
est déficitaire, la . réglementation communautaire 
prévoit le versement de primes aux opérateurs qui 
acceptent de procéder à la dénaturation du blè et 
du· seigle panifiables ; mais encore faut-il que des 
contrôles soient opérés pour vérifièr ·le respect des 
dispositions en vigueur. Dans un arrêt du 11 juillet 
1973 (3/73, Karl Schôttler), la Cour observé que le 
législateur. communautaire a renoncé à arrêter des 
-dispositions réglementant de façon détaillée la pro
ëédure de contrôle ·de la dénaturation des céréales, 
et laissé aux Etats membres la liberté de régler 
les modalités de ce contrôle en fonction de leur 
ordre juridique et sous leur ,responsabilité. Le légis
larfeùr national doit donc. assurer, par une vérifica
tion efficace, que la dénaturation se réalise confor
mément aux dispositions applicables, et que les 
prétentions au versement des prime!:! sont fondées . 
Dans ce but, il peut subordonner à un agrément 
spécial l'entreprise qui désire effectuer des opéra
tions de dénaturation, en exigeant que ses gérants 
possèdent les qualités personnelles nécessaires 
pour écarter les risques d'abus. · 

Quant au règlement portant organisation com
mune du marché viti-vinicole, il interdit certaines 
pratiques, telles que l'édulcoration, et n'en autorise 
d'autres, comme l'adjonction d'alcool au vin, que 
sous certaines conditions, en prévoyant que les 
Etats membres prennent toute mesure appropriée 
afin de faire respecter les dispositions du règlement. 
La Cour en conclut (30 septembre 1975, aff. jointes 
89/74 et 18-19/75, Robert-Jean Arnaud) que les 
Etats membres sont tenus de prendre des mesures 
de contrôle efficace, tout en conservant la faculté, 
dans les limites tracées par d'au,tres règles du droit 
communautaire, de choisir les méthodes qu'ils 
estiment appropriées à cette fin. Le code français du 
vin admet une présomption légale de suralcoolisa
tion, fondée sur le rapport de l'alcool à l'extrait sec 
déterminé par la méthode à 100°, et dans l'état 
actuel de la réglementation communautaire, rien· ne 
s'oppose à ce qu'une telle présomption soit utilisée 
par un Etat membre, comme mesure de contrôle, 
pour découvrir les opérations illicites d'enrichisse
ment (même solution dans un autre· arrêt du même 
jour, 10 à 14/75, Paul-Louis Lahaille, et dans un 
arrêt du 9 décembre· 1975, 64/75, Henri Mommes
sin). 

c) Liberté de choisir les sanctions encourues par les opé-
rateurs économiques 

· 35. - Dans. le secteur des plantes vivantes et 
des produits de la floriculture, la · réglementation 
communautaire inlerdit l'exportation vers les pays 
tiers · des produits non conformes aux normes de 
qualité communautaires, mais ne prévoit pas de 
sanctions en cas de· violation de ces· interdictions 
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par ·les opérateurs économiques. La réglementation 
néerlandaise a donc prévu de telles sanctions, dont 
certaines à caractère pénal. Dans un arrêt du 
2 février 1977 (50/76, Amsterdam Bulb), la Cour· 
interprète l'article 5 du traité, qui oblige les Etats 
membres à prendre toutes mesures générales et 
particulières pour assurer l'exécution des obliga
tions découlant des actes des institutions de. la 
Communauté, comme laissant aux Etats le choix 
des mesures appropriées, y compris le choix des 
sanctions, même ,pénales.-

2. Les mesures choisies ne doivent pas compro
mettre les effets des act~s à appliquer . 

Cet impératif comporte trois aspects : les Etats 
membres doivent respecter la portée· communau
taire des notions mises en œuvre, choisir les 
mesures propres à atteindre le but poursuivi,. et 
respecter les délais dont le dépassement équivau
drait à une inexécution des actes communautaires. 

a) Obligation de respecter la portée communautaire des 
notions mises en œuvre 

La Cour a soulign,é l'importance de cette obliga
tion, dont la méconnaissance entraverait l'applica
tion uniforme de la politique agricole commune, à 
propos du mécanisme d'intervention, de la suspen
sion du prélèvement à l'importation et dés formalités 
exigées des opérateurs économiques. 

' ' 

36. - La réglementation communautaire en 
matière de céréales prévoit que tout détenteur de 
lots de blé est habilité à présenter ces céréales à 
l'organisme d'intervention, pourvu que soient ras-, 
pect,ées certaines conditions tenant à la qualité et 
aux quantités minimales. des offres·; les organismes 
d'intervention ,peuvent arrêter des conditions com
plémentaires ·de prise ·en charge pour tenir compte 
des conditions particulières existant dans l'Etat 
membre dont ils ·relèvent. L'Office national inter
professionnel des céréales (O.N.I.C.) a ainsi arrêté 
un cahier des charges aux termes duquel seuls les 
organismes agréés pour la collecte étaient habilités 
à lui présenter des offres à l'intervention. Dans un 
arrêt du 17 décembre 1970 (34/70, Syndicat national 
du commerce extérieur des céréales - Synacomex), 
la Cour a jugé que les èondition~ de prise en charge 
sont uniquement motivées par la nécessité de sim
plifier la gestion du système,· non par le dessein 
de limiter l'accès à l'intervention à des catégories. 
déterminées de détenteurs, ou de laisser au droit 
interne la possibilité de faire varier la notion de 
détenteur d'un Etat à l'autre. Si des conditions 
complémentaires peuvent être arrêtées par les 

' administrations nationales, c'est uniquement pour 
,permettre à l'Etat de" tenir compte des conditions 
et usages du commerce de gros 'qui se sont établis 
dans son ,pays, ou d'adapter. le régime d'interven
tion· aux conditions . climatologiques du marché 
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national. Une . réglemeJtation nationi:i.le qui tendrait 
à définir dans l'ordre f interne la notion de déten
teur ayant ,accès à l'organisme d'intervention, dont 
la portée doit être corrlmunautaire,· irait au-delà des 
conditions ·définies pari le règlement et se heurterait 
aux principes régissant le mécanisme d'interven-· 
tian ; ne peut donc fi~urer au nombre. des candi~ 
tians de prise en charge complémentaires , une 
condition tenant. à la !définition du détenteur ou à 
son habilitation à user utilement du mécanisme 
d'int.ervention. f . 
· Dans un' arrêt du 1efr février 1972 (49/71, Hagen), 
la Cour rappelle que la notion d'offre régulière et 
les . conditions qu'ell~ implique doivent avoir une 
portée communautair~. afin d'assurer ·l'uniformité· 
des conditions d'inteJention, exigence d'autant plus 
nécessaire pour gardntir la · compatibilité avec les 
finalités du . systèmef des conditions complémen
taires de prise en ctiarge susceptible$ d'être arrê- , 
tées par les organisr\ies d'intervention. Ceux-ci ne 
sauraient donc déroger à la notion communautaire 
de' l'offre, les notions juridiques utilisées ,par le 
droit communautairJ -devant être appliquées de 
façon uniforme dansf l'ensemble de la Communauté 
(même solution dans l'arrêt rendu le même jour 
dans l'affaire 50/71, Wünschè). 

37. - En mati~re !de prélèvement à l'importa~ion, 
le règlement portant organisation. commune du 
marché de· la viandi bovine prévoit que pour per
mettre un approvisio'nnement satisfaisant des indus
tries de transformdtion de la Communauté, les 
viandes utilisées à 1~ fabrication de conserves sont 
importées en susp~nsion totale du prélèvement 
(régime dit « du trJfic d'utilisation »). Le bénéfice 
de ce régime est ~ubordonné à trois conditions, 
auxquelles la loi dopanière allemande a ajouté une 
quatrième en exigeant de l'entreprise qui le solli
cite qu'elle soit « ~igne de confiance ». La Cour 
tient cette èxigence' pour contraire au droit commu
nautaire : s'il est loisible aux autorités nationales 
de mettre en œuvr~ les moyens appropriés offerts 
par ·leur droit pou~ éviter des fraudes à la régle
mentation communautaire, tel ne saurait être le cas 
lorsque le droit i~terne s'inspire de critères qui 
ne s'harmonisent 1/as avec le système de garanties 
et de preuves établi par la réglementation commu-. 
nautaire. Or, la f compatibilité des · dispositions 
nationales avec cette réglementation est évidemment 
exclue lorsqu'elleJ reposent sur un critère - le 
degré de confiande à accor-der à l'importateur ...
·laissant aux autorités nationales une marge d'appré
ciation trop étendJe, l'application d'un critère aussi 
subjectif risquant de créer des différences de traite
ment entre import~teurs des différents Etats mem
bres et partant dd compromettre l'unifor-mité indis
pensable dans l'~ppllcation de la réglementation 
communautaire da"ns l'ensemble du Marché commun 



(11 février 1971, 39/70, Norddeutsche \lieh und 
Fleischkontor). 

38. - Quant aux foqnalités imposées aux opéra
teurs économiques par les administrations natio
nales, elles ne doivent pas compromettre l'applica
tion des normes communautaires. Ainsi, pour le 
paiement des restitutions à !',exportation, les Etats 
membres peuvent imposer au·x exportateurs, pour 
des motifs tenant à -l'organisation de leurs services, 
de présenter une demande libellée dans les formes 
déter,minées par le droit national, mais ils ne sau
raient'sanctionner ,par ·la déchéance du droit à resti
tution l'inobservation de cette obligation (6 juin 
1972, 94/71, Schlüter und Maack). 

De même, un Etat membre peut exiger d'un 
importateur, même ·lorsqu'il s'agit d'une marchan
dise mise en libre pratique dans un autre Etat 
membre et couvertè par un certificat de circulation 
communautàire, une déclaration relative à l'origine 
première de la marchandise en cause, et édicter 
des sanctions en cas de non-respect de cette obli
gation. Mais ces sanctions ne doivent pas avoir 
pour effet d'entraver la Jibre circulation des mâr
chandises, c'est-à-dire être des mesures d'effet 
équivalant à des restrictions quantitatives, prohibées 
par -l'article 30 du traité. Or, tel serait le ·cas de 
sanctions disproportionnées, comme la saisie dè la 
marchandise ou une sànction ;pécuniaire fixée en 
fonction de la valeur de cene-ci ; tel serait égale
ment le cas de sanctions discriminatoires, frappant 
plus lourdement ·la méconnaissance des nor.mes de 
qualité selon qu'il s'agit de produits importés ou de 
.produits nationaux (30 novembre 1977, 52/77, Cayrol 
et Rivoira). · · · · · · 

. 
b) Obllgatlon· de choisir fes mesures propres à atteindre 

le but poursuivi 

39. - La jurisprudence exige des administrations 
nationales, dans fa mise en œuvre de la réglemen
tation communautaire, ·qu'elles ,prennent toutes les 
précautions pour que le moyen choisi assure effec
tivement l'exécution de la ·norme à appliquer. Ainsi, 
l'organisme d'intervention . néerlandais avait expé
dié à un· opérateur économique, par pli ,postal non 
enregistré, un certificat d'exportation comportant 
préfixation de la restitution, document qui n'est 
jamais .parvenu à son destinataire. La Cour rappelle 
-le ,principe selon lequel la ,réglementation commu
nautaire laisse aux autorités nationales compétentes 
le choix des voies et moyens à utiliser pour le trans
fert au demandeur de certificats de préfixation, mais 
souligne que :l'exigence de délivrance ou de remise 
du certificat comporte l'obligation, pour l'autorité 
compétente, d'assurer que ces documents .parvien
nent effectivement au demandeur ; or ladite autorité 
n'a pas satisfait à cette obligation lorsqu'elle a 
expédié les documents par 'la poste, sans que 
ceux-ci soient parvenus au destinataire pour des 
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causes dont il n'est pas responsable (13 mars 1973, 
61/72, Entreprise P.P.W.). 

c) Obllgatlon de respecter certains dél~ls· 

40. - L'abstention prolongée d'un Etat membre 
dans la mise en œuvre d'une règle communautaire 
est de nature à entraver l'application uniforme de 
la politique . agricole commune. Aussi ·la Cour 
veille-t-elle au respect par les administrations natio
nales des délais à l'intérieur desquels doit être 
assurée ·l'exécution des actes communautaires. La 
durée de ce délai est parfois fixée par la réglemen
tation communautaire, et l'obligation ainsi imposée 
aux Etats membres est clairement déterminée.· Le 
règlement portant établissement graduel d'une orga
nisation commune du marché viti-vinicole prévoyait, 
pour que soit connu le .potentiel de production, 
l'obligation pour les Etats membres d'établir dans 
lin délai fixé un cadastre viticole, fondé sur le recen·
sement général du vignoble, qui devait .permettre 
la communication par les Etats à la Commission 
d'un certain ·nombre de renseignements. L'Italie 
n'ayant pas établi ce cadastre dans le délai pres
crit, en ,raison de difficultés techniques dues à la 
structure de la· viticulture italienne, la Cour a jugé 
qu'elle avait manqué à ses obligations (4 mars "1970, 
33/69, Commission c. Italie). · 

Il arrive aussi qu'un délai ayant été .fixé par le 
droit communautaire, il y ait •lieu d'interpréter l'éten
d_ue de :J'obligation qui en résulte pour les Etats 
membres, comme. ce fut le cas pour ·le problème 
du maintien des organisations ·nationales de mar
ché. L'article 38 :par. 2 du traité .prévoit en effet 
l'application aux produits agricoles des règles rela
tives à l'établissement du Marché commun, parmi 
lesquelles figure l'article 33 relatif à l'élimination 
des contingents. Mais . son article ·40 par. 1, d'un 
autre côté, .prévoit que les Etats membres doivent 
établir la politique agricole commune au plus tard 
à la fin de la .période de transition, tandis qu'aux 
termes des articles 43 · et 46, les organisations natio
nales de marché peuvent être provisoirement main
tenues, à certaines conditions, en attendant l'éta
blissement d'une organisation commune. Dans le 
célèbre arrêt Charmasson du 10 décembre 1974 
(48/74), la Cour juge que ce maintien ne peut être 
envisagé que jusqu'à la fin de la .période de tran
sition, les dérogations qu'une organisation natio
nale peut porter aux règles générales du traité ne 
pouvant être admises 'que provisoirement, dans la 
mesure nécessaire pour assurer son. fonctionne
ment, sans pour autant entraver les adaptations que 
comporte l'établissement de la politique agricole 
commune. Une organisation ,nationale · de marché 
existant à la date d'entrée·. en vigueur du traité 
pouvait donc, au cours de la période de transition, 
faire obstacle à l'application de l'article 33 si cette . 
application était susceptible de porter atteinte à son 
fonctionnement, mais il ne saurait en être ainsi 
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'. 
après l'expiration de cette période, au-delà. de 
laquelle les dispositions de l'article 33 doivent por
ter leur plein effet. La Cour précise ainsi que l'obli
gation faite aux ~tats merJlbrès de démanteler :leurs 
organisations ·nationales. · de 'marché devait être 
exécutée au plus tard à ·:ia fin de la période de tran-
sition.' ' · 

Il. - COMPETENCES 'EXCLUSIVES DES ETATS 
MEMBRES ,. 

_Comme dans un systè.me juridiquè de type fédé
ral, les Etats membres de la CEE conservent cer
taines compétences exclusives, et ta Cour veilÎe au 
respect de ce caractère par ·l'autorité· communau
taire en interdisant à celle-ci· de subordonner à sa 
propre intervention l'exercice de telles compéten
ces. C'est principalement l'aspect financier des 
actes communautaires qui donne matière à compé
tence étatique : la jurisprudence considère que tes 
paiements et perceptions effectués .par les adminis
trations ··nationales pour le compte de la Commu-

. nauté sont régis par le droit de •l'Etat membre 
concerné. Mais, et c'est un autre ,point de ressem- · 
blance avec les systèmes féçféraux, les Etats mem
bres doivent respecter les principes de base du 
droit communautaire dans l'exercice de ces compé
tences exclusives;· de même que des Etats fédérés 
sont tenùs, dans leur domaine propre, -de se confor
mer à quelques règles fondamentales inscrites dans 
la constitution de -la Fédération. · 

A. L'exercice d'une compétence étatique ne néces
site pas l'intervention de l'autorité communau-
taire · ' 

· 41. - La' réglementation communautaire prévoit 
que ·lorsque l'importation ou l'exportation n'a pu 
être effectuée pendant la ·durée de validité du certi
ficat pour cas de force majeure, deux systèmes 
sont concevables : pour certains cas de force 
majeure, tels que le ·naufrage ou ,fa guersre, l'obli
gation d'importer ou d'exporter est annulée et .fa 
caution _est restituêe à l'opérateur, sauf si celüi-ci 
préfère ·la prorogation de la durée de validité du 
certificat ; pour les autres cas, comme la grève ou 
l'avarie de machine,·· -l'alternative inverse ~st appli
quée (.prorogation ·de la durée de validité du certifi
cat,, sauf si l'opérateur demande' l'annulation de 
·l'obligation et · ta restitution de la caution). Dans 
·les deux hypothèses, ·la décision sur la suite à don
ner à la demande de l'opérateur appartient à -l'Etat 
èoncerné. ' La réglementation donne également 
compétence aux· Etats · membres poùr · admettre 
comme cas de force majeure d'autres circonstances 
que celles qu'elle · prévoit, en ajoutant que l'Etat 
·doit en aviser ,la Commission et lui indiquer ·lequel 
des deux systèmes sera appliqué. L'Allemagne fédé-
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· raie a usé de cett! com·pétence, . en admettant 
l'encombrement des fports sur ·la liste des· cas de 
force majeure ; elle en a avisé la Commission, mais 
sans ·lui préciser le système qu'elle appliquérait. La 
Cour juge cepen_dantî ~ette om~ssion sans effe~ : la ' 
communication à la Commission porte sur une 
décision de l'Etat mémbre qui, pour être· complète 
et sortir ses effets, ~e nécessite pas ·l'intervention 
des institutions cortlmunâ.utaires. Cette communi
cation a donc un ca~actère seu'lement déclaratoire, 

t . -
de sorte que les éventuelles omissions ne sauraient 
affecter ,fa validité,! au . ,regard des . justiciables 
concernés, de l'acte f par lequel l'Etat a usé de cette 
faculté (16 décembre 1970, 36/70, Getreide-lmport). 

. ] ' . 
~ . . ' .. . 

B. · Les paiements et !J)8rceptlons effectués par les 
administrations nbtlonales pour •le compte de la 

1 
Communauté sont régis par le droit de t'Etat 
membre concemé · ., 

42. - La jurisprudence a été formée lorsque s'est 
posée ,,ta question Jde · savoir à qui, de l'autorité 
communautaire ou . de ·l'administration nationale, il 
inco·mbait d'exercerldes poursuites en cas de litige 
sur ces paiements ou perceptions, et quelles étaient ' 
les juridictions corrlpét'entes. Deux textes régissent 
!a matière. ' . . J ' . · _ 
· Le règlement 72rJ/70 du Conseil du 21 avril 1970 
relatif au financer'rient de •la politique agricole 
commune, d'une pârt, dispose que les Etats mem
bres désignent ·led services et organismes qu'ils 
habilitent à payer Ids dé.penses en cause,. et commu
niquent à -la Com~ission « ·les conditions adminis-

. 1 
tratives et comptables selon lesqueHes sont effec-
tués les ,paiements fafférents à ,l'exécution des règles 
communautaires d'ans le càdte de l'organisation 
commune des marbhés agricoles ». ·11 .prévoit égale
ment que la Commission met à la disposition des 
Etats membres le~ crédits nécessaires pour que 
·les services et qrganismes désignés procèdent, 
« conformément aux règles communautaires et aux t . 
législations natlonples », aux paiements visés, et 
que les Etats membres « prennent, conformément 
aux dispositions J législatives, ·réglementaires et 
administratives nationales, les ·mesures nécessaires 
pour .prévenir et poursuivre les irrégularités,. récu
pérer ·les. sommes} perdues à la suite d'irrégularités 
ou de négligences », les conséquences financières 
- à défaut de récupération totale - devant être 
supportées .par ta(Communauté, « sauf celles résul
tant d'irrégularités ou de -négligences Imputables 
aux administratio~s ou· organismes des Etats mem-

~res ». . l . · 
La décision du Conseil du 21 avril 1970 relative 

au remplacement des contributions financières des 
Etats membres ,par des ressourc·es propres aux 
Communautés, d'kutre part, dispose que tes res
sourcés commundutaires dont il s'agit sont perçues 



par les Etats membres « ,conformément aux dispo
sitions iéglslatives; réglementaires ,et administratl..: 
ves nationales, qui sont modifiées le cas échéant 
à cet effet », les ·Etats membre~ mettant ces. res
sources ·à ·la disposition de la èo-minunauté. 

·La Cour a. reconnu la compétencè exclusive des 
Etats membres · en matière de ,paiements et de 
perceptions à · l'oëcaslon ·de litiges ,relatifs aux 
méc·anismes communautaires suivants. · · 

. 1. Prélèvements à •l'importation et restitutions à 
texpontation 

43. - S'agissant des prélèvements à ·l'importa-, 
tion, la Cour avait déjà' jugé, dans un arrêt du 
25. octobre 1972 (96/71, Haegeman), queJes litiges 
relatifs aux prélèvements imposés. aux particuliers 
devaient être résolus, en :application du droit 
communautaire, par les autorités nationales et dans 
les formes prévues par le droit des Etats membres, 
puisque ce sont les services et organismes compé
tents .. des· Etats membres qui sont chargés de la 
èonstatation de ces ressources et du contrôle de 
leur perception, et çiue ces füiges devaient donc 
être portés· devant lès juridictions nationales. Plus 
généralement, un arrêt du 4 avril 1974 (178, 179. et· 
180/73, Mertens) pose le principe selon lequel les 
Etats membres restent ·chargés des poursuites et 
diligences pour les besoins des systèmes de prélève
ment à l'importation et de restitution à l'exportation, 
et continuent d'intërvenlr à· cette fin à l'égard des. 
justiciables, les · conséquences de · l'aftributi_on de 
ressources propres à 1a Communa_uté n'ayant pas · 
affecté la qualité des Etats membres et de · 1eurs 
autorités, ;parties aux litiges relatifs au rembourse
ment de recettes· ·communautaires éludées ou de 
sommes indOment payées. 

. 1,; ' 

2. Droits de douane et taxes d'effe.t. équivalent 
~ . ~.. . : ~ 

44 . ....,.. En matière· de droits de douane, c'est à 
l'occasion d'un trafic frauduleux de. viandes, intro
d!,Jites . en Italie sàns .perception de ces . droits (ni 
du prélèvement à l'importation), que la Cour s'est 
prononcée sur ,la compétence étatique : puisque les 
Etats membres sont tenus, non seulement de cons
tater toutes les ressources _prop'rés mais également 
de mettre l'intégralité de celles-ci à la disposition 
de .. la Communauté, y compris les sommes qui éven
tuellement ·n'auraient pas été perçues, ils demeu
rent chargés des. poursuit~s et diligences relatives 
au recouvrement des ressources propres et conti
nuent d'intervenir à cette fin à l'égard des rede
vables. Dans l'état actuel du droit communautaire, 
seuls les Etats mèmbres et leurs autorités sont 
habilités· à agir en justice devant les juridictions 
nationales en vue de · réclamer ·le paiement de 
recettes communautaires qui constituent des res
sources ;propres. (5 mai 1977,. 110/76, .Pretore dl 
Canto c. Inconnu). 

~~~ 
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Il en va de même pour les taxes d'effet équivaent à 
des droits de douane : lorsqu'un opérateur écono
mique a •dQ payer des taxes qui sont ensuite quali
fiées ainsi par la Cour, c'est aux juridictions de 
l'Etat qu'il doit en réclamer le remboursement. C'est 
en effet aux juridictions nationales qu'est confié, 
par application du principe de coopération énoncé 
à l'article 5 du traité, le soin d'assurer la .protection 
juridique découlant, pour les justiciables, de l'effet 
direct des dispositions du droit communautaire. ·En 
l'absence de réglementation communautaire .en la 
matière, il appartient donc à l'ordre juridique interne 
de chaque Etat membre de désigner les juridictions 
compétentes, et de régler les· modalités procédu,; 
raies des recours en justice destinés à assurer la 
sauvegar-de des droits que les justiciables· tirent de 
l'effet direct du droit communautaire, étant èntendu 
que ces modalités ne peuvent être moins favorables 
que celles concernant des ,recours similaires de 
nature Interne. Les droits conférés ,par le droit 
communautaire doivent donc être exercés devant 
les juridictions nationales, selon les · modalités 
déterminées par ·la règle natio.nale (16 décembre 
1976, 33/76, Rewe ; même solution dans l'arrêt du 
même jour, 45/76, Cornet). 

3. Montants compensatoires monétaires .. 

45. - Les deux types de compétences exclusives, 
celles de l'autorité communautaire -et celles des 
Etats' membres, se ·rencontrent égalemént dans le 
système des montants compensatoires monétaires : 
seule l'autorité communautaire peut décider l'Insti
tution de tels monta~ts et fixer leur taux, tandis cjue 

· tout èe qui concerne ·les modalités d'octroi ou de 
perception relève des administrations nationales. La 
Cour a ainsi jugé, à ·propos de montànts perçus 
sur les opérateurs économiques (:mais l'analyse vaut 
évidemment pour les montants octroyés): que si. 
toutes les questions relatives à l'assiette, aux' condi
tions· d'imposition et au montant de la redevance 
litigieuse ont été fixées par le droit communautaire, 
-le recouvrement de celle-cl, avec l'ensemble des 
formalités qui s'y -rattachent, a été au contraire 

· confié aux administrations compétentes. des Etats 
membres . (28 juin 19IT, 118/76, Balkan Import
Export). L'évaluation concrète et la perception des 

_sommes dues relèvent donc des autorités nationa
les (27 janvier 1976, 46/75, Entreprise IBC), et cette 
perception est faite par les Etats membres confor
mément à leurs dispositions législatives, -réglemen
taires et· administratives. Les litiges relatifs à la 
-restitution de montants perçus pour le compte de la 
Communauté, et indOment payés par l'opérateur, 
-relèvent de la compétence des juridictions internes 
et doivent être tranchés par celles-cl en application 
de leur droit. national, dans la mesure où le droit 
communautaire n'a pas disposé de la matière ; 
les autorités nationales sont également compé-
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tentes pour régler toutes les questions accessoires 
ayant trait à cette restitution, comme le versement 
éventuel d'intérêts à l'opérateur (21 mai 1976, 26/74, 
Société Roquette). 

C. Dans l'exercice d'une compétence exclusive, 
l'Etat doit respecter les principes de base du 
droit communautalr~ 

46. - Une telle obligation est évidente : même 
si les Etats membres ont seuls le pouvoir de déci
sion dans certaines matières, ils ne sauraient exer
cer celui-ci d'une manière susceptible de compro
mettre l'effectivité des compétences qu'ils ont trans
férées à.'l'autorité communautaire, et en définitive la 
réalisation des buts de la Communauté. 

L'arrêt précité du 28 juin· 1877, dans l'affaire 
118/76 (Balkan Import-Export), illustre partaitement 
cette sujétion à .propos des montants compensa
toires monétaires. Conformément à un arrêt préju
diciel de la Cour (24 ocotobre 1973, 5/73, précité), 
une juridiction allemande avait jugé que l'entreprise 
Balkan Import-Export devait payer les montànts 
à un taux Inférieur à celui initialement ,réclamé par 
l'administration allemande · des douanes. L'entre
prise sollicita alors de l'administration une remise 
d.es montants qui lui étaient réclamés, en invoquant 
le principe d'équité admis par la loi fiscale alle
mande et en faisant valoir que ·le .paiement de ces 
montants . aboutirait à . un résultat que le droit 
communautaire n'a ,pas voulu. Sa demande fut 
rejetée · par .J'administration et la Cour, saisie à 
nouveau à titre préjudiciel par le juge allemand, 
posa le principe selon lequel, si une administration 
nationale peut appliquer une règle d'équité, prévue 
:par la ·législation de .l'Etat, pour tout . ce qui 
concerne les formalités applicables à la perception 
d'une redevance établie par le· droit communau-· 
taire, en revanche la .prise en considêration d'une 
telle règle est exclue si elle a pour effet de modifier 
·la portée des dispositions du droit communautaire 
relatives à l'assiette, aux conditions d'imposition ou 
au montant d'une redevance établis par celui-ci. 

Une autorité nationale ne saurait donc donner 
suite à une demande de remise·· pour des motifs 
d'équité si celle-ci est fondée sur des considéra
tions tirées de la justification économique · de la 
redevance en cause, car une telle remise ne serait 
possible que si le droit communautaire lui-même 
la per,mettait, ce qu'il ne fait pas en son état actuel. 

<• 

Il en va de même, pour les restitutions à ,l'expor-
tation : si les règlèments reconnaissent aux Etats 
membr.es une certaine marge d'appréciation, entre 
autres .pour fa détermination des documents qui 
font ·preuve du droit à rèstitution, ils impliquent 
cependant l'obligation .pour les Etats d'en assurer 
le paiement dans des délais raisonnables, de façon 
à éviter un tr~itement inégal des exportateurs selon 
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la frontière par ·laquelle leurs produits sont exportés 
(17 février 1970, 31Î/69, · Commission c. Italie). De 

· tels délais s'imposeht donc à la compétence étati- · 
que pour assurer lej respect du principe fondamen-
tal dè non-discrimînation. . . 

Enfin, les interveAtions des Et.ats dans le· méca
nisme de formatio~ des prix sont de la même 
manière ·limitées pJr l'obligation de ne pas porter 
atteinte aux élémdnts essentiels de la politique 
communautaire desl marchés agricoles. Puisque. les 
règlements .portant organisation commune de mar
ché ne réservent à· la compétence de l'autorité 
communautaire qu~ la fixation des prix au stade de 
la production et du commerce de -gros, la Cour 
reconnaît aux Etat\. la ·liberté d'intervenir dans la 
fixation des prix ~ la consommation, au stade du 
commerce de détah, mais seulement à la condition 
de ·ne ,pas mettre1 en danger les objectifs ou le 
fonctionnement de · l'organisation commune en 
question (23 janvie1r 1975, 31/74, Gam, précité). 

Cette condition Jrisque de n'être pas remplie si 
l'intervention de liEtat influence les conditions du 
marché et provoque une tendance à ra baisse des 
.prix à la production au-dessous du prix indicatif 
(26 février 1976, 65'rr5, ·Riccardo Tasca). 

. ~ ' . ' . . 
Ill. - COMPET!ENCES MIXTES . 

Dans cert~ine~ /matÎères, -le pouvoir de déc.isio~ 
. est partagé entre. l'autorité communautaire et les 
Etats membres : il s'agit de compétences étatiques, 
mais dont l'exerdice est subordonné à un certain 
comportement de~ institutions de la Communauté. 
Chacune des décisions prises à ce titre résulte de la 

· concordance entle la volonté de l'instance natio
nale qui la prend ?et celle, exprimée effectivement ou 
par abstention, <fe l'autorité communautaire. On 
peut distinguer ~eux formes dans ce .partage du 
pouvoir de décision : tantôt, c'est la matière elle
même qui est div,'isée, 'certains éléments de la déci-. 
sion appartenant à l'Etat membre· et d'autres à la 
,Communauté, et on qualifiera de matériel ce · pre
mier type de partage ; tantôt, c'est ,parce que -l'auto
rité communaut!ire n'a pas encore exercé son 
pouvoir de déciJion dans une matière donnée que 
les Etats memtlres sont habilités à réglementer 
cette matière, etl on peut alors .parler d'un partage 
temporel du potlvoir. , I . . -~ . . 
A. Partage matériel du pouvoir de décision 

Cette ,premièr1 modalité comporte deux aspects, 
selon l'étendue ~e la compétence étatique : celle;ci 
est réduite lorsq

1
u'elle ne ,peut être exerèée qu'après 

autorisation ex~resse de l'autorité communautaire, 
beaucoup plus large si l'Etat est habilité à fixer lui-

. ' . même certaines des circonstances de fait . aux-
quelles est su~ordonné son exercice. , 



1. Mesures étatiques impliquant une autorisation de 
l'autorité communautaire · 

47. - Le principal domaine d'application de cette 
technique est celui des mesures de sauvegarde : 
dérogeant aux règles générales du Marché commun, 
de telles mesures ne .peuvent être décidées par un 
Etat que si l'autorité communautaire les a expressé
ment autorisées. La jurisprudence ·l'a reconnu pour 
les mesures .prises pendant la période de transition, 
c'est-à-dire en application· de l'article 226 du traité : 
de telles mesures · ne pouvant être autorisées que 
sur requête formelle et ·non équivoque du Gouver
nement intéressé, celui-ci dei.rait derrtander son 
autorisation ,préalable à ·la Commission, · et non agir 
de sa propre initiative · et informer ensuite · la 
Commission qu'il entendait se placer dans le cadre 
de l'article 226 (19 décembre 1961, 7/61, Commis
sion c. · Italie ; 14 décembre 1962, 2 et 3/62, Com
mission . c. Luxembourg et Belgique, précité). La 
Cor:nmisslon étant seule compétente pour fixer les · 
mesures qu'elle estimait nécessaires et en préciser 
les conditions d'application, toutes les autres étaient 
illégales (ordonnance du 5 octobre 1969, 50/69, 
R.F.A. c. Commission). De même, depui~ la fin de 
la période de transition, c'est dans les dispositions 
de la réglementation ,propre à chaque organisation 
commune de marché qu'un Etat doit trouver la 
compétence de prendre des mesures de sauve
garde, après autorisation de· l'autorité communau
taire, pour faire face aux perturbations graves du 
marché : il ne saurait se fonder sur les dispositions 
génér~les de l'article 103 -relatives à la politique de 
conjoncture, car cet article ne concerne pas les 
domaines déjà devenus communs comme l'orga-

. nisation des marchés agricoles (23 janvier 1975, 
31/74, Galli, précité). 

48. - La même exigence d'une· autorisation 
communautaire p'our l'exercice d'une compétence 
étatique se retrouve dans· 1e régime juridique des 
aides susceptibles d'être accordées par les Etats. 
L'article 92 du traité distingue en. effet entre les 
aides absolument incompatibles avec le Marché 
commun, celles dont la compatibilité n'est pas 
discutable, et celles qui « peuvent être considérées 
comme compatibles », et l'article 93 prévoit une 
procédure spéciale donnant compétence à l'autorité 
communautaire pour se prononcer sur la compa
tibilité. La validité de la décision nationale est donc 
subordonnée à l'assentiment de la Commission, ou 
du Conseil dans · certaines circonstances excep
tionnelles, et la jurisprudence èn tire la consé
. quence :logique qu'une . juridiction nationale ne 
saurait apprécier la compatibilité d'une aide d'Etat 
avec le traité. Puisqu'il existe une procêdure parti
culière dont la mise en œuvre :relève de la respon
sabilité de la Commission, il n'est pas permis aux 
particuliers de contestèr la compatibilité d'une aide 
avec le droit communautaire dèva11t les juridictions 

., 
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,nationales, -ni de · demander à celles-ci de se 
.prononcer, à titre principal ou incident, sur une 
incompatibilité éventuelle, dès ·1ors que cette aide 
est régulière au regard du, ·mécanisme de l'arti
éle 93 ; ce n'est que ·lorsque l'aide a été établie en 
violation des prescriptions de cet article que les 
juridictions nationales ont ·le .pouvoir de statuer 
(22 mars 1977, 78/76, Steinike und Weinlig). 

· 2. · Mesures étatiques dont les Etats sont habilités à 
. déterminer pa.rtief/ement les motifs de fait 

. 49: _: Le ·droit communautaire confère aux Etats 
membres une certaine compétence, fixe les condi
tions dans -lesquelles ils sont habilités à ·l'exercer, 
mais leur laisse la possibilité d'ajouter d'autres 
conditions, autrement dit de ne faire usage de la 
compétence qu'ils détiennent que si des c.ircons
tances de fait déterminées par eux, ·et non imposées 
.par la règle communautaire, justifient cet usage. 
Cette forme de .partage du pouvoir de décisio~ 
caractérisait la première phase de l'organisation 
commune du marché des céréales, s'agissant des 
restitutions à l'exportation. Depuis ,l'entrée en 
vigueur du règlement 120/67 du Conseil du 13 juin 
1967, en effet, les Etats membres ·sont tenus 
d'accorder des restitutions aux exportateurs qui le 
demandent et remplissent les conditions fixées par 
la réglementation communautaire, mais sous l'em
pire du règlement 19 du 4 avril 1962, qui portait 
établissement graduer de l'organisation •de ce 
màrché, c'était .pour eux une simp·le faculté, et la 
jurisprudence admettait que l'octroi de ces restitu· 
tions fût subordonné à des critères nationaux plus 
restrictifs que ceux prév.us par le droit commu· 
nautaire, .pourvu que les principes de base néces· 
saires à l'application du système général' fussent 
respectés. L'Etat pouvait ainsi exiger ·que la mar
chandise exportée fût .utilisée, consommée, travail
lée ou transfor.mée dans le .pays de destination 
(27 octobre 1971, 6/71, Rheinmühlen), ou limiter 
l'octroi de la restitution à des produits présentant 
des caractéristiques supplémentaires par -rapport à 
celles exigées par la· réglementation communautaire 
(15 décembre 1971, 21/71, Brodersen), ou encore 
fixer des taux de· restitution différents d'un pays 
tiers à l'autre, et inférieurs à ceux prévus par la 
réglementation communautaire (23 mars 1972, 85/71, 
Kampff,:neyer ; 1~ février 1974, 146/73, Rheinmühlen). 

B. Partage temporel du pouvoir de décision 

La Cour àdmet que dans certaines matières, les 
Etats membres sont compétents tant que l'autorité 
commun.autaire n'a .pas exercé son pouvoir de déci
sion ; il s'agit donc de compétences étatiques pro
visoires, qui deviennent des compétences commu
.nautaires exclusives dès que l'autorité commu
nautaire a réglementé la matière. 
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50. :- Ainsi pour la· conservation des ressources 
de la mer : dans l'arrêt précité du 14 juillet .1976 
(3, 4, 6/76, Kramer), la Cour a admis la compétence 
du Gouvernement des Pays-Bas pour adopter, en 
exécution d'une recommandation de la Commission 
des .pêcheries, une réglementation fixant ,des quotas 
de. capture et limitant l'effort de pêche susceptible 
d'être ,produit dans une zone côtière de douze milles 
(supra, n° 16). La Communauté, en effet, est elle
même compétente ,pour .prendre -de tels engage
ments internationaux (7), mais comme elle n'avait 
pas encore exercé pleinement ses fonctions en la 
matièr·e à. l'époque des faits, ,les Etats membres 
avaient le pouvoir d'assumer, dans le cadre de la 
Convention sur ·les ,pêcheries de l'Atlantique du 
Nord-Est, des engagements relatifs à la conservation 
des ressources biologiques de lâ mer, et le droit 
d'en assurer ,l'application dans le domaine de leur 
juridiction (8). · 

A ,partir du moment où l'autorité communautaire 
est intervenue, les Etats membres sont dessaisis de 
leur compétence, comme la Cour l'à jugé à propos 
des mesures nationales d'effet équivalant à · des 
·restrictions quantitatives (normalement .prohib.ées 
puisque contraires au ,principe de libre circulation 
mais licites si elles sont justifiées, en application de 
l'article 36. du traité, :par la .protection de la santé 
humaine ou animale ou .fa préservation des végé-

. taux (v. infra, quatrième thème, Principe d'unité du 
marché). Dans un arrêt du 15 décembre 1976 (35/76, 
Simmental), elle. observe qu,e .pour les importations 
de viande en .provenance d'un autre Etat membre, 
le Conseil a har,mohisé par voie de directives - en 
application de l'article 100 du traité - les mesures 
de .police sanitaire en vigueur dans les Etats mem
bres en obligeant ceux-ci à uniformiser leurs dispo
sitions nationales en la matière. Un système uni~ 
forme a donc été substitué aux mesures nationales 
de 'protection, de sorte que des contrôles systéma
tiques aux frontières ne sont désormais plus « justi
tiés . » au .sens de l'article 36. 

(7) La Communauté a la ,personnalité Juridique (article 
210 du traité) et elle jouit dans les ,relations extérieures de 
la capacité de prendre des engagements internationaux 
dans toute ('{!tendue du champ des obJectifs du traité. Q.r 
'(',instauration d',une ,politiqùe agricole commune est men
tionnée ,par I'·article 3 d parmi les objectifs du traité, ,fes 
produits de Ia · pêche sont soumis aux articles 39 à 46 
relatifs à '1'ag-ricuUurè, ·et ·l'articf,e 39 fait figurer ,parmi les 
buts de ,fa ,politique agricole commune 'le développement 
-rationnel de ,fa ,production et la garantie de >la sécurité des 
,approvisionnements. , 

(8) Ils sont cependant ,fiés; dans l'exercice de œtte 
compétence, par ,('obligation de mener ,une ,action com
mune au sein de la Commission des ·pêcheries, puisqu'aux 
termes de l'art. 116 du traité, .. pour ,toutes •les questions 
qui ,revêtent un •Intérêt particulier pour le Marché commun, 
-les Etats membres ne mènent plus, à partir d·e ,fa .fin de ,fa 
période de ,transition, qu'une action commune dans ·le 
cad-re des organisations ·internationales à caractère écono-
mique». · · · · 
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De· ,~ême, dansJun arrêt du 5 octobre 1977 · (5/77, 
Tedeschi c. Denkavit), elle juge que l'article 36 n'a 
pas pour objet de\ réserver certaines matières à la· 
compétence exclusive des Etats membres, mais • admet simplement que les législations nationales 
fassent exception! au ,principe de libre circulation 
des marchandises dans la mesure où cela: est 
justifié pour att~indre ·les objectifs visés à cet 
article. Par conséquent, si des directives commu
nautaires ,prévoiènt l'harmonisation des mesures 
nécessaires à asJurer la .protection de -la santé des 1 . j 

animaux et des personnes, et aménagent des procé-
·dures co·mmunaùiaires de contrôle de leur observa
tion, Je. recours àJ l'article .36 cesse d'être· justifié, et 
c'est dans le cadre tracé .par la directive d'harmo
·nisation ·qu_e les lcontrôles app_ropriés doivent être 
effectués et les mesures de protection .pri~es. ·' ., . -. - . . ·, . ~ .. .,, 

'51. - Peut-être 1a· Cour a-t-elle une conception 
extensive .de qette catégorie de · compétences 
·mixtes,· et tend-elle à voir des compétences commu
nautaires « en Piuissance » dans certaines compé
tences exclusives des Etats membres. Si on reprend 
en effet la jurisprudence relative aux paiements et 
perceptions effebtués par les administrations natio
nales :pour ·le cdmpte· de la Communauté (v. supra, 
n° 42 à 45), on qbserve dans la rédaction des arrêJs 
des formules qui donnent à penser que ,pour,.le juge 
communautaire,f la compétence nationale dont, il 
s'agit qui incontestablement est en droit .positif une 
compétence étatique ex.clusive, a vocation à devenir 
une compétencJ de l'autorité communautaire. Ainsi, 
les Etats memb~es ne sont habilités à agir en-justice 
devant. les juridictions nationales, .pour réclam~r le 
paiement de dr:'oits de douane éludés, que « dans 
l'état actuel _du,droit communautaire » (5 maï.1977, 
110/76, Pretore di Cento c. Inconnu, précité) ; de · 
même, les juridictions .nationales sont compétentes 
pour statuer sJr une action· en remboursement de 
taxes d'effet éq'.uivalant à des droits de douane « en 
l'absence de réglementation - communautaire en la 
matière » (33/76, 16 décembre 1976, Rewe, précité) ; 
de même enc&e, les litiges relatifs à ·1a peréeption 
des montantJ compensatoires · monétaires ne 
relèvent de la fcompétence des juridictions internes 
que « dans la -mesure où le droit communautaire n'a. 
pas disposé dè la matièré », ~ à défaut de disposi
tions commun~utaires sur ce point » (21 mai 1976, 
26/74, Roquett~. précité).· · • -1 

• · · · • 
" ' . . . 

Dans ces 'trois mécanismes communautaires, 
certains actest sont de là compétence exclusive de ' f . • 
l'autorité communautaire, d'autres - qu'on pourrait 
· dire détachabÎes - sont de la compétence exclu
sive des EtatsJmembres. Mais pour la Cour la dyna
mique communautaire, le développement continu 
du processui .d;iritégration devraient, à terme, 
conduire à l'incorporation totale de ces matières 

· :dans la comp'étence cômmunautaire, ne ·laissant 
dès lors aux' Etats membres qu'une compétence 

~ _; • • H •. 
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d'exécution. Si cette analyse était exacte, certaines 
compétences exclusiv.es. ,des Etats membres 
devraient être transférées dans lij catégorie des 
compétences mixtes par partage temporel du pou
voir de décision, elle-mêmes susceptibles de dispa
rition puisqu'ayant vocation à devenir .des compé
tences exclusives de l'autorité communautaire. 

Section 2. 
· L~ principe de . participation : 
l'association ·des· Etats membres 
à .l'exercice du pouvoir de· décision 
de l'autorité. communautaire · 

.Les Etats membres d'une· Fédération ne sont 'pas 
tenus à l'écart de 'l'exercice, par les institutions 
fédérales, de ,leur pouvoir dans ·les matièrès· appar
tenant à la compétence fédérale exclusivè, dans la 
mesure où certaines de ces institutions sont 
composées de représentants des .Etats. De même 
dans la C.E.E., c'est le Conseil, organe inter-gouver
nemental, qui exerce ·le pouvoir de décision dans 
les matières de, . ·la compétence communautaire 
exclusive, et réalise ainsi l'association des Etats 
membres au processus de fa, décision communau
taire. Du point de vue de là répartition des compé~ 
tences, l'analyse du système , institutionnel de la 

·· Communauté permet de formuler trois propositions. 
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c.le 155 .du traité aux ter,mes duquel, en vue 
d'assurer le fonctionnement et ·le développement 
du Marché commun, elle exerce les compétences 
que le Conseil lui confère, .pour ,l'exécution des 
règles qu'il établit. La jurisprudence a précisé le 
sens et ·la .por~ée de cette disposition. · 

Là justification des pouvoirs de la Commission 
est analysée dans un arrêt du 17 décembre 1970 
(25/70, Kôster). La· Cour rappelle d'abord que le 
système législatif du traité, reflété notamment par 
l'article 155, aussi bien que la pratique constante 
des institutions communautaires établissent, confor
mément aux conceptions '. juridiques reçues dans 
tous •les Etats membres, une distinction entre les 
mesures qui trouvent directement leur base dans le 
traité même, et le droit dérivé destiné à assurer leur 
exécution. On ne saurait donc exiger que. tous les 
détails des règlements conéernant la .politique agri
_cole commune· soient établis par le Conseil selon la 
procédure de l'article 43, et on admettra au contraire 

. qu'il est satisfait à cette disposition dès ·lors que 
les é,léments essentiels de Ja matière à régler ont 
été arrêtés confoimément à ·là procédure qu'elle 
prévoit ; · les dispositio.ns d'exécution· des règle
·ments de base, en revanche, peuvent' être arrêtées 
selon une procédure différente, soit par ·le Conseil 
lui-même, soit par. la Commission en· vertu d'une 
habilitation conforme à l'article 155. Quânt à l'éten
due des .pouvoirs de la .Commission, •la Cour consi- ' 
dère, dans un arrêt. du 30 octobre 1975 (23/7f,, Rey 
.Soda), que l'économie' du traité - dans laquelle 
l'article 155 doit être :replacé - comme les exigen
ces •de la ,pratique imposent une interprétation I~rge 
de la notion d'exécution. La Commission étant en 
effet }a seule en mesure de suivre de manière cons
tante et attentive ·l'évolution des marchés agricoles 
et d'.agir avec l'urgence· que requiert la situation, La C.ommission, organe « supra-national. », assure 

·l'exécution des règlements du Conseil : elle est 
l'organe de g~stion de la politique agricole co.mmu- · 
ne. Mais son action s'exerce nécessairement à 
l'intérieur du· cadre déterminé par la volonté de 
l'organe inter-gouvernemental : ·la Cour veille à ce 
qu'elle n'excède pas les limites des habilitations que 
lui accorde ,fe Conseil. Même dans l'exercice de 

le Conseil peut être amené, dans :le domaine de la 
politiq~e agricole commune, à lui conférer de •larges 
.pouvoirs d'appréci~tion et :d'action. · 

B. - OBLIGATION POUR LA COMMISSION DE NE 
PAS DEPASSER LES LIMITES DES HABILI
TATIONS QUE LUI DONNE LE CONSEIL . cette compétence d'e?(écution, les Etats membres 

participent 1:!,U pouvoir .<le décision de la Commis
sion p~r l'intermédiaire de.s comités d~ gestion. 

A. - LA COMMISSION, ORGANE D'EXECUTION 
DES REGLEMENTS DU CONSEIL . 

52. - Le .Conseil législateur communautaire, 
prend. les actes de base de la politique. agricole 
commune, et la Commission prend •les décisions 
nécessaires à . leur -exécution, compétence · très 
étendue. qui fait de celle-ci le vérit~ble organe de 
gestion des organisations de marchés agricoles. 
Le :pouvoir de décision ainsi exercé par la Commis
sion trouve son fondement juridique dans ,l'arti-

. L'importance de cette obligation, quj en elle
même nè présente aucune originalité puisque ce 
type de rapports se retrouve dans tout système 
institutionnel, tient à la nature des deux organes en 
cause et à son incidence sur ·le .problème de la 

· répartition des compétences :. elle assure en effet 
le respect, par l'organe· supra-national, . de la 
.volonté exprimée .par l'organe inter-gouvernemental, 
l'action du premier ·ne .pouvant s'exercer que dans 
la mesure voulue ,par ·le second, c'est-à-dire par les 
Etats eux-mêmes. L'éventualité d'un « excès de 
pouvoir » de la Gommission apparaît .principale
ment dans les hypothès.es où elle doit fair.a face à 
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une perturbation ou :une menace de perturbation du 
fonctionnement de la politique agricole commune, 
et la jurisprudence éclaire les limites assignées à 
son action dans la mise en œuvre d'un certain 
no111bre de mécanismes communautaires. Le 
contrôle juridictionnel est évidemment fonction de 
·l'étendue du pouvoir conféré à la Commission par le 
Conseil, et porte - avec une intensité variable - à 
la fois sur les motifs de fait et le contenu de la 
mesure arrêtée. · 

· 1. Contrôle des motifs de fait : existence d'une 
per,turbatlon ou d'une menacl! de perturbation 

53. - Pour reprendre les formules propres au 
contentieux administratif français, on peut dire que 
le contrôle des motifs de fait de l'acte· pris par la 
Commission est en ,principe un contrôle normal : 
le juge vérifie donc non seulement l'exactitude 
matérielle des faits mais aussi leur qualification 
juridique, en examinant si ces faits pouvaient être 
tenus, comme l;a fait la Commission, pour une per
turbation de l'organisation de marché èn cause. Il 
en est ainsi lorsque la Commission décide ou auto
rise des ,i:nesures de sauvegarde, •les règlements par 
lesquels le Conseil établit les organisations de 
marché subordonnant en effet l'interve11tion de 
mesures dérogatoires aux règles normales du 
Marché commun ~. l'existence· d'une .perturbation 
effective ou potentielle. La Cour a annulé une déci
sion ;par laquelle la Commission avàit autorisé le 
Gouvernement allemand à suspèndre totalement 
les importations, en considérant, après une analyse 
extrêmement minutieuse des faits· et des effets qui 
se seraient manifestés si ·la mesure de sauvegarde 
n'avait pas été prise, que des perturbations graves 
sur le marché allemand des céréales n'étaient pas 
à redouter (1er juiHet 1965, 106 et 107/63, Alfred 
Toepfer, .précité). En revanche, elle a rejeté le 
recours en annulation formé contre une décision 
limitant ·les importations de pommes en provenance 
de pays tiers : les conditions posées par le règle
ment du Conseil étaient en èffet remplies, puisque 
lès importations dont il s'agit àUraient provoqué sur 
·le marché communautaire une baisse · excessive 
des .prix des· produits indigènes et le retrait du 
marché de certaines quantités de ces produits 
(13 mai 1971, 41 à 44/70, International Fruit Com
pany). 

Le même contrôle. des motifs de fait apparaît dans 
,Ja_ jurisprudence relative au système de conversion 
des .prix en monnaie nationale, aujourd'hui dépour
vue d'intérêt pratique en raison de l'institution de 
« taux verts » pour les différentes monnaies. Aux 
termes du règlement 129 du Conseil du 23 octobre 
1962, lorsque, dans un Etat membre, lès variations 

· du taux de change par rapport au ·taux correspon
dant à la parité déclarée auprès du Fonds moné
taire international sont, dàns · des cas exception-
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nels, de nature à mettre en danger l'application 
de la politique agricole commune, le Conseil ou la 
Commission ,peutent décider que, pour une période 
'déterminée, c'est le taux de change effectif qui sera 
appliqué, au lied du taux de change déclaré auprès 
du F.M.I. A l'odcasion d'un recours .préjudiciel, la 
Commission se :Voyait reprocher de n'avoir pas fait 
usage de cettef possibilité dans sa décision fixant 
le .prix · franco-frontière pour les importations de 
maïs français eh Allemagne, c'est-à-dire de n'avoir 
pas autorisé laf République fédérale à. appliquer le 
taux de chang~ effectif pour le calcul en deutsche 
marks de ce . .prix, établi en francs français. La Cour, 
dans un°arrêt du 8 novembre 1972 (17/72, Getreide
handel), n'y a !pas· vu une cause d'invalidité de la 
décision, l'existence dè cirèonstances exception-• . 
nelles --"7 condition de l'habilitation - n'ayant pas 

' ' 1 . 
été· constatée en l'espèce. 

54. - Mais 1L ~ontrôle d~s motifs d~ f;it peut être 
beaucoup pluJ restreint si le Conseil a expressé
ment reconnu là la Commission une liberté particu
lièrement étenëue dans l'appréciation des faits. On 
est alors en ~résence d'un « contrôle minimum », 

l'action de la bommiss'ion ne pouvant être censurée 
pour erreur d'fhppréciation que si celle-ci est mani-
feste: · . . .. . . 

La jurisprudence relative à ·l'octroi de primes pour 
la dénaturatio~ du blé tendre est significative à cet 
égard. L'orgJnisation commune du marché des 
céréalès comporte èn effet la possibilité de verse
ment d'une tèlle prime, et un règlement du Conseil 
prévoit que fla prime peut être modifiée par la 
Commission en cours de . campagne en cas de 
menace de perturbation sur le marché des céréales .. 
En applicatio'n de cette disposition, la Commission 
avait décidéf une majoration de la prime, àfin de 
faciliter l'écoùlement -du blé tendre d'une certaine 
qualité, majo1ration qu'elle avait supprimée quelques 
mois plus taid ; ·la validité du règlement supprimant 
la majoratio~ était contestée, la requérante au prin-

. ci pal f~isantf valoir qu'aucune menace de perturba
tion ne justifiait alors· une modification du montant 
de la prime.! Dans un arrêt du 18 mars 1975 (78/74, 
Denka}, la Cour se prononce pour ·la validité, en 
raison de ·l'étendue du pouvoir de la Commission : 
en exigeant une « menace de perturbation », le 
Conseil se bontente d'une prévision raisonnable de 
la part de 1~ Commission, sans exiger qu'il s'agisse 
d'une pert~rbation actuelle ni même grave. La 
Commissio~ jouit donc d'une liberté d'appréciation 
importante,f tant dans la prise en considération des 
facteurs éventuels de perturbation que dans le choix 
des moyen! destinés à y faire .face, qui doit s'exer
cer, dans lé cadre de la politique agricole commune, 
à la lumièr'e des objectifs de politique économique 
fixés par 'le règlement établissant l'organis~tio~ 
commune du marché. Une telle menace ex1sta1t 
incontestablement en l'espèce, puisqu'une certaine 



tension régnait sur le marché en ce qui concerne 
l'approvisionnement en céréales du type en ques
tion (même .solution dans Ùn arrêt du 25 juin 1975, 
5/75, Denka) .. 

La Commission bénéficie également d'une liberté 
d'appréciation étendue dans la mise en œuvre des 
règlements du Conseil relatifs à l'institution de 
montants compensatoires .monétaires. Selon le 
règlement 974/71 du Conseil du 12 mai 1971, en 
effet, des montants compensatoires ne peuvent être 
octroyés ou perçus que si l'application des mesures 
monétaires décidées par un Etat membre entraîne
rait des perturbations dans les échanges des pro
duits agricoles ; la Commission ne peut donc 
instituer de tels montants que si ce risque de pertur
bation existe, mais elle dispose à cet effet d'une 
large habilitation. Le juge communautaire doit se 
limiter, en contrôlant 'l'exercice de cette compé
tence de ·la Commission, à examiner si elle n'est 
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la menace de perturbation à laquelle il prétendait 
remédier car il pouvait être facilement tourné, et 
que la Commission aurait dO plutôt prendre des · 
mesures de suspension des importations. La Cour 
estime au contraire que s'agissant de mesures 
économiques 'complexes impliquant un large pou
voir d'appréèiation quant à leur opportunité, et com
portant par ailleurs très fréquemment une marge 
d'incertitude quant à leurs effets, il suffit qu'au 
moment où elles sont édictées, il n'apparaisse pas 
avec évidence qu'elles sont inaptes à concourir È\ la 
réalisation de l'objectif visé ; tel n'était pas le cas 
en l'espèce, tant à cause du caractère onéreux 
des ,possibilités suggérées que du caractère aléa
toire de la mesure de sauvegarde (7 février 1973, 
40/72, Schroeder, précité). Dans l'appréciation des 
faits à laquelfe se ·livre ·la Commission, seule une 
erreur manifeste peut être constitutive d'une viola
tion de l'habilitation donnée par le Conseil. • 

pas entachée d
1
une erreur m·anifeste ou d'un 56. - Dans d'autres domaines, le Conseil a fixé 

détournement de pouvoir, ou si cette autorité n'a avec davantage de .précision ·le contenu et les limi
pas manifestement dépassé les limites de son tes de fa compétence de la Commission. C'est le 
pouvoir d'appréciation (22 janvier 1976, 55/75, Bal- cas des mesures de sauvegarde ,prises en applica
kan Import-Export). Inversement, la Commission ne tion d'une « clause de pénurie ». L'organisation 
méconnaît pas le règlement du Conseil ·lorsqu'elle commune du marché des céréales comporte en 
décide d'abroger les montants compensatoires effet un mécanisme de stabilisation à l'exportation 
qu'elle avait institués : l'application des montants qui consiste, dans l'hypothèse habifuelle où le prix 
compensatoires étant une mesure de caractère · communautaire -est supérieur au prix sur le marché 
exceptionnel, l'exigence d'un risque de perturbation mondial, en une restitution versée aux exporta
dans les échanges imposés par le règlement teurs, mais le règlement ,prévoit aussi l'éventualité 
974/71 doit être entendue comme énonçant une d'un renversement de fa tendance - qui s'est effec-. 
condition non seulement de l'introduction, mais tivement produit depuis 1973 pour un certain nom
aussi du maintien ,de ces montants pour un pro- bre de denrées agricoles - puisque des mesures 
duit déterminé. La Commission dispose du même · particulières peuvent être prises si le prix CAF d'un 
pouvoir d'appréciation pour juger. si les mesures produit dépasse le prix de seuil et si de ce· fait le 
monétaires en cause peuvent entraîner des pertur- marché communautaire est' perturbé ou menacé de 
bations dans les échanges que pour estimer que le l'être·. Le Conseil a pris en 1973 plusieurs règle
danger d'effets perturbateurs n'est plus d'une impor- ments définissant les règles générales. à appliquer 
tance justifiant le maintien de montants_ compen- en cas de .perturbation, qui autorisent notamment 
satolres (14 mai 1975_, 74/74, Comptoir n~tional fa Commission à appliquer un prélèvement à 
technique agricole ; même solution dans un arrêt l'exportation, pour -la fixation duquel il doit être 
du 17 mars 1976, 67 à 85/75, Lesieur Cotelle). tenu compte de la quantité de céréales nécessaire 

2. ·contrôle du contenu de la mesure arrêtée par la 
Commission 

à la fabrication des ,produits considérés et des 
possibilités et conditions de vente de ces produits 
sur le marché mondial: Dans un arrêt du 9 mars 
1976 (95/75, Effem, précité), la Cour a décla°ré inva-

55. - Ici encore, l'étendue du contrôle juridiction~ !ides des règlements pris par la Commission en 
nef est inversement fonction de l'étendue de la vertu de cette habilitation, parce qu'ils fixaient un 
compétence conférée à la Commission. Lorsqu'elle prélèvement à l'exportation forfaitaire, indifférem
arrête des mesures de sauvegarde, par exemple, ment applicable quelle que soit la quantité, négli
l'opportunité de la mesure choisie eu égard au but geabfe ou importante, de céréales incorporée dans 
poursu.lvl. peut diffi?ifement , être· contestée, la . ces produits ; la Commission avait donc outrepassé 
Comm1ss1on devant disposer d_ une co~~étence très . la compétence accor:dée par ·le Conseil en n'insti
la~ge po~r procé~er ~ des choix ~e po!iti~ue ~cono- tuant pas un mode de déte~mination du prélèvement 
m1que d une part1cu1Ièr~ complexité. Ams1,. à .1 occa- conforme aux dispositions arrêtées par lui. 
sion d'un recours préJudlclel en appréc1at1on de 
validité, la requérante au principal soutenait que le 
système de prix minima à ·l'importation décidé par 
fa Commission était Impropre à faire disparaître 

57. - Il en va de même pour la fixation du taux 
des montants · compensatoires monétaires. La 
Commission dispose d'une certaine liberté dans le 
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choix du prix utilisé pour le calcul, pu_isque le règle
ment 974/71 du Conseil, s'il utilise la notion de prix 
comme point de départ .pour le qalcul des mon
tants, ·ne l'oblige pas nécessairement à choisir le 
prix CAF comme prix de référence. Elle peut donc 
choisir un autre prix, même si celui-ci s'écarte des 
prix de contrat effectivement fixés. à l'occasion 
des transactions commerciales, si elle entend, pour 
des raisons d'ordre administratif, prendre des 
mesures qui ne soient pas sujettes à de minimes 
modifications excessivement fréquentes. Les limites 
tracées par le règlement du Conseil ne sont pas 
transgressées par ·l'adoption d'une méthode de 

· calcul qui consiste à retenir un prix CAF moyen, 
calculé pour une période de référence d'une 
semaine, et à ne modifier ce .prix moyen que si 
un changement notable (en général 10 %) se pro
duit par rapport au .prix fixé précédemment (15 jan
vier .1974, 154/73, Kurt Becher). 

En revanche elle ne saurait, même pour éviter 
de défavoriser un ,produit, manipuler le taux des 
montants compensatoires applicables à ce produit. 
Dans le cadre de l'organisation commune du mar
ché du lait et des .produits faitiers, le règlement 
pris chaque année par le Conseil pour fixer les 
prix de fa campagne laitière prévoit que ,pour le 
lait écrémé en poudre, le prix d'intervention est 
diminué d'un certain montant correcteur, qui vient 
également en déduction des montants compensa
toires perçus sur les importateurs. Une entreprise 
ayant importé du lait entier en poudre reproche à 
la Commission de n'avoir pas diminué de ce même 
montant correcteur ·les montants compensatoires 
qu'elle a dû payer, mais la Cour déclare valide le 
règlement de la Commission : le système des mon-. 
tants compensatoires ayant pour but d'éviter une 
désorganisation du mécanisme d'intervention du 
fait de l'élargissement des marges de fluctuation 
de certaines monnaies .par rapport à leurs parités 
aêtuelfes, ,fa Commission ,n'était .pas habilitée, en 
arrêtant les modifications des montants pour tenir 
compte des changements des taux des cours de 
change, à fixer ·le taux des montants pour tel produit 
à un niveau inférieur à celui nor.malement applica
ble, même dans le but d'éviter toute possibilité de 
défavoriser ce produit par rapport à ceux pour 
lesquels le Conseil a déterminé un montant correc
teur (23 novembre 1976, 28/76, Milac). 

58 - Le non-respect par la Commission des 
limites assignées à sa compétence .par. le Conseil 
.peut avoir deux aspects, et la Cour sanctionne non 
seulement les mesures outrepassant les limites de 
l'habilitation, comme le montre la· jurisprudence 
analysée ci-dessus, mais aussi le refus par la 
Commission, d'assumer pleinement la compétence 
qui lui a été conférée, consistant pour elle à se 
décharger sur un autre organe de l'exercice de 
celle-ci. 
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f , 
Aux termes du règlement du Conseil portant orga

nisation comm~ne du marché du sucre, les dispo!:li
tions nécessaires peuvent être prises, selon la 
.procédure préJue à -l'article 40 du traité, pour éviter 
que èe marc~é ne soit perturbé ,par. suite d'une 
modification. d'u niveau des ,prix lors du passage · 
d'une campaghe sucrière à l'autre. En application 
de ce texte, lafCommission a .pris un règlement auto
risant l'Italie a prendre des mesures - notamment 
le paiement Jux producteurs de betteraves de la 
plus-value su~ stocks - ,pour éviter les perturba
tions susceptibles d'être .provoquées par . l'aug
mentation en f lires i.taliennes du prix qu sucre au 
1er juillet 1974. ·Le Gouvernement italien ç1 alors pris . 
un décret-loi, rinstituant une redevance sur les stocks 
de sucre détJnus ,par les industries utilisatrices lors 
du passage f à la campagne· sucrière 1974-1975, 
redevance distribuée aux producteurs de bettera
ves. Saisie d'jm recours préjudiciel, la Cour déclare . 
invalide le règlement de ·la Commission (30 octobre 
1975, 23/75, Rey Soda, précité) : en application du · 
règlement dJ base du Conseil, la Commission pou
vait obliger hertains détenteurs de sucre d'un Etat 
membre à ,p~yer une redevance sur· ,es stocks, en 
déterminant ~lie-même avec précision ·les règles de 
fond ess'entîelles,. mais certainement pas charger • cet Etat d'établir ces règles en guise de mesures 
d'exécution (: o~ c'est ce qu'elle. a fait en laissant à 
l'Italie le choix des bases de calcul de la redevance, 
se décharge'ant ainsi de sa .propre responsabilité. · 

. ' . . . 
C . . La pr,cédure des comités de gE:stion 

59. - Dans chaque secteur faisant l'objet d'une 
organisatiorl commune de marché, ainsi, que pour 
le .fonctionrlement du Fonds européen d'orientation 
et de garàntie agricole (F:E.O.G.A.), existe un 
comité de 1gestion, composé de représentants des 
Etats meml>res êt .présidé par un représentant de la 
CommissioA. Organe consultatif, · puisque si des 
organes subsidiaires peuvent être· institu.és pour la 
préparation~ ou l'exécution des ·actes du Conseil· ou . 
de ·la Comfuission, ils ne sauraient avoir de pouvoir 
de décisioA (13 juin 1958, 9/56, Meroni, Rec. vol. IV, 

. t . 
p. 11), le comité de gestion est appelé à donner un 
avis sur 1els mesures projetées ,par la Commission, 
avis qui nt lie pas la Commission mais si celle-ci 
arrête une] mesure non ,confor.me, elle doit la com
muniquer .au Conseil qui peut prendre une décision 
différente 'clans le délai d'un mois. La jurisprudence 
reconnaît Îà cette .procédure d.eux traits essentiels. t . 

60. - Du point de vue du système institutionnel 
. communaÛtaire, ·la procédure du· comité de gestion 

permet ail Conseil, en application· de ·l'article 155 . 
du tràité, f d'attribuer de larges .pouvoirs à la Com
mission, puisqu'il se réserve la possibilité· de pren
dre en de}nier ressort la décision définitive. C'est ce 
que juge i'ta Cour dans l'arrêt .précité du 17 décem
bre -1970 (25/70, Kôster) : · en disposant que· la · 
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. Comm'ission exerce les ~ompétences que ·le C.onseil 
lui. confère pour l'exécution des règles qu'il établit, 
l'article 155 - dont l'emploi est facultatif - permet 

· au Conseil de. déterminer ·les modalités éventuelles 
auxquelles il subordonne l'exercic$ par la Commis
sion du _pouvoir ? elle attribué. La procédure d1.1 
.comité de gestion !fait ,partie des modalités aux
quelles le Conseil ;peut légitimement subordonner 
. une habilita~ion de la Commission, et~ elle lui 
permet, sans fausser la structure communautaire 

. et l'équilibre institutionnel puisque ·le comité ne peut 
prendre lui-même _de décision, d'attribuer à . .Ja 
Commission un pouvoir· d'exécution d'une étendue 

• appréciable, sous réserve. d'évoquer éventuellement 
la décision. Grâce à c'e droit d'évocation, ,par lequel 
le. Conseil peut substituer sa propre action à cette 
de la Commission en cas d'avis négatif du comité 

. de gestion,. les décisions d'application .des règle
me)lts de base sont prises dans tous les cas soit par 
la Commission, soit , exceptionnellement par le 
Conseil. ". .., · • · 

De même, l'arrêt ,précité. du 30 octobre 1975 
(23/75, Rey Soda) confirme que ·lorsque· le· Conseil 
a·ainsi conféré une large·compétence à _la Commis'
sion, les limites de cette compétence doivent être 
appréciées à l'égard des objectifs généraux essen
tiels d·e l'organisation du marché,; et moins en fonc
tion du sens littéral de l'habilitation. , 

' . : . - ~. 
61. - Mais si les mesures prises pàr la c;mmis

sion d.oivent être précédé~s de l'avis d'un comité de 
gestion èt si ·lè Conseil peut intervenir en dernier 
ressort,· c'est ,pour permettre au; Etats membres de 
participer à l'exercice- du pouvoir _de décision de 
l'autorité-: communautaire. La . Commission, organe 
supranational, doit consultér le , comité,. organe 
interétatique, avant de prendre une décJsion, et si 
elle ne se conforme pas à son avis, elle peut se voir 
déposséder de sa compétence par· le Conseil, 
organe interétatique lui aussi, qui se substituera 'à 
elle pour prendre la décision ·litigieuse. La procé
dure du comité de gestion, et c'est son deuxième 
trait, institutionnalise donc la -consultation des Etats 
membres :par l'autorité communautaire, étant 
entendu que cette fonction simplement consultative 
peut donner ·lieu à l'exercice d'un pouvoir de déci
sion suprême par l'institution intergouvernementale 

· 'de la Communauté. Tel est d'ailleurs son intérêt 
.principal : dans raffaire Rey Soda, si la Cour 
_déclare ·invalide .le règlemènt de la Commission, 
.c'est parce qu'en laissant au Gouvernem~nt italien 
le soin d'arrêter les règles de fond du système de 
la redevance au lieu de ·les fixer lui-:même, il 
empêche que ce système soit soumis, par la procé
dure du comité de gestion, à l'appréciation éven-

~CŒ 
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tuelle du Conseil ; autrement dit, l'invalidité consiste 
·dans le fait que l'organe supranational n'a pas mis 
l'organe intergouvernemental en mesure de 
censurer son action ,et d'y substituer la sienne 
propre. 

La Cour conçoit très largement le rôle de consul
tation reconnu aux Etats, en vue de les associer 
pleinement au ,processus de ·la décision communau
taire : le comité de gestion a ,pour fonction d'assurer 
une consultation permanente, afin d'orienter la 
Commission dans l'exercice des pouvoirs qui -lui 
sont conférés par le Conseil (17 décembre 1970, 
'25/70, Kôster, ,précité) ; outre les missions qui lui 
sont confiées spécifiquement, il ,peut examiner toute 
autre question évoquée par son président, soit à 
l'initiative de celui-ci, soit à la demande du repré
sentant d'un Etat membre (~3 janvier 1975, 31/74, 
Galli, précité). Cette faculté des Etats d'orienter 
l'exercice du .pouvoir de la Commission peut aller 
assez loin, comme le montre un arrêt du 14 mars 
1973 (52/72, Westzucker). La Commission avait pris 
un · règlement suspendant le versement de la prime 
de dénaturation du sucre, prime susceptible d'être 
octroyée par les organismes d'intervention aux 
détenteurs qui acceptent de rendre ce sucre impro
pre à l'alimentation humaine ; la validité de ce 

. règlement était contestée devant ·la Cour, pour le 
motif que la Commission aurait cédé, au cours des 
délibérations du comité de gestion, aux pressions 

· des Gouvernements français et italien en vue de 
favoriser certains intérêts de ces Etats. Le repré
sentant de la France, en effet, souhaitait cette sus
pension pour permettre le développement des 
exportations de sucre des Antilles françaises vers 
les pays tiers, tandis que celui de ·l'Italie la -deman
dait afin que son propre p·ays, qui était tenu par 
divers règlements de la Commission d'exporter vers 
les pays tiers, sans restitution à -l'exportation, une 
certaine quantité ,de sucre dans un :délai déterminé, 
n'ait pas à acheter le sucre nécessaire dans d'autres 
Etats membres. La Cour estime que la Commission a 
pu légitimement tenir compte de considérations de 
cet ordre : l'un des buts de la procédure du comité 
de gestion étant de lui permettre 1de préparer ses 
mesures d'·intervention en contact étroit avec les 
autorités nationales chargées de la gestion des 
·secteurs de marché concernés, il est conforme à la 
notion même de Communauté que dans le cadre 
des mécanismes de délibération collective créés 
en vue de la mise en œuvrè de la politique agricole 
commune, les Etats' membres fassent valoir leurs 
intérêts, alors qu'il appartient à la Commission 
d'arbitrer, par les mesures qu'elle prend, ·les éven
'tuels · conflits d'intérêts dans la perspective de 
!'_intérêt général. · 
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